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PRESIDENCE DE M. ACHILLE PERETTI

La séance est ouverte à vingt et une heures.
M. le président. La séance est ouverte.

—  1 —

FIXATION DE L’ORDRE DU JOUR

M. le président. La conférence des présidents a établi comme 
suit l ’ordre du jour des séances que l’Assemblée tiendra jusqu’au 
vendredi 26 novembre inclus.

L —  Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement : 
Ce soir : fin de la discussion du projet de loi de finance] 

pour 1972.
Jeudi 18 novembre, après-midi et éventuellement soir: 
Deux projets de ratification de conventions relatives à la pol

lution par les hydrocarbures ;
Projet de loi sur l’économie montagnarde.
Mardi 23 novembre, après-midi et soir :
Proposition de loi de M. Pierre Lelong, relative aux sociétés 

coopératives agricoles ;
Projet de loi sur les comités d’entreprise dans l’agriculture; 
Projet de loi sur le travail des handicapés en agriculture.
Mercredi 24 novembre, après-midi :
Projet de loi sur les chèques sans provision.
Jeudi 25 novembre, après-midi et soir :
Projet de loi organique sur les incompatibilités parlementaires.
II. — Décision de la conférence des présidents :
La conférence des présidents a décidé d’inscrire en tête de 

l’ordre du jour de la séance du mardi 23 novembre, après-midi, 
le vote sans débat de six projets de loi ratifiant des conventions.

III. —  Questions orales inscrites par la conférence des pré 
sidents :

Vendredi 19 novembre, après-midi :
Huit questions d’actualité :

De M. Saint-Paul, sur les handicapés physiques;
De Mme Thome-Patenôtre, sur le trafic ferroviaire de is 

banlieue Nord ;
De M. Boyer, sur l’assurance maladie et vieillesse des 

commerçants ;
De M. Destremau, sur l’aérodrome de Toussus-le-Noble ;
De M. Michel Jamot, sur la vignette automobile;
De M. Gosnat, sur le transfert de l’école vétérinaire de 

Maisons-Alfort ;
De M. de Montesquiou, sur la fusée Europa Q;
De M. Stehlin sur la réunion des ministres européens de 

l’éducation nationale.
Huit questions orales sans débat :
Deux à M. le ministre de l’économie et des finances : 

Celle de M. Chandernagor (n° 15428) sur les bureaux de 1» 
Banque de France ;

Celle de M. Olivier Giscard d’Estaing (n“ 18887) sur les petits 
commerçants ;

Trois à M. le ministre des affaires étrangères :
Celle de M. Virgile Barel (n* 19792) sur les poursuites 

contre M. Klaus Barbie ;
Celle de M. Douzans (n” 19902) sur l’admission dans le 

Marché commun de l’Espagne et du Portugal ;
Celle de M. Ducray (n* 20133) sur l’aide aux Bengalis.

Une à M. le ministre de la justice :
Celle de M. Brocard (n* 16576) sur les suites de l’amnistie 

pour les événements d’Algérie.
Une à M. le Premier ministre :

Celle de M. Madrelle (n" 19034) sur les communautés 
urbaines.

Une à M. le ministre du développement industriel et scien
tifique :

Celle de M. Rainette <n" 16993) sur les emplois dus ta 
région de Douai.

Vendredi 26 novembre, après-midi, après l’heure réservée lui 
questions d’actualité :

Quatre questions orales sans débat :
Trois à M. le ministre de l’environnement :

Celles de M. Neuwirth (n° 18174), de M. Bertrand Denis 
(n° 19737) et de M. Roucaute (n° 20648), sur la protec
tion de la nature ;
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Une à M. le ministre de l'éducation nationale de M. Carpen
tier (n* 20049) sur l’enseignement public agricole.

Une question orale avec débat à M. le Premier ministre de 
M. Royer (n" 20169) sur le contrôle des films.

Le texte de ces questions sera annexé au compte rendu 
intégral.

Enfin, la conférence des présidents a prévu d’inscrire pour 
la séance du vendredi 3 décembre :

Cinq questions orales avec débat sur les problèmes de l’emploi.

—  2 —

LOI DE FINANCES POUR 1972 (DEUXIEME PARTIE) 

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la discus
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances 
pour 1972 (n“* 1993, 2010).

ECONOMIE ET FINANCES

II. —  Services financiers (suite).

M. le président. Nous continuons l’examen des crédits du 
ministère de l ’économie et des finances (II. — Services finan
ciers).

La parole est à M. Voilquin, premier orateur inscrit.

M. Albert .Voilquin. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, j ’ai déjà eu l ’occasion, les années 
passées, d’appeler votre attention sur les difficultés rencontrées 
par les personnels des services extérieurs du Trésor pour faire 
face au développement accéléré de leurs missions. Or, l’exten
sion des réformes engagées au cours des dernières années ainsi 
que le lancement de la mensualisation du recouvrement de 
l’impôt ne manqueront pas d’accroître ces difficultés.

Bien entendu, je ne saurais ignorer tous les efforts accomplis 
dans les précédents budgets et dans celui-ci, qu’il s’agisse des 
emplois nouveaux ou des dotations en crédits d’équipement et 
de fonctionnement, pour tenter de combler le décalage qui 
existe de longue date entre les besoins et les moyens. Cepen
dant, beaucoup reste à faire pour y parvenir.

En ce qui concerne les aménagements qui pourraient être 
apportés au réseau des postes comptables, le groupe des répu
blicains indépendants ne partage pas l’impatience de notre 
sympathique rapporteur. Aucun poste ne doit être supprimé ou 
créé sans consultation préalable non seulement des élus locaux 
mais aussi des élus nationaux. Vous nous l ’avez déclaré, monsieur 
le ministre, et je  vous en remercie.

Rien ne doit se faire dans la précipitation ; d ’ailleurs, cer
tains départements Ont déjà réglé le problème. Il faut nous 
confirmer qu’il n’y a pas de carte préétablie, que cette opération 
devra tenir compte des réformes régionales et communales 
sans que soit oublié pour autant qu’en zone rbrale les agents 
du Trésor sont les conseillers particulièrement précieux des 
maires et de la population.

A propos des Crédits de fonctionnement, je  me limiterai à 
un seul exemple pour en souligner l’insuffisance = l’allocation 
pour frais de chauffage des postes comptables a été majorée 
de 7 p. 100 en 1971 et doit être augmentée de 10 p. 100 
en 1972, soit, au total, 17 p. 100, alors que, pendant la même 
période, le fuel combustible, qui est le plus souvent utilisé, a 
connu une hausse de plus de 30 p. 100.

Il me paraît impensable qu’on demande aux comptables du 
Trésor de supporter personnellement une partie du coût du 
chauffage de leurs bureaux.

Dans le domaine des emplois, objet essentiel de mon propos, 
il convient de souligner qu’aucune actualisation des besoins 
ne paraît avoir été faite depuis 1968 puisque le dernier recen
sement des opérations remonte à cet exercice.

Aussi n’est-il pas surprenant que, malgré le secours de la 
mécanisation, de nombreux postes importants, qui connaissent 
une expansion galopante, soient pratiquement au bord de 
l'asphyxie. Une semblable situation ne saurait se prolonger 
sans mettre en péril le fonctionnement de services qui ne peu
vent fonctionner que grâce au dévouement et à l’abnégation 
de leurs personnels.

Il est un point sur lequel je  tiens à insister plus particu
lièrement ; le besoin pressant des services extérieurs du Trésor 
en personnels d ’encadrement.

*
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Celte nécessité ne vous a pas échappé puisqu’un effort a 
déjà clé entrepris et se poursuit dans ce sens.

Cette pénurie de l'encadrement fait que, depuis de nom
breuses années, plusieurs milliers d'agents de recouvrement 
confirmés exercent, à la satisfaction totale de leurs supérieurs 
hiérarchiques, des fonctions de contrôleur sans que les pos
sibilités statutaires permettent au plus grand nombre d’entre 
eux d’accéder à ce grade.

Vous avez bien voulu vous engager dans la voie du règle- 
ment de ce problème puisqu'un certain nombre de transforma
tions d'emplois de la catégorie C en emplois de la catégorie B 
ont été inscrites dans le budget de 1971 et dans le projet de 
budget pour 1972. Néanmoins, je  me dois de vous faire part'de 
mes très vives préoccupations à ce sujet.

En premier lieu, le nombre de ces transformations d'emplois 
se révèle encore trop réduit pour résoudre le problème posé. 
Aussi je  crois devoir insister auprès du Gouvernement pour 
que l’effort entrepris dans ce sens soit nettement accentué.

En second lieu, je ne vous dissimulerai pas, monsieur le 
ministre, que le recours à ces transformations d'emplois est 
pour moi source de grandes inquiétudes. Apparemment, les 
mesures décidées lors du vote du budget de 1971 nont pas 
encore été appliquées en raison de divergences qui se feraient 
jour dans votre département sur les conditions de sélection 
des agents appelés à bénéficier de ces emplois transformes.

Il est bien évident que si ces emplois ne devaient pas pro
fiter aux agents dont la situation a constitué le support du 
dossier, on serait en face d’une remise en cause du fondement 
même de votre décision et d’une injustice flagrante à l’égard 
des intéressés.

Monsieur le ministre, ces agents constituent le plus souvent 
la cheville ouvrière des services et n'ont, pour la plupart, 
que le tort d'avoir été jeunes à une époque qui n'offrait 
que peu ou pas de concours d’accès au cadre B et aucune 
possibilité de s’y préparer. Vous ne permettrez pas, j ’en suis 
convaincu — et cela quels que puissent être les motifs avan
cés — que ces fonctionnaires soient privés d’une chance de 
promotion sociale qu’ils ont méritée et continuent de mériter 
chaque jour davantage.

J’attends d’autant plus impatiemment tous apaisements à 
ce sujet que le corps des agents de recouvrement du Trésor 
va se heurter à des difficultés de promotion pratiquement 
insurmontables en raison de la fixation à 20 p. 100 des possi
bilités d’accès au principalat du grade. 11 y a là aussi un pro
blème général d’une extrême gravité qui ne peut vous laisser 
insensible et pour lequel des solutions devront obligatoirement 
être trouvées.

Monsieur le ministre, je me fais aujourd'hui l'avocat de 
personnels dont vous avez bien voulu, à diverses reprises, recon
naître les mérites. Vous savez pouvoir compter sur leur dévoue
ment en toute occasion. 11$ attendent, à leur tour, des satisfac
tions légitimes. J'ose espérer qu'il vous sera possible de ne 
pas les décevoir.

Vous avez manifesté maintes fois le grand intérêt que vous 
leur portez ; aussi je suis persuadé que votre réponse nous en 
apportera la confirmation. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe des républicains indépendants et sur plusieurs autres 
bancs.)

M. le président. La parole est à M. Rieubon.
M. René Rieubon. Mesdames, messieurs, la logique et le bon 

sens ainsi que le souci d'une saine politique voudraient que l'im
portance accordée depuis de longs mois dans les discours officiels 
à la fraude fiscale et au contrôle des prix comme l’accroissement 
reconnu des tâches du ministère de l'économie et des finances 
se traduisent, dans le présent projet de budget, par une augmen
tation substantielle des moyens accordés aux services.

Les chiffres annoncés en ce qui concerne les créations d'em
ploi ne sont pas, en valeur relative, parmi les plus mauvais 
cette année, mais que représentent-ils ? En réalité, l'une des 
plus faibles progressions enregistrées depuis plusieurs exercices 
Elle est loin de correspondre aux besoins tant pour un contrôle 
efficace des véritables fraudeurs que sont les grosses société* et 
leurs actionnaires que pour l'aménagement de conditions nor
males de travail.

M. le ministre nous a dit sa volonté de doter radminislraimn 
des douanes d’un service chargé de lutter contre la iln o ic . 
C’est très bien, mais quela moyens en personnels et en materiels 
compte-t-il mettre en place ?

Je voudrais attirer son attention sur l'administration d<-> 
domaines dont le personnel, en nombre insuffisant, ne peut faire 
face aux missions qui lui sont confiées. J insislorai surtout ,-ur 
les évaluations que sont amenés à faire ses services !-rs -les 
opérations d’urbanisation. Les collectivités locales, qui sont 
confrontées avec les réalités, doivent tenir compte de 1j valeur 
des terrains avant que les opérations d'urbanisme aient été pré
parées et programmées. Cela parait tout à fait logique

147
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Certes. il serait anormal qu’à la faveur d’accords amiables 
avec les collectivités des propriétaires obtiennent trois ou quatre 
fois la valeur réelle de leurs terrains.

En revanche, il ne serait pas juste qu’ils ne bénéficient pas en 
partie de la plus-value acquise par . leurs terrains à la suite 
de travaux de viabilité réalisés par la collectivité.

Or, actuellement, l’administration des domaines, liée par cer
tains critères, ne peut prendre en considération une telle plus- 
value. De ce fait de nombreuses opérations sont bloquées. Des 
ventes qui pourraient être conclues par accord amiable entre 
la collectivité et les propriétaires, d ’après la valeur réelle des 
terrains mais en respectant les prix plafond fixés pour les réali
sations d’urbanisation, en particulier pour les constructions de 
logements, ne peuvent aboutir, car les estimations des domaines 
sont tellement sous-évaluées par rapport à la réalité que, finale
ment, il faut recourir à la procédure d’expropriation.

Je n’en prends pour exemple que l ’opération de Fos, où des 
terrains qui devraient être payés de 15 à 20 francs le mètre 
carré sont estimés 5 francs le mètre carré par l’administration 
des domaines, Il faudra donc les exproprier, et quinze ou dix-huit 
mois, voire deux années, s’écouleront avant que les terrains 
ne soient mis à la disposition des collectivités.

Pendant ce temps, les populations ne pourront être hébergées 
parce que les opérations de construction de logements et d’urba
nisation n’auront pu être réalisées dans les communes avoisi
nantes.

Certes, les barèmes des domaines doivent être respectés, mais 
il convient de tenir compte aussi de la réalité et de la volonté 
affirmée cet après-midi par M. le ministre de l'économie et des 
finances de mettre à l’heure du modernisme l ’administration qui 
est placée sous son contrôle. Une action s’impose à ce sujet, sur 
laquelle j'appelle particulièrement son attention.

Cela dit, nous constatons également que les crédits de fonction
nement sont largement insuffisants. On est réduit, dans certains 
services, à des restrictions de téléphone, d’essence, de moyens de 
bureau en général, indignes de grands services de l ’Etat, dont 
on reconnaît par ailleurs la valeur de leurs agents.

Aux impôts, aux douanes, au C. I. P., aussi bien qu’à la compta
bilité publique et à TI. N. S. E. E., les personnels savent que les 
belles déclarations ne suffisent pas pour faire face aux tâches 
nouvelles et à leur complexité, pour effectuer les contrôles qu’un 
véritable service public exigerait.

Depuis Tan dernier, ils ont montré par leurs mouvements 
revendicatifs qu’ils entendaient qu’une telle situation ne se 
perpétue pas. aussi bien dans l’intérêt général que dans leut 
propre intérêt de fonctionnaires dont la carrière n’est pas au 
niveau des tâches et de la qualification exigées.

En ce sens, ils constatent, après plus d’un an, que leurs 
revendications en matière indiciaire, rejetées par le ministre 
des finances sous prétexte qu’elles étaient non pas de son 
ressort mais de celui de la fonction publique, sont à nouveau 
rejetées à ce niveau parce que incompatibles avec une masse 
salariale arbitrairement fixée. ~

Les revendications catégorielles ne pourront éternellement 
être ainsi méprisées, en dépit de l’évolution des qualifications 
et des tâches.

Les fonctionnaires des finances comme les autres ne 
demandent pas l’impossible. Ils entendent simplement qu’il soit 
réellement tenu compte d’une situation dont ils font les frais 
et qu'ils ne supporteront pas sans réagir, avec les autres 
victimes de cette gestion Incohérente, dont le caractère anti
social. contraire à l’intérêt public, est évident. (Applaudisse
ments sur les bancs du groupe communiste et du groupe 
socialiste.)

M. I» président. La parole est à M- Boulloche.
M. André Boulloche. A la faveur de quelques brèves remarques 

sur les projets de budget de la direction générale des prix 
et de la direction générale des impôts, je  voudrais appeler 
l'Assemblée à s'interroger sur certains aspects de la cohérence 
de l'action gouvernementale.

Le budget de la direction des prix marque une stagnation 
à peu près complète, puisqu'il n'augmente que de 6.3 p. 100. 
Il est créé cinquante postes nouveaux, ce qui représente un 
demi-agent par département et un accroissement global de 
8 p. 100.

Cependant, les contrôles à opérer, d’autant plus complexes 
que. le Gouvernement a eu recours à des engagements fondés 
sur des moyennes, et non pas à de simples blocages, exigent 
un personnel de plus en plus nombreux et de plus en plus 
qualifié, doté de moyens renforcés. C’est d’autant plus néces
saire que, si j ’en crois le rapporteur, spécial, le nombre des 
infractions s’accroît constamment et cette augmentation s'accé
lère.

Et que Ton ne vienne pas nous dire que la politique suivie 
n’a pas besoin de contrôle ; le « dérapage » actuel des prix 
prouve surabondamment le contraire.
• Comment pourrions-nous, devant cette absence quasi totale 
de moyens supplémentaires, alors que l’allure de la hausse 
des prix est de jour en jour plus inquiétante, accorder le 
moindre crédit aux déclarations gouvernementales, aux termes 
desquelles une action est menée pour modérer la hausse ? Le 
budget en dit plus long à ce sujet que bien des discours 
officiels, et il les contredit.

Le budget de la direction générale des impôts va nous aider 
à répondre à une autre question : quelle est la sincérité du 
Gouvernement lorsqu’il se déclare décidé à lutter contre la 
fraude fiscale ?

Commençons par saluer une mesure attendue depuis long
temps : la création de 800 emplois de la catégorie B, non gâgés 
sur des suppressions. Cette amélioration, encore insuffisante, 
aura un effet positif sur la mise en place de la réforme. 
Mais je  rappelle que, les problèmes de personnel seront loin 
d’être réglés pour autant.

Que compte faire le Gouvernement, monsieur le secrétaire 
d’Etat, pour régulariser la situation des quelque 7.000 auxiliaires 
actuellement utilisés par la direction générale des impôts et 
légitimement inquiets quant à leur avenir ?

Cette pratique de l’auxiliariat est condamnable ; elle est 
d’ailleurs contraire à la loi. A ce sujet, pouvez-vous nous dire, 
monsieur le secrétaire d’Etat, quelle utilisation a été faite des
2.000 emplois d’agent technique de bureau, dont la création 
a été votée avec le précédent budget, ou quelle utilisation 
vous comptez en faire ?

Si les moyens en personnel se révèlent ainsi inadaptés quant 
aux effectifs et quant à leur répartition, les moyens de fonc
tionnement paraissent, eux aussi, sérieusement sous-estimés.

Par exemple, l’augmentation de 1.500 millions de francs 
prévue pour le téléphone risque de se révéler très inférieure 
à ce qui serait nécessaire pour travailler d’une façon moderne 
et efficace, à moins que le téléphone lui-même ne refuse son 
service, ce que vous ne souhaitez sans doute pas.

La question la plus sérieuse est sans doute celle de la mise 
en place des inspections fusionnées d'assiette et de contrôle 
ou I. F. A. C.

Puisque les nouvelles structures doivent permettre une meil
leure organisation et une plus grande efficacité, puisque le 
personnel de la direction générale des impôts travaille souvent 
dans des conditions matérielles lamentables, pourquoi .être 'si 
timide dans les réalisations ? Il est prévu 761 I. F. A. C. ; 260 
sont en activité et 77 en cours d’installation.

Votre ministère annonce que 85 I. F. A. C. seront mises 
en place en 1972. Cela soulève un certain nombre de questions.

Les 50 millions de crédits de programme inscrits au projet 
de budget ne comportent, entre autres, que quatre centra, 
des impôts, ceux de Reims et de Belfort, et deux dans la 
région parisienne. Comment pourra-t-on, dans ce cadre, lancer 
la construction de 45 I. F. A. C. ?

Les inspections qui ne seront pas construites serpnt installées 
dans des locaux pris en location. Or la location de bureaux 
est très coûteuse. Les crédits prévus seront-ils suffisants?

La création des I. F. A. C. ne risque-t-elle pas de s’accompa
gner de suppressions pénalisant une fois de plus les centres 
intermédiaires dont pourtant, au titre de l’aménagement du 
territoire et de l’environnement, la survie et le développement 
sont universellement réclamés ?

C’est ainsi que, dans quatre cantons situés autour de la 
petite ville de Baume-les-Dames, ancienne sous-préfecture du 
Doubs, 112 communes sont en grève administrative depuis hier 
pour réclamer le maintien en leur centre des services'existants 
de la direction générale dés impôts, sous la forme d’une
I. F. A. C. de type D.

Je souhaite vivement que vous vous penchiez sur ce cas, 
monsieur le secrétaire d’Etat, car il y aurait là une erreur 
qui peut encore être évitée.

Enfin, le rythme de mise en place des nouvelles structures 
parait bien lent, eu égard aux buts poursuivis.

Si Ton tient compte de ce que TI. F. A. C. de Levallois, 
rendue fameuse par la télévision, a coûté 5 millions de francs, 
que vous disposez cette année de 50 millions seulement d’auto
risations de programmes et qu’il reste 424 I. F. A. C. à 
installer et à organiser, on ne peut que se demander à quei 
moment les services du ministère des finances seront effet 
tivement mis en état de poursuivre, autrement que dans les 
déclarations ministérielles, la lutte contre la fraude fiscale que 
la nation attend d’eux et qu’ils sont, pour leur part, tout prêta 
à poursuivre.
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Pas plus dans ce domaine de la justice fiscale que dans 
celui d’une lutte efficace contre la hausse des prix, le Gou
vernement ne demande à l'Assemblée les moyens indispensables 
à la politique qu’il prétend vouloir mener. ©'est bien là la 
minute de vérité ! (Applaudissements sur les bancs du groupe 
socialiste et du groupe communiste.)

M. le président. La parole est à M. Chapalain, qui dispose du 
temps de parole de M. Radius.

M. Jean-Yves Chapalain. Monsieur le secrétaire d’Etat, 
mesdames, messieurs, on ne semble pas, au Parlement, attacher 
l'importance qu’ils méritent aux différents budgets financiers 
— charges communes, services financiers, comptes spéciaux du 
Trésor —  et, cependant, leur rôle est considérable.

En effet, le montant de leurs crédits atteint près de la moitié 
du budget général. Durant l ’année, ils conditionnent, pour une 
grande part, l’économie du pays. Enfin, les services en cause, 
s'ils ont pour mission de vérifier et de faire rentrer l'impôt, 
assurent entre les redevables, autant que faire se peut, une 
juste répartition des charges. Or nous savons quel prix les 
Français attachent à la justice fiscale : c ’est une de leurs reven
dications prioritaires. Il ne fait aucun doute que cela résulte 
du bon fonctionnement des services financiers.

Je me propose donc d’examiner —  très schématiquement, en 
raison du peu de temps de parole dont je  dispose — la 
situation de ces services : d'abord, leur fonctionnement dans la 
métropole ; ensuite, leur organisation face aux nécessités du 
Marché commun'et du développement de nos exportations.

Sur le plan intérieur, la réforme en cours —  fusion des régies 
financières — semble se concrétiser, non sans laisser apparaître 
des difficultés de personnel, et surtout de personnel compétent, 
dans les catégories A et B.

Les installations matérielles sont faites à une cadence extrê
mement lente, ce qui entraîne des retards dans la suite à 
donner à des dossiers très importants.

A cela s’ajoute évidemment la complexité des textes, lesquels 
mériteraient d’être simplifiés et codifiés.

La révision foncière des propriétés bâties et non bâties est une 
tâche considérable : la vérification de 23 millions de déclarations 
absorbe le travail d’une partie du personnel du service normal, 
déjà réduit.

Les résultats escomptés pour 1974 ou 1975 se réduiront à une 
plus juste répartition des impôts locaux, ce qui, est certaine
ment important, mais ne procurera pas de ressources supplé
mentaires aux collectivités locales.

En effet, il s’agit d’impôts de répartition ; ce qui n’est pas 
payé par l’un est payé par l’autre, sans que le total des percep
tions soit modifié. Cette opération n’aboutira donc pas à la 
réforme des impôts locaux, notamment de la patente, cet impôt 
anachronique qui devait disparaître en 1972.

Mais je  veux surtout appeler votre attention sur les pertes 
importantes de recettes, dues à la fois à des exonérations, dont 
aucune -aison n’autorise le maintien, et sur la fraude fiscale.

Comme le signalait un journal corporatif, la fraude fiscale 
a un point commun avec le monstre du loch Ness et l’Arlé- 
sienne : on en parle beaucoup, on ne les voit jamais.

De temps en temps, un ministre des finances, part en guerre 
contre la fraude, veut la réduire ou même l’abattre ; M. le minis
tre de l’économie et des finances l’a lui-même déclaré tout 
récemment. Puis, plus rien, la fraude persiste.

Les mesures envisagées en ce qui concerne l'emprunt Pinay 
ressemblent, si mes renseignements sont exacts, à un cautère 
sur une jambe de bois.

En outre, de quel droit pouvez-vous bloquer pendant six mois 
la répartition de l’actif d ’une succession ?

Quelle est l’importance de la fraude ?
L’évaluation globale, selon le ministère des finances, serait 

de 10 à 15 p. 100 du total des rentrées fiscales. C’est de vingt à 
trente milliards qui s’en iraient ainsi.

Quelle possibilité cela donnerait-il pour dégrever quelques 
catégories de contribuables dont la charge est bien lourde? Les 
procédés de la fraudé sont connus : bilan fiscal et bilan réel 
des sociétés, ventes fictives pour le compte de sociétés fantômes 
en matière de T. V. A., exportations fictives, notamment. Je 
ne cite que les plus flagrants. Ce sont cependant des affaires 
difficiles à déceler.

11 conviendrait de reviser le tableau des exonérations, au 
moment où un effort important est demandé au plus grand 
nombre de contribuables. Il y a là matière à des rentrées impor
tantes d’impôts. Si ces exonérations se justifiaient à un certain
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moment, aujourd’hui elles n’ont aucune raison d'être mainte
nues. Je fais allusion, notamment, aux impôts sur les S.l.C.O.M.I , 
à la taxation des bénéfices des sociétés de construction remployés 
dans les cinq ans.

Pour une véritable égalité fiscale, il est temps de réviser ce 
code, qui est devenu une véritable encyclopédie que personne ne 
peut plus se targuer de connaître parfaitement. Ainsi seraient 
rendues compréhensibles par les redevables les charges qui leur 
incombent ; de ce fait, la tâche du service serait simplifiée et, 
par là même, plus efficace.

En ce qui concerne l’organisation des services financiers, en 
face de nouvelles tâches créées par le Marché commun, on a 
l’impression qu’elle n’pst pas très efficace. Il suffit, pour s'en 
convaincre, de rappeler, les chiffres cités par M. Chauvet sur la 
progression inexpliquée de 1.350 millions de francs de dépenses 
afférentes aux remboursements dus aux impôts indirects et aux 
exportations. C’est une tâche lourde, très difficile, qui ne peut 
être confiée qu’à un personnel compétent. Mais les transactions 
se chiffrent par des sommes tellement considérables qu’il faut 
faire l’effort nécessaire pour en assurer la vérification et le 
contrôle.

Mes dernières observations concerneront l’organisation à l'étran
ger de notre commerce extérieur.

Si nous voulons développer cclui-ci, en ne nous contentant 
pas de résultats brillants actuellement mais qui peuvent durer, 
il faudra disposer de moyens. Or nous constatons que, dans de 
nombreux pays, nous n’avons qu'une représentation squelettique. 
Je n’en citerai que quelques-uns : aux Etats-Unis, nous n'avons 
que dix titulaires, au Canada, trois, en Australie, un seul.

Certes, vous me répondrez qu'il s'y ajoute quelques contrac
tuels ; mais, par rapport à l’effort que consentent l'Allemagne 
et le Japon, le nôtre est insignifiant. La proportion moyenne est 
probablement de un à dix.

C’est ainsi que j ’ai constate, à San Francisco, que nous dis
posions de deux conseillers, tandis que les Allemands en avaient 
douze. Dans un Etat aussi riche et aussi dynamique que la 
Californie, notre représentation est dérisoire.

En ce qui concerne l'Australie, une mission des écoles de 
commerce a fait les constatations suivantes :

< L’Australie, raconte le visiteur, voit une mission japonaise 
débarquer chez elle chaque mois. Des Français, pratiquement 
jamais. Malgré le succès de quelques rares firmes, comme 
Renault ou la Citra, notre pays n’est toujours pas pris au sérieux, 
sauf pour les vins, les parfums et le french-cancan. Les Aus
traliens se plaignent des délais non tenus, des pièces détachées 
qui n’arrivent jamais et, pour finir, du désenchantement qui 
arrive toujours... »

Si nous voulons que, dans la dure compétition qui s'engage 
sur le plan mondial, notre balance du commerce extérieur conti
nue à être aussi brillante que M. le ministre de l'économie et 
des finances l'a indiqué cet après-midi, il est temps de reconsi
dérer notre organisation de prospection et de ventes à l'étranger, 
et de la renforcer.

En conclusion, monsieur le secrétaire d’Etat, je formulerai 
deux souhaits.

D’abord, que vos services disposent de moyens renforcé.- pour 
exercer leurs fonctions. Tout le monde y trouvera son compte : 
les contribuables honnêtes, en particulier les salariés, et vous 
même, qui aurez fait ainsi un placement rentable.

Ensuite, qu’il soit, procédé à une reforme profonde de notre 
fiscalité, à son adaptation au monde moderne et à sa simplifica
tion.

Grâce à celte simplicité et à cette stabilité, on finira peut être 
par établir un ordre qui s'imposera au respect de tous. (Applau
dissements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Ktjt auprès 
de M. le ministre de l’économie et des finances, chargé du bml:ti-t.

M. Jean Taittinper. secrétaire d'Etat. Monsieur le président, 
je  répondrai très rapidement aux observations qui viennent d'être 
formulées par les différents intervenants.

Le Gouvernement relient d'abord lïnicrèl que porte l'As-cm- 
blée nationale à la qualité du travail effectué par les services 
du ministère de l'économie et des finances.

Il retient également l'hommage qui a été rendu à la qualité 
des travaux effectués pour moderniser ces service- et le- -tnii-r 
de moyens supplémentaires tant sur le plan des c lfcciif- que 
sur le plan ries matériels.

J'ai écouté avec intérêt les observations de M. Itieutmu Nus 
préoccupations rejoignent les sienne- en ce qui concerne le 
renforcement des moyens de lutte contre la fraude fi-eale et les 
conditions de travail des personnels des sei vices des impôts,
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notamment sur le plan des estimations qui sont souvent deman
dées par les collectivités locales et des évaluations domaniales 
en matière d’urbanisation.

On peut souligner la conscience et le sérieux qui président à 
à ces évaluations souvent difficiles, sujettes à des interpréta
tions contradictoires. On peut donc rendre hommage à cette admi
nistration qui accomplit sa tâche à la satisfaction des collectivités 
locales et des élus.

M. Boulloche a évoqué la situation des auxiliaires qui dépen
dent de la direction générale des impôts. A cet égard, je tiens 
ici à réaffirmer la volonté du Gouvernement, d’ailleurs claire
ment exprimée par M. le ministre de l’économie et des finances, 
de supprimer peu à peu les postes d’auxiliaires exerçant des 
tâches permanentes. J’ajoute que les efforts entrepris pour la 
titularisation par transformation des crédits de travaux à la 
tâche, efforts dont les premiers effets apparaîtront dans le 
collectif de 1971 qui sera prochainement déposé sur le bureau de 
l’Assemblée, seront amplement poursuivis.

En ce qui concerne la mise en place des inspections fusion
nées d’assiette et de contrôle, M. Boulloche a souligné qu’il s’agis
sait d’une transformation importante, voire difficile. Il en a 
des exemples dans sa région ; mais cette transformation s’effec
tue à la demande et à la satisfaction des personnels qui trou
vent là de meilleures conditions de travail et peuvent bénéficier 
des moyens plus importants qui sont mis à la disposition de ces 
inspections, dans la mesure où les agents sont suffisamment 
nombreux pour faire face aux tâches qui leur sont dévolues.

Je rappellerai à M. Voilquin, qui connaît particulièrement bien 
les problèmes de l’administration des finances, que, depuis 1988, 
plus de 5.000 emplois nouveaux ont été créés dans les services 
extérieurs du Trésor. La direction de la comptabilité publique 
s’attache, chaque année, à couvrir en priorité les besoins des 
postes en expansion, notamment dans les zones suburbaines.

La politique suivie par le ministre de l’économie et des 
finances tend à améliorer la situation des personnels et se tra
duit notamment par des transformations de postes de caté
gories C en emplois de catégorie B ; 150 transformations sont 
prévues au budget de 1972, la mise en œuvre des mesures prises 
dans le budget de 1971 étant en cours d’étude au sein des ser
vices de mon département.

Pour ce cjui concerne la réorganisation du réseau des percep
tions, je lui confirme également qu’il sera procédé à une consul
tation des autorités locales qui, en principe, sera limitée aux 
maires des communes intéressées, ce qui n’empêchera pas ceux-ci 
de consulter les conseillers municipaux.

M. Albert Voilquin. Sans oublier les parlementaires !

M. Jean Tsittinger, secrétaire d'Etat. Il n’est pas prévu que 
les parlementaires seront consultés, mais ils le seront en fait...

M. Albert Voilquin. Merci !

M. Jean Taittinger, secrétaire d’Etat. ... parce que la plupart 
d’entre eux sont des élus locaux, et que ceux qui ne le sont 
pas ne manqueront pas d’être consultés par ceux-ci sur les pro
blèmes que posera la mise en place de cette réforme. (Applaudis
sements sur les bancs du groupe des républicains indépendants.)

Les instructions seront rappelées aux préfets afin que les 
consultations auxquelles je  viens de faire allusion soient effec
tuées de la manière la plus approfondie et la plus satisfaisante 
possible.

Telles sont, mesdames, messieurs, les explications que je  me 
devais de donner aux différents orateurs.

Je tiens encore à les remercier de l’hommage qu’ils ont rendu au 
sérieux des travaux accomplis par le personnel de notre admi
nistration de l’économie et des finances. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe des républicains indépendants.)

M. I* présidant. Personne ne demande plus la parole ?...
J’appelle maintenant les crédits du ministère de l’économie et 

des finances (II. —  Services financiers) :

ETAT B
Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires 

des services civils (mesures nouvelles).

« Titre in. —  +  146.645.357 francs ;
c Titre IV. — -f  200.000 francs ».

ETAT C
Répartition des- autorisations de programme et des crédits de

paiement applicables aux dépenses en capital des services civils
(mesures nouvelles).

T itre  V. —  Investissements exécutés par  l ’E tat

« Autorisations de programme: 150.250.000 francs;
« Crédits de paiement ; 57 millions de francs ».
M. Sabatier, rapporteur général, au nom de la commission des 

finances, de l’économie générale et du Plan, et M. Poudevigne 
ont présenté un amendement n“ 56 qui tend à réduire de 
2.646.700 francs les crédits du titre III

La parole est à M. Poudevigne.

M. Jean Poudevigne. rapporteur spécial. L’objet de cet amen
dement est, en réalité, de n’autoriser la création que de la 
moitié des postes demandés pour étendre en province le 
contrôle a posteriori des dépenses engagées. Pour vous faire 
comprendre l’état d’esprit de la commission des finances, je 
dois, revenant quelque peu en arrière, vous faire l’historique 
de cette mesure.

Lors de la discussion de la loi de finances pour 1970, le 
Gouvernement avait déjà demandé la création de 50 postes pour 
étendre, à titre expérimental, le contrôle des dépenses engagées 
à l’échelon local dans dix départements. Après négociation 
avec M. le ministre de l’économie et des finances, celui-ci avaii 
reconnu que, s’il s’agissait d’une expérience, il suffisait de la 
faire dans cinq départements. Nous avons donc voté, en accord 
avec le Gouvernement, un amendement qui réduisait les cré
dits, mais qui autorisait l ’administration à tenter l'expérience 
dans cinq départements.

Or le rapporteur de la commission des finances, en examinant 
le détail du budget, a constaté que l’année dernière, à partir 
du 1°’ janvier 1971, maigre l’accord qui avait été conclu entre 
l’Assemblée nationale et le Gouvernement, le contrôle des dépen
ses engagées a été étendu à dix départements. L’explication qui 
en a été donnée est que «l’administration avait financé l'expé
rience dans cinq départements sur ses ressources propres.

La commission des finances a estimé que c’était là une 
excellente initiative et qu’il importait de la poursuivre. C’est 
la raison pour laquelle, considérant avec.-intérêt les projets 
d’extension qui nous sont soumis, elle a estimé que pour leur 
mise en œuvre il appartenait au Gouvernement d’adopter des 
dispositions semblables à celles auxquelles il avait eu recours 
en 1971, c’est-à-dire en prélevant sur ses moyens ordinaires 
propres les crédits nécessaires au financement de la moitié 
de l’opération demandée.

Tel est l’objet de l’amendement qui a été adopté par la com
mission des finances.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’économie
et des finances.

M. Valéry Giscard d'Estaing, ministre de l’économie et des 
finances. Certains des arguments de la commission des finances 
paraissent, dans une certaine mesure, fondés.

Dans ces conditions, je  ne crois pas qu’il soit raisonnable et 
réaliste de prévoir que la moitié des créations d’emploi devraient 
être supprimées et couvertes par les moyens propres du minis
tère de l’économie et des finances. Mais, étant donné que, pour 
cinq départements, les moyens ont été fournis par le ministère 
lui-même en 1971. je  serais d’accord pour ne demander; en 
1972, que 225 créations d’emploi au lieu de 250. Autrement 
dit, les 25 autres postes seraient pourvus de la même manière 
qu’ils l’ont été en 1971.

C’est dans cet esprit que je dépose un amendement ramenant 
le nombre de ces créations d’emplois de 250 à 225.

M. le président. La parole est à M. Voilquin pour répondre à
la commission.

M. Albert Voilquin. Je suis quelque peu surpris de l’attitude
de M. le rapporteur spécial.

En effet, quand précisément on déplore que mille postes 
ne soient pas pourvus au moment où de nouvelles tâches 
sont dévolues aux services en cause dont on veut la promotion, 
il est demandé une suppression d’emplois qui précisément 
empêche de procéder à cette promotion et de pourvoir aux 
vacances de postes.

M. le ministre des finances vient de faire un pas 
vers la proposition de la commission en réduisant de 250 à 
225 le nombre de postes à pourvoir. Quant à moi je  demande
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le maintien pur et simple des 250 emplois dont la création avait 
été décidée par le ministère des finances et qui n'était certai
nement pas un effet du hasard. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe des républicains indépendants.)

M. le président. Le Gouvernement vient de déposer un amen
dement ainsi conçu :

« Art. 15, état B, titre III. —  Réduire les crédits de 
264.670 francs. »

Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean Poudevigne, rapporteur spécial. La commission des 
finances n’a pu examiner cet amendement puisqu'il vient d’être 
déposé en séance. Je ne peux donc que donner un avis 
personnel.

II est exact que cette expérience de décentralisation du 
contrôle des dépenses engagées ne s’est pas soldée par un 
échec. Par conséquent, il est difficile pour le rapporteur de 
partir en guerre contre la généralisation de ce service. Néan
moins, je suis tenu par le vote de la commission des finances. 
Je n’ai pas qualité pour retirer son amendement. Mais, person
nellement, je  peux dire que je  ne suis pas opposé à l’amen
dement du Gouvernement. En conséquence, je  laisse l’Assem
blée juge de sa decision.

M. le président. Monsieur Poudevigne, êtes-vous intervenu en 
qualité de rapporteur de la commission ou comme l’auteur de 
l’amendement n” 56 ?

/
M. Jean Poudevigne, rapporteur spécial. Monsieur le prési

dent, j ’ai soutenu l ’amendement n° 56 au nom de la commission 
des finances qui l’avait adopté, je  l’ai donc fait en qualité de 
rapporteur. Vous m’avez ensuite demandé l’avis de la commis
sion sur l'amendement du Gouvernement. J’ai répondu que ie 
n’avais pas qualité pour donner cet avis au nom de la commission 
puisque celle-ci n’avait pas eu à en connaître. Je n’ai donc pu 
donner que mon avis personnel.

M. le président. Je mets aux voix, en premier lieu, l’amen
dement n” 56 de la commission des finances, qui s’écarte le 
plus du texte de projet de loi 
. (L'amendement n’est pas adopté.)

La parole est à M. Voilquin. 1

M. Albert Voilquin, Je -demande le maintien du texte initial 
qui comporte la ccéation de deux cent cinquante emplois. Je 
voterai donc contre l’amendement du Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement du Gouverne
ment.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. M. Sabatier, rapporteur général, et M. Poude
vigne ont présenté un amendement n° 57, qui tend à réduire de
200.000 francs les crédits du titre III.

La parole est à M. Poudevigne.

M. Jean Poudevigne, rapporteur spécial. Cet amendement tend 
à diminuer de 200.000 francs la subvention destinée à l’Institut 
national de la Consommation.

Cet institut, comme son nom l’indique, est subventionné par 
l’Etat et procède à l’ information des consommateurs.

Au nom de la commission des finances, je reconnais que cet 
institut accomplit parfaitement sa tâche et que, à cet égard, 
aucune objection de principe ne peut être faite à sa politique. 
Cependant, parmi les initiatives de l’Institut national de la 
consommation, figure l’édition d’une revue intitulée Cinquante mil 
(ions de consommateurs.

L’année dernière, lorsque le projet de budget a été discuté en 
commission des finances, celle-ci a estimé que cette revue 
n’était pas un support idoine —  pour employer un terme tech
nique — aux buts visés par l’Institut national de la consomma- 
tion. C’est pourquoi elle avait émis des réserves.

L’institut nous avait indiqué à l'époque que les crédits étaient 
engagés et qu’il ne lui était pas possible, les commandes étant 
faites pour l'année à venir, dq. revenir en arrière. La commission 
des finances, par la voix de son rapporteur, avait très nette 
ment indiqué à l’Institut national de la consommation que, pour 
cette année, puisqu'il n’était pas possible de faire autrement, 
nous votions les crédits, mais que pour l'année prochaine il 
devait tenir compte de nos observations. Or, non seulement 
riostitut national de la consommation n’a pas tenu compte de 
ees observations, mais, qui plus est, il sollicite une augmentation 
substantielle de crédits, puisque celle-ci porte sur 1.440.000 francs.

Et pour justifier une telle augmentation de crédits l’institut 
Invoque notamment l'extension de la diffusion de la revue 
Cinquante millions de consommateurs.

La commission des finances a estimé qu'il était abusif, de la 
part d'un organisme subventionne par l’Etat, de ne tenir ainsi 
aucun compte des observations qui lui. avaient etc faites.

En fait, de quoi s’agit-il ?
L’Institut national de la consommation accomplit une Œ u vre  

qu’on ne peut qu’approuver. Mais, comme le titre de la revue 
l'indique, le but de l’Institut national de la consommation est de 
toucher cinquante millions de consommateurs. Or une telle revue, 
au demeurant fort bien faite, ne peut toucher un tel nombre de 
consommateurs, dans la mesure où son tirage est de 60.000 à
70.000 exemplaires. Le rôle de l'Institut national de la consom
mation est d'utiliser des supports qui touchent le grand public. 
Or la revue Cinquante millions de consommateurs, en raison 
d'un tirage nécessairement limité, ne peut toucher le grand 
public.

C'est pourquoi la commission des finances estime que cette 
revue ne constitue pas un support idoine adapté. C’est dans cet 
esprit qu'elle a adopté un amendement tendant à réduire de
200.000 francs la subvention accordée à l’Institut national de 
la consommation afin qu'à l’avenir il tienne compte des observa
tions de la commission des finances.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’économie
et .des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. J’avoue que le 
Gouvernement a du mal à s’y reconnaître entre, d ’une part, les 
éloges qui sont décernés à l’Institut national de la consomma
tion et la proposition qui est faite d’en réduire tes crédits, d’autre 
part.

Notre situation est toujours très difficile. On nous reproche en 
quelque sorte de ne pas organiser suffisamment les consomma
teurs ; mais lorsque, nous tentons de le faire, et que des initia
tives sont prises dans ce sons, on vient nous proposer d’en 
réduire les moyens.

Je crois, au contraire, que l’Institut national de la consomma
tion a accompli au cours des deux dernières années de son 
activité une tâche fort utile et que la revue qu’il publie est 
très bien faite. On peut regretter qu’elle ne soit pas plus lar
gement diffusée, mais ce n’est pas en réduisant les crédits que 
sa diffusion s’en trouvera augmentée.

Il faut savoir les difficultés que l’on rencontre dans notre 
pays à procéder à une organisation des consommateurs. Un 
sondage récent apporte des indications, qui sont à cet égard 
assez instructives. A la première question posée : « Pensez-vous 
que si les consommateurs créaient des associations de défense, 
ils pourraient lutter de façon efficace contre la hausse des 
prix ? ». il y a eu 62 p. 100 de réponses positives, 26 p. 100 
de réponses négatives.

A la deuxième question : « Seriez-vous prêt à adhérer à une 
association de défense des consommateurs ? », les réponses 
ont été les suivantes : < Oui, en payant une cotisation : 13 
p. 100 » ; « Oui, en s’abonnant à un journal : 14 p. 100 ».

Les Français estiment donc qu’il serait utile que les consom
mateurs s’organisent, mais, individuellement, ils sont peu dis
posés à participer à de semblables organisations.

Le rôle du Gouvernement est donc de susciter et d’encouri- 
ger les efforts et les initiatives en matière de représentation 
des consommateurs. Mais il est bien certain que le Gouvernement 
ne peut qu’apporter un soutien indirect, puisqu il esl essentiel 
que ces organisations représentatives des consommateurs aient 
un degré élevé d’authenticité et d'indépendance vis à vis des 
pouvoirs publics. D’où le caractère des aides que nous devons 
apporter, subventions aux organismes de consommateur» —
350.000 francs —  crédits budgétaires destines à financer des 
émissions télévisées — 1.144.000 francs — et, enfin, 1 action 
de l’Institut national de la consommation.

Les travaux à accomplir par cet institut, en ce qui concerne la 
comparaison des qualités de certains produits, ie caractère nor
matif des définitions à donner à ces produits me paraissent 
positifs et utiles.

C’est pourquoi le Gouvernement attache une grande impor
tance au succès de l'institut national de la consommation, qui doit 
contribuer â atténuer le déséquilibre entrr les moyens dunt 
disposent les entreprises et l’ intérct général des consommateurs.

On peut donc être surpris par l'amendement que vient de 
défendre M. Poudevigne.

Si i’on souhaite un développement ries actions de représenta
tion des consommateurs, pourquoi réduire les crédits affectés 
à l ’institut national de la consommation 7 Si l’on recherche une
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plus large diffusion des actions de consommation, il conviendrait 
de proposer l’ouverture de crédits budgétaires, plutôt que de 
réduire ceux que nous vous demandons d’ouvrir.

Quant aux moyens de l’institut —  essentiellement, la diffu
sion de la revue —  ils ne sont nullement limitatifs. Nous nous 
efforçons d’utiliser d’autres supports. C’est ainsi que, récemment, 
le directeur de l’institut national de la consommation a participé 
à un débat radiophonique.

Il est donc souhaitable de maintenir le niveau de ressources 
prévu pour cet organisme. Aussi le Gouvernement deinande-t-il 
à l’Assemblée de repousser l’amendement. Car il serait surpre
nant, dans la conjoncture actuelle, où les Français sont préoc
cupés par l’évolution des prix et souhaitent l’organisation des 
consommateurs, de voir la représentation nationale réduire les 
maigres ressources qui sont précisément consacrées à une telle 
action.

M. te président. La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Jean Poudevigne, rapporteur spécial. Je n’ai évidemment 
pas qualité pour retirer l'amendement. Au demeurant, les argu
ments de M. le ministre de l’économie et des finances ne m’ont 
pas convaincu et je voudrais dissiper tout malentendu.

Effectivement, l’institut national de la consommation accomplit 
une œuvre à laquelle nous sommes tous sensibles, et nous le 
reconnaissons puisque, sur les 1.440.000 francs supplémentaires 
demandés par l’institut, nous lui en accordons 1.200.000. C’est 
dire qu’il disposera de moyens notablement accrus.

Ce que nous contestons, c ’est l’utilisation des fonds. En effet, 
consacrer une partie des crédits à l’édition d’une revue très 
luxueuse, mais diffusée seulement à 50.000 ou 60.000 exemplaires, 
ne me parait pas un bon moyen pour toucher les cinquante mil
lions de consommateurs français, et la commission des finances 
souhaite que l’institut tienne compte de cette observation.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 57, repoussé 
par le Gouvernement.

(L'amendement n ’est pas adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le titre III, modifié par l'amendement du 

Gouvernement.
(Le titre lll, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. M. Claude Martin, rapporteur pour avis de la 
commission de la production et des échanges, a présenté un 
amendement n” 103 qui fend à réduire de 200.000 francs les 
crédits du titre IV.

La parole est à M. le rapporteur pour avis.
M. Claude Martin, rapporteur pour avis. Monsieur le ministre, 

le centre de recherche et de prospective commerciales est une 
de ces verrues budgétaires dont, je le sais, vous êtes, tout comme 
moi, soucieux de favoriser la disparition. J’ai proposé cet amen
dement de réduction de crédits à la commission de la production 
et des échanges, qui l’a accepté pour trois raisons.

Il y a d'abord une raison de principe : le centre de recherche 
et de prospective commerciales est une association relevant de 
la loi de 1901. créée en quelque sorte par les services du quai 
Branlv et financée à 100 p. 100 par les crédits budgétaires. Il 
est tout à fait anormal, et même indécent, qu’une administration 
suscite la création d’une association privée pour mener à bien 
des acîions qui pourraient l’être dans des conditions administra
tives normales.

Evidemment, « l'intérêt » de ce slyle d’opération est double : 
d'une part, on échappe aux règles du droit administratif ; d’autre 
part, an peut espérer que ces associations recevront pour leur 
fonctionnement des fonds prives.

Il faut bien constater que, jusqu'à présent, il n’en a rien été. 
Certes, les services du quai Braniy nous ont dit que, si les 
professionnels du eununerce ne s’étaient pas intéressés finan
cièrement h ce centre, c ’cst parce que l'amendement de réduction 
de crédits que j'avais moi-même proposé à l’Assemblée l’année 
dernière, et qui a été adopte, les avait effarouchés. Eh bien ! 
monsieur le ministre, nous courons de nouveau, cette année, ce 
risque.

Après tout, si les professionnels du commerce avaient été 
intéressés par les études financées par le biais du centre de 
recherche et de prospective commerciales, ils auraient pu apporter 
leur contribution financière à ce centre. A ce moment-là, le Par
lement aurait pu, à son tour, reconsidérer sa position en estimant, 
par exemple, que ces recherches correspondaient bien à l’intérêt 
du secteur commercial et aux préoccupations de ses dirigeants.

En demandant à l'Assemblée nationale de ne pas accepter les 
mesures nouvelles présentées en matière de recherche comn\er- 
cialc. nous cherchons finalement à renverser la preuve.
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Cela étant, il est bien évident que, sur le plan des principes, 
nous resterons toujours aussi fermes et que nous sommes 
extrêmement réticents quand les services du quai Braniy nous 
affirment, dans leur réponse, qu’ ils envisagent la création d'une 
fondation de la recherche commerciale.

Arrêtons-nous, monsieur le ministre, au stade de la verrue! 
Point n’est besoin d’aller jusqu’à l’anthrax !

La deuxième raison qui a incité la commission de la production 
et des échanges à adopter cet amendement est une raison d’ordre 
pratique. Il y a, quai Braniy, un comité de la recherche commer
ciale composé de représentants des pouvoirs publics, de cher
cheurs et de professionnels du commerce. Ce comité se réunit 
régulièrement et élabore le programme de recherche de l’année. 
En quelque sorte, le centre fait double emploi .avec cet orga
nisme para-administratif.

Enfin, troisième raison : il n’est pas apparu à la commission 
de la production et des échanges qu’il entre dans la vocation du 
ministère des finances de mener à lui seul une mini-politique de 
la recherche fondamentale, car les recherches financées par le 
chapitre 44-80 sont bien des recherches fondamentales, nous 
dirons même des recherches d’intérêt historique.

En effet, l’ institut des entreprises de l’université de Bordeaux 
vient de publier les résultats d’une de ses recherches subven
tionnées traitant de l ’évolution intra-urbaine des structurés 
commerciales de l’agglomération bordelaise. Or, intéressante sur 
le plan méthodologique, cette publication ne présente qu’un 
intérêt rétrospectif puisqu’elle se réfère à la période 1962-1966, 
décrivant ainsi une situation antérieure au développement des 
grandes surfaces en périphérie de Bordeaux. De toute évidence, 
ce style d’étude ne ressort pas de la vocation du ministère des 
finances.

Pour toutes ces raisons, la commission de la production et 
des échanges estime que les crédits inscrits en 1971 en faveur 
de la recherche commerciale sont amplement suffisants. Déjà, 
ces crédits de 1971 sont deux fois et demi plus importants que 
les crédits qui étaient inscrits au budget de 1968. Dans le même 
temps, les crédits des associations de consommateurs restaient 
stables.

Il y a, monsieur le ministre, des priorités à faire respecter, et 
la commission de la production et des échanges a le sentiment 
qu’en accordant à la recherche commerciale 907.400 francs pour 
1972, elle fait déjà acte de bonté compte tenu des thèmes de 
recherche qui ont été financés.

J’appelle cependant l’attention de l’Assemblée sur le fait que 
ces thèmes de recherche portent sur des problèmes étroitement 
localisés. C’est ainsi, par exemple, que les études réalisées grâce 
aux crédits votés l’an dernier ont porté sur l’hypermarché 
Montréal-Chambourcy, l’hypermarché Carrefour-Mérignac, les 
grandes surfaces de l’agglomération toulousaine.

M, le président. La parole est à M. le rapporteur spécial.
M. Jean Poudevigne, rapporteur spécial. La commission des 

finances a accepté le crédit supplémentaire demandé au titre 
de la recherche commerciale.

Certes, lors de l’examen du budget de 1971, la commission 
avait approuvé un amendement de M. Claude Martin portant 
diminution de crédits. Mais, depuis, nous avons recueilli des 
renseignements qui démontrent que ce secteur a fait l’objet 
d ’une réorganisation et qu'on s’est efforcé de se fixer des 
objectifs et de définir une politique de recherche commerciale.

En fin de compte, il semble que la recherche commerciale 
ait été infléchie dans le sens d’une certaine concentration et 
d’une plus grande efficacité.

J’ajoute que si demain l’Assemblée nationale veut s’attacher 
à résoudre le problème délicat des structures commerciales que 
j ’ai évoqué dans mon rapport, des études minutieuses devront 
être faites au préalable, et précisément par de tels organismes.

Voilà pourquoi, sans contester la valeur de certains arguments 
développés par M. Claude Martin, la commission des finances a 
donné un avis défavorable à l’amendement.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’économie 
et des finances.-

M. le ministre de l’économie et des finances. Je ne crois pas 
qu’il faille ignorer la nécessité de la recherche fondamentale 
en matière de commerce, et si j ’ai été sensible aux arguments 
développés par M. Claude Martin,'je l’ai été moins aux exemples 
qu’il a cités.

Il importe en effet que des études scientifiques soient menées 
sur les conséquences de l’implantation des hypermarchés, sur la 
structure de la distribution par rapport à l’environnement, etc. 
Il y a là matière à réflexions et à informations utiles.

Nous faut-il augmenter pour 1972 les crédits consacrés à ces 
recherches ou peut-on se contenter de les maintenir à leur
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niveau de 1971 comme le propose M. Claude Martin ? Je m'en 
remettrai sur ce point à la sagesse bien connue de l’Assemblée 
nationale ! (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l ’amendement n* 103.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. M. Claude Martin a présenté un amende

ment n” 136 qui tend à réduire de 250.001) francs les crédits du 
titre IV.
■ La parole est à M. Claude Martin.

M. Claude Martin. Cet amendement est inspiré par des motifs 
analogues à ceux que fa i exposés concernant le centre de 
recherche et de prospective commerciales, à ceci près que je 
ne conteste pas du tout l’utilité du C. E. F. A. C., c ’est-à-dire 
du centre d'étude et de formation des assistants techniques du 
commerce.

Dans le cas du C. E. F. A. C., l ’administration a là encore 
bel et bien pris la décision de créer une association relevant de la 
loi de 1901 pour atteindre un de ses objectifs. Elle a mis sur 
pied, par une sorte de détournement de pouvoir, un établisse
ment d’enseignement de nature privée. Bien plus, ‘elle assure 

-en quelque sorte la tutelle de cet organisme privé, en y déta
chant des fonctionnaires et en finançant l ’essentiel : 90 p. îoo 
jdu budget du C. E. F. A. C. stricto sensu, 70 p. 100 si l’on tient 
compte de la rémunération des stagiaires.

Quel est l’objet de cette opération ?
B semble bien qu’à l ’origine les services du quai Branly aient 

pris acte, de leur propre chef, d ’une certaine incapacité des ser
vices' de l’éducation nationale à mettre sur pied un enseignement 
à la fois pratique, concret et répondant aux besoins des entre
prises.

Je ne suis pas persuadé —  et je  rejoins en cela les observa
tions que M. Poncelet a faites à l’ occasion-de son rapport pour 
avis sur le budget du ministère du développement industriel à 
propos d’une affaire que j ’avais eu à suivre pendant plusieurs 
années, à savoir : la fondation nationale pour le développement 
de la gestion des entreprises — je ne suis pas persuadé, dis-je, 
que la méthode consistant à démanteler l’Etat sous prétexte de 
difficultés passagères de telle ou telle administration soit satis
faisante. En tout cas, cette méthode rend difficile le contrôle 
du budget par le Parlement et peut être à l’origine de distor
sions administratives regrettables.

Actuellement, pour le C. E. F. A. C., on en arrive à un finan
cement public d’une association privée, -avec tous les inconvé
nients que cela représente, et pour le contrôle des fonds publics, 
et pour le contrôle du fonctionnement de cet organisme.

Le C. E. F. A. C., par exemple, est-il tenu -de suivre les barèmes 
de rémunération en vigueur dans les universités pour les ensei
gnants vacataires qu’il emploie et qui viennent parfois de l’admi
nistration ?

Pour résumer mon point de vue, monsieur le ministre, ou bien 
les.utilisateurs privés du C. E. F. A. C., notamment les chambres 
de commerce et d’industrie, effectuent des versements plus 
importants dans les caisses du C. E. F. A. C., ou bien la nature 
juridique de cet organisme doit être changée.

Dans mon avis sur le budget de 1971, j ’avais déjà formulé ces 
.remarques. Comme cela est arrivé trop souvent, aux écrits du 
rapporteur a répondu le silence de vos services. C’est pourquoi 
je. suis allé, cette année, jusqu’au dépôt d’un amendement.

Jp suis d’ailleurs persuadé que vous en comprendrez la portée 
et le sens, puisque vous-même avez regretté la prolifération d’as
sociations privées financées quasi exclusivement sur fonds publics 
et souligné la nécessité de rechercher des contributions plus subs
tantielles du côté des intérêts privés concernés.

M. le président. Quel est l ’avis de la commission ?
M. Jean Poudevigne, rapporteur spécial. La commission des 

finances n’a pas été saisie de cet amendement, et par conséquent, 
n’a pas pu émettre d’avis.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’économie et 
des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. Le sentiment 
du Gouvernement, sur cette affaire, est différent de celui qu’il 
a exprimé à propos de l’amendement précédent.

En effet, la formation des assistants techniques du commerce 
est une action à la fois légitime et utile, qui contribue à l’évo
lution du commerce que les pouvoirs publics ont naturellement 
le devoir d’encourager.

M. Claude Martin vient donc au secours du ministre des 
finances — ce dont je  le remercie —  lorsqu’il souhaite que la 
contribution des professionnels soit plus élevée. C’est là, de 
ma part, un vœu permanent, mais je  rencontre rarement un 
concours aussi ardent I
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Néanmoins, il convient de reconnaître que les professionnels 
accordent une contribution qui n’est pas négligeable, puisqu’elle 
correspond à 60 p. 100 de la rémunération des stagiaires du 
centre de formation des assistants techniques du commerce. En 
outre, ils cotisent à l’association et versent un droit d'inscrip
tion pour le compte des stagiaires qu’ils pré-embauchent.

Au total, ils financent à peu près le tiers du coût de lu 
formation des assistants techniques du commerce.

Cet accroissement de la contribution que vous souhaitez me 
parait tout à fait normal et le mécanisme de financement mis 
en place semble répondre au souci que vous avez exprimé.

Toutefois il convient de ne pas réduire trop sensiblement les 
moyens du centre. Pour associer les pouvoirs publics à l'effort 
que vous souhaitez voir entrepris, je  suis disposé à accepter un 
abattement plus réduit, de 50.000 francs par exemple, et je 
dépose un amendement dans ce sens.

M. le président. La parole est à M. Claude Martin.
M. Claude Martin. Je vous remercie, monsieur le ministre, de 

vos renseignements et des perspectives qu'ils semblent ouvrir. 
Dans ces conditions, je  retire mon amendement pour me rallier 
au vôtre.

M. le président. L’amendement n* 136 est retiré.
Je suis saisi par le Gouvernement d'un amendement qui tend 

à réduire de 50.000 francs les crédits du titre TV.
Je le mets aux voix.
(L’amendement est adopte-.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le titre IV, modifié par l'amendement n’  108 

et par l’amendement du Gouvernement.
(Le titre IV, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro

gramme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées.)
M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du 

titre V.
(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)
M. le président. Nous avons terminé l’examen des crédits du 

ministère de l’économie et des finances (II. Services financiers).
M. Jean Charbannel, président de la commission. Monsieur 

le président, j ’ai l’honneur de solliciter une suspension de 
séance d'une demi-heure environ. (Murmures sur divers bancs.)

M. le président. La suspension est de droit.
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt deus heures vingt, est reprise 

à vingt-trois heures quinze.)
M. le président. La séance est reprise.

ECONOMIE ET FINANCES
I. — Charges communes.

Après l'article 57 (suite).

M. le président. Nous revenons aux titres III et IV du minis
tère de l’économie et des finances (I. —  Charges communes), 
précédemment réservés ainsi que l ’amendement n ' 118 du Gou
vernement, dont je  rappelle les termes :

Après l’article 57, insérer le nouvel article suivant :
« I. —  A compter du 1 " janvier 1972, la Caisse natio

nale de l’assurance maladie des travailleurs salariés prend 
en charge la partie des risques donnant lieu aux preste 
tions en nature des assurances maladie, maternité et inva 
lidité prévues aux livres III et XI du code de la sécurité 
sociale, pour l’ensemble des travailleurs salariés en activité 
et retraités relevant des régimes spéciaux de sécurité 
sociale des gens de mer, des mineurs et des agents de la 
Régie autonome des transports parisiens.

« II. — La gestion des risques visés au paragraphe 
ci-dessus demeure assurée par les organismes propres aux 
régimes spéciaux en cause auxquels les intéressés restent 
affiliés.

< Ces organismes, ainsi que les armateurs pour 1<- marin* 
atteints de maladie en cours do navigation et la U A T. I’ . 
pour les agents du cadre permanent, continuent de servir 
l’ensemble des prestations prévues par les dispositions en 
vigueur.

‘  HL — Le taux des cotisations dues au régime général 
par les régimes spéciaux, au titre des travailleurs saUriéi
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on activité ou retraités, est fixe compte tenu des Charges 
d’action sanitaire et sociale, de gestion administrative et 
de contrôle médical que ces régimes-continuent à assumer.

IV. — Dons les limites de la couverture prévue au 
paragraphe' I "  du présent article, la Caisse nationale de 
î assurance maladie des travailleurs salariés rembourse à 
l'Etablissement national des invalides de la marine, à la 
Caisse autonome nationale de la sécyrité sociale dans les 
mines et à la Régie autonome des transports parisiens les 
dépenses, afférentes aux soins et aux prestations en nature.

« V. — Des décrets préciseront pour chaque régime spé
cial les modalités d'application du présent article et fixe
ront notamment- les conditions dans lesquelles il sera jus’- 
tifié auprès de la Caisse nationale. de. l’assurance maladie 
des travailleurs salariés du montant des dépenses prises en 
charge par celle-ci et du produit des cotisations corres
pondantes. » '  .

M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouvernement 
s’est expliqué ce matin sur cet amendement.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission des 

finances a émis un avis défavorable à cet amendement, impres
sionnée qu’elle était par son dépôt tardif. Cependant, je dois 
à la vérité de dire que si scs membres avaient eu connaissance 
des raisons qui justifiaient ce retard, le malentendu qui a été 
à l’origine de cette décision aurait très probablement été dissipé.

M. le président. La parole est à M. Peugnet, contre l’amen
dement.

M. Alfred Peugnet. Le groupe socialiste regrette que le Gou
vernement ait adopté une position diamétralement opposée à 
celle proposée par le conseil d’administration de la Caisse auto
nome nationale de sécurité sociale des mineurs, qui s’est pro
noncée en faveur d’une compensation mise à la charge de l’Etat, 
position qui est conforme à celle de tous les régimes parti
culiers.

Le mode de financement choisi par le Gouvernement revient 
à faire supporter par le régime général les charges très impor
tantes nées de la situation particulière créée par la récession 
accélérée de la profession minière, récession dont les usagers, 
les gestionnaires et les assujettis du régime général ne peuvent 
être tenus pour responsables.

Il nous parait donc indispensable que le déficit du régime 
minier soit intégralement pris en charge par l’Etat.

En outre, le groupe socialiste croit devoir rappeler l ’atta
chement profond des mineurs aux règles qui garantissent l’in- 
tégritc de leur régime ; toute atteinte au caractère propre de 
ce régime ne pourrait manquer de provoquer des réactions 
qui seraient graves de conséquence dans le pays minier.

Enfin, nous estimons que les détracteurs de la sécurité sociale 
sont suffisamment nombreux pour que le Gouvernement ne 
les encourage -encore en créant à celle-ci de nouvelles diffi
cultés, car c ’est, eu définitive, le régime général de la sécurité 
sociale qui se trouvera surchargé et mis dans l’impossibilité 
d’améliorer ses propres prestations tant en ce qui concerne les 
dépenses de maladie que l’amélioration du régime des retraites 
réclamée par tous les travailleurs.

M- le président. Je mets aux voix l’amendement n” 118 du Gou
vernement.

Je suis saisi par le groupe communiste d’une demande de 
scrutin public.

Lé scrutin va être annoncé dans l’ensemble du Palais et sera 
ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien 
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(fl est procédé au scrutin.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

,  Nombre de votants...........................................  478
Nombre de suffrages exprimés....................  452
Majorité absolue .............................................. 227

Pour l’ad op tion ............... 327
Contre................................  125

L’Assemblée nationale a adopté. 
Personne ne demande la parole?...

Je mets aux voix le titre III de l’état B concernant les charges 
communes, au chiffre de 2.287.922.549 francs.

M. René Lamps. Le groupe communiste vote contre.
M. André Boulloche. Le groupe socialiste également.
(Le titre 111 est adopté.)
M. le président. Nous avons lerminé l’examen des crédits

du ministère de l’économie et des finances (I : Charges com
munes).

Je vais maintenant mettre aux voix les crédits ouverts 
aux titres IV pour les transports terrestres, la marine mar
chande, la santé publique et la sécurité sociale, qui avaient été 
réservés jusqu’au vote des charges communes.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le titre IV de l’état B concernant le minis

tère des transports (II. .Transports terrestres) au chiffre de
5.813.945.000 francs. '

M. René Lamps. Le groupe communiste vote contre.
M. André Boulloche. Le groupe socialiste vote contre les 

crédits des titres IV.
(Le titre JV est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le titre IV de l’état B 

concernant le ministère des transports (IV. Marine marchande) 
au chiffre de 32.760.000 francs.

M. René Lamps. Le groupe communiste vote contre.
(Le titre IV est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le titre IV de l’état B 

concernant la santé publique et le travail (II. Santé publique et 
sécurité sociale) au chiffre de 6.486.078.759 francs.

M. René Lamps. Le groupe communiste vote contre.
(Le titre IV est adopté.)

TAXES PARAFISCALES
(Suite.)

M. le président. Nous reprenons l’examen des lignes 58 et 59 
des taxes parafiscales, précédemment réservées à la demande 
de la commission des finances.

Je suis saisi de deux amendements identiques tendant à la 
suppression de la ligne 58 (nouvelle) ainsi rédigée : « Taxe 
sociale de solidarité sur les graines oléagineuses. »

L’amendement n” 67 est présenté par M. Sabatier, rapporteur 
général, et M. Collette: l’amendement n” H 0 est présenté 
par M. de Montesquiou, rapporteur de |a commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales, saisie pour avis.

Ces amendements ont déjà été défendus.
La parole est à M. Sabatier, rapporteur général.
M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission des 

finances a voté des amendements de suppression des lignes 58 
et 59, pour des motifs d’ailleurs juridiques sur lesquels notre 
collègue M. Collette pourrait s’expliquer. Sur le fond, cepen
dant, ce problème fait partie de tout un ensemble au sujet duquel 
des conversations ont eu lieu très normalement entre le Gou
vernement et la majorité depuis ce vote.

Je pense donc que le juridisme se serait retiré devant l’inïérét 
de l’accord intervenu au terme de la concertation entré le 
Gouvernement et la majorité si la commission avait eu connais
sance de cet accord. (Exclamations sur les bancs du groupe 
communiste.)

M. le président. La parole est à M. de Montesquiou, rappor
teur pour avis de la commission des affaires culturelles, fami
liales et sociales, sur l’amendement n” 110.

M. Pierre de Montesquiou, rapporteur pour avis. Monsieur 
le président, puisque j'ai la parole sur l’amendement' n* 110 
tendant à la suppression des taxes parafiscales et réservé 
ce matin à la demande du secrétaire d’Etat au budget, je  dois 
dire que je  ne puis pas me dissocier de la position prise par 
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales, 
semblable d’ailleurs à celle de la commission des finances, et 
qu’en conséquence, je  maintiens cet amendement.

L'effort demandé aux exploitants agricoles est trop important.
Il est anormal et preS(me amoral de reprendre aux agricul

teurs les avantages dont ils pouvaient profiter du fait de la 
dévaluation de 1969 qui leur procurait une majoration de 
12 p. 1O0 sur le prix des céréales.

Vous savez très bien, messieurs les ministres, que les agri
culteurs, en particulier ceux des régions sous-développées, pou
vaient ainsi augmenter leurs recettes et avoir une vie meil
leure.

Je maintiens donc l’amendement.
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M. le président. La parole est à M. le ministre de l ’économie 
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. Après M. le 
rapporteur général, je  dirai que ce problème comporte, en 
effet, un aspect juridique. Il s'agit de savoir si les taxes instituées 
par les décrets du i l  août dernier au profit de la caisse centrale 
de secours mutuel agricole sont ou non des taxes para
fiscales.

A notre sentiment, elles sont effectivement parafiscales, puis
qu’elles respectent les critères institués par l'article 4 de la 
loi organique du 2 janvier 1959 selon lesquels une taxe est 
parafiscale lorsque l’organisme bénéficiaire est une personne 
morale de droit public ou privé autre que l’Etat ou les collec
tivités locales. Tel est bien le cas de la caisse centrale de 
secours mutuel agricole à laquelle a été affecté le jiroduit 
des taxes en question.

Mais le fond du problème, c’est que ces taxes contribuent 
à l’équilibre financier du budget annexe des prestations sociales 
agricoles et chacun connaît la difficulté d’établir un juste 
équilibre des différentes ressources qui alimentent ce budget.

Si l’on supprimait les ressources correspondantes, il faudrait 
recourir aux cotisations directes des exploitants agricoles, ce 
qui n’est, à l'heure actuelle, ni souhaité par les intéressés, ni 
souhaitable.

C’est pourquoi le Gouvernement demande à l ’Assemblée, puis
que la procédure ne permet pas le retrait des amendements, 
dé s’opposer à l'adoption de ceux ci.

M. le président. Je mets aux voix le texte commun des 
amendements n*”  67 et 110, repoussé par le Gouvernement.
- (Ce texte n’est pas adopté.)

M. le président. En conséquence, la ligne 58 est adoptée.
Je suis saisi de deux amendements tendant à la suppression 

de la ligne 59 (nouvelle), ainsi libellée: * Taxe, sociale de 
solidarité sur les céréales ».

L’amendement n” 68 est présenté par M. Sabatier, rapporteur 
général, et M. Collette; l'amendement n” 111 est présenté par 
M. de Montesquiou, rapporteur pour avis.

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir 
l ’amendement n ' 68.

M. Guy Sabatier, rapporteur général. Les explications que 
j'ai données pour l'amendement n* 67 valent pour cet amen 
dement.

M- le président. Les vôtres aussi, monsieur de Montesquiou ?
M. Pierre de Montesquiou, rapporteur pour avis. Oui, monsieur 

le président. ,
M. le président. Même position du Gouvernement, monsieur 

le ministre ?
M. le ministre de l'économie et des finances. Même opposition, 

plutôt !
M. le président. Je mets aux voix le texte commun des amen

dements n'”  68 et 111.
(Ce texte n’est pas adopté.)
M. le président. En conséquence, la ligne 59 (nouvelle) est 

. adoptée.
Je suis saisi de deux amendements pouvant être soumis à une 

discussion commune.
L’amendement n” 7 rectifié, présenté par M. Bousseau, tend 

à compléter l’article 30 par l’alinéa suivant :
« Toutefois, la taxe visée à l’Etat E-Agriculture, ligne 59 

(taxe de solidarité sur les céréales) n’est pas perçue sur les 
agriculteurs livrant moins de 300 quintaux. Les taux de cette 
taxe sont majorés à due concurrence pour les agriculteurs livrant 
plus de 1.000 quintaux. »

L’amendement n" 53, présenté par MM. Ramette, Pierre Villon, 
Lamps et Henri Lucas, tend à compléter cet article par l’alinéa 
suivant :

c Toutefois, la taxe visée à l'état E - Agriculture, ligne 59 
(taxe de solidarité sur les céréales), n’est pas perçue sur les 
300 premiers quintaux livrés par les agriculteurs. Les taux 
de cette taxe sont majorés à due concurrence pour la partie 
des livraisons dépassant 1.000 quintaux. >

La parole est à M. Bousseau, pour soutenir l'amendement n* 7 
rectifié.

M.' Marcel Bousseau. Mes chers collègues, cet amendement 
concerne les reprises sociales sur les céréales au bénéfice du 
B. A. P. S. A.
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Nous comprenons, certes, l’intention du Gouvernement de 
récupérer, par la perception d'une taxe, des sommes impor
tantes de façon à équilibrer te budget. Mais, afin de rester dans 
la ligne que s’est tracée le Gouvernement qui a surtout voulu 
taxer les gros producteurs de céréales, nous estimons qu'il 
convient de tenir compte de la modicité des ressources des 
petits livreurs.

Par suite des revenus cadastraux importants dans certaines 
régions, ces petits livreurs n'cntrenl pas dans les limites fixées 
pour l’exonération et. malgré la petitesse de leur exploitation, 
voient leur revenu encore amputé' des sommes élevées qu'ils 
doivent payer au titre du B. A. P. S. A. Il convient, pensons nous, 
qu’ils ne soient pas pénalisés une seconde fois en acquittant la 
taxe .sociale prevue.

Aussi,- mon amendement prévoit-il que cette taxe ne sera pas 
perçue sur les agriculteurs livrant moins de 31)0 quintaux. Le 
taux de la taxe sera celui prévu par le Gouvernement de 300 à
1.000 quintaux. Ladite taxe sera majorée à due concurrence 
pour la partie des livraisons dépassant 1 000 quintaux.

M. le président. La parole est à M. Lamps, pour défendre
l’amendement n” 53.

M. René Lamps. Mesdames, messieurs, l'amendement que nous 
avons déposé a le même objet que celui que vient de soutenir 
M. Bousseau. Toutefois, le défaut de l’amendement qui vient 
d’être défendu est qu’il crée un seuil à 300 quintaux.

Pour éviter ce seuil, nous proposons d’indiquer que la taxe 
n'est pas perçue sur les 300 premiers quintaux livrés par le» 
agriculteurs.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les amen
dements n -  7 rectifié et 53 ?

M. Guy Sabatier, rapporteur général. Il est défavorable.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie et 
des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. Le Gouvernement 
est également défavorable à ces amendements.

On se souvient que. dans l’organisation du marché des céréales, 
on s’est efforcé, depuis plusieurs campagnes, d’aboutir à un prix 
unique des quintaux livrés. Par ces amendements, on rétablirait 
des charges discriminatoires en fonction des livraisons, ce qui. 
d une part, sur le pian administratif, compliquerait beaucoup la 
gestion des organismes collecteurs et. d’autre part, sur le plan 
de la politique agricole, irait à l’inverse de l’effort d’unification 
des prix poursuivi depuis plusieurs années.

M, le président. La parole est à M. Bousseau.
M. Marcel Bousseau. Une confusion risque de se glisser dans 

l’esprit de mes collègues, quant à la portée des deux amende
ments.

Celui que j ’ai présenté dispose que la taxe n’est pas perçue 
sur les agriculteurs livrant moins de 300 quintaux, alors que 
l’amendement défendu par M. Lamps prévoit que celle taxe n'est 
pas perçue sur les 300 premiers quintaux.

II en résulte que tous les agriculteurs seraient exonérés 
jusqu'à 300 quintaux, tandis que mon amendement institue 
une exonération uniquement pour les petits livreurs. (Applau
dissements sur divers bancs.)

M. le président. Je n’ai pas dit. monsieur Bousseau, que
les deux amendements étaient identiques, mais qu’ils pou
vaient être soumis à une discussion commune.

Je mets aux voix l’amendement n* 7 rectifié, repoussé par 
la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence l’amendement n* 53 tombe.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l’article 30 et de l'clat E, 

compte tenu des votes intervenus.
(L'ensemble de l'article 30 et de l'etal E, ainsi modifié, est 

adopté.)
M. le président. Nous avons terminé l'examen d o  t.ixc- para

fiscales.

ARTICLES NON RATTACHES
M.* le président. Nous abordons l'examen des articles non 

rattachés à l’examen des crédits.
Je vais mettre siieccssixeinent aux \oix les articles 31 à 33, 

37 à 40, 47 à 49. et 1rs articles additionnels non rattaché»,.



5876 ASSEMBLEE NATIONALE 3* SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1971

Article 31.

M. le président. J ’appelle l’article 31 et l'état F annexé :
« Art. 31. — Est fixée, pour 1972, conformément à l’état F 

annexé à la présente loi, la liste des chapitres sur lesquels 
s’imputent des crédits évaluatifs autres que ceux limitativement 
énumérés à l’article 9 de l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959 
portant loi organique relative aux lois de finances.

ETAT F

Tableau des dépenses
auxquelles s'appliquent des crédits évaluatifs.

NUMEROS 
des chapitres.

NATURE DES DÉPENSES

TOUS LES SERVICES

Cotisations sociales. — Part de l’Etat. 
Prestations sociales versées par l’Etat.

15-07

41-22
44-91

44-94

44-96

44-98

44-99

Economie et finances 

I. — Charges communes.

Remboursement forfaitaire aux exploitants agricoles 
non assujettis à la T. V. A. — Application de l’arti
cle 12 de la loi n" 67-1114 du 21 décembre 1967.

Participation de l’Etat au service d’emprunts locaux.
Encouragements à la construction immobilière. — 

Primes à la construction.
Charges afférentes au service des bons et emprunts 

émis par la caisse nationale de crédit agricole.
Charges afférentes aux emprunts émis pour le finance

ment des prêts de reclassement aux rapatriés.
Participation de l’Etat au service d’emprunts à carac

tère économique.
Bonficalions d’intérêts à verser par l’Etat au fonds 

national d’aménagement foncier et d’urbanisme.

34-34
Justice

Services de l’éducation surveillée. — Consommation en 
nature dans les établissements d’Etat.

46-71

Santé publique et travail

UL — Travail, emploi et population.

Services du travail et de la main d’œuvre. — Fonds 
national de chômage. — Aide aux travailleurs en 
cas de privation complète ou partielle d’emploi (1).

639
681
693
6941
6942
6943 
69S29

1192
37-94

Postes et télécommunications

Prestations de services entre branches.
Dotation aux amortissements.
Dépenses exceptionnelles.
Excédent d’exploitation affecté aux investissements. 
Excédent d'exploitation affecté à la dotation de la 

caisse nationale d’épargne.
Excédent non affecté (versement au budget général). 
Production d’immobilisations par l’administration pour 

elle-même.

P restations sociales agricoles

Remboursement des avances du Trésor. 
Versement au fonds de réserve.

374)1

Défense nationale 

Section Marine.

Dommages consécutifs & des événements de mer. — 
Réquisitions et prises maritimes.

Service des essences

NUMÉROS
des chapitres.

NATURE DES DÉPENSES

671

Service des foudres

Diminution des stocks de produits fabriqués et de

672
produits en cours.

Remboursement des avances du Trésor pour couvrir

674
les déficits éventuels d’exploitation.

Versement au fonds de réserve ou au Trésor des

9710
excédents de recettes et remboursements. 

Versement au fonds de réserve.

5

C omptes spéciaux du  Trésor 

1° Comptes d’affectation spéciale, 

a) Fonds forestier national. 

Subventions au centre technique du bois.
7 Dépenses diverses ou accidentelles.

2

b) Compte d’emploi des jetpns de présence 
et tantièmes revenant à l’Etat.

Versement au budget général.

1«
c) Service financier de la loterie nationale. 

Attribution des lots.
3 Contrôle financier.
5 Frais de placement.
7 Rachat de billets et reprises de dixièmes.
8 Remboursement pour cas de force majeure et débets
9

admis en surséance indéfinie. 
Produit net

11

d) Financement de diverses dépenses d’intérêt militaire.
I. — Installation des armées américaines. 

Opérations de liquidation (dépenses ordinaires).
12 Opérations de liquidation (dépenses en capital).

21

II. — Installation de l’armée de l’air canadienne. 
Opérations de liquidation (dépenses ordinaires).

22 Opérations de liquidation (dépenses en capital).

31
III. — Installation du S. H. A. P. E. 

Opérations de liquidation (dépenses ordinaires).
32 Opérations de liquidation (dépenses en'capital).

41
IV. — Installations diverses. 

Personnel et main-d’œuvre.
42 Transports.
43 Approvisionnements et fournitures.
44 Travaux immobiliers.
45 Télécommunications.
46 Acquisitions immobilières.
47 Baux et loyers.
46 Autres services et facilités.

2” Comptes d’avances.

Avances sur le montant des impositions revenant aux 
départements, communes, établissements et divers 

'organismes.
Avances aux territoires, établissements et états d’outre

mer, subdivisions : article 34 de la loi n’  53-1336 du 
31 décembre 1953 (avances spéciales sur recettes 
budgétaires).

Avances à divers organismes, services ou particuliers, 
subdivision « Services chargés de la recherche d’opé
rations illicites ».

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’ensemble de l ’article 31 et de l’état F. 
(L’ensemble de l’article 31 et de l’état F est adopté.)

690
691
692

693

Versement eu fonds d’amortissement.
Remboursement de l’avance du Trésor à court terme. 
Remboursement des avances du Trésor pour couvrir 

les déficits éventuels d’exploitation.
Versement des excédents de recettes.

(Il Libellé modifié.

Article 32.

M. le président. J’appelle maintenant l’article 32 et l’état G 
annexé ;

c Art. 32. — Est fixée, pour 1972, conformément à l’état G 
annexé à la présente loi, la liste des chapitres dont les dotations 
ont un caractère provisionnel.
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ETAT G

Tableau des dépenses
auxquelles s'appliquent des crédits provisionnels.

NUMÉROS 
des chapitre».

NATURÉ D€S DÉPENSÉS

NUMÉROS
dai chapitre».

NATURE DES DÉPENSES

TOUS LES SERVICES
Indemnités résidentielles.
Loyers.

34-03

4231
46-91

SERVICES CIVILS 
A ffaires étrangères 

I. — A//aires étrangères.
Administration centrale. — Frais de réception de per

sonnalités étrangères et présents diplomatiques. 
Participation de la France à des dépenses internatio

nales (contributions obligatoires).
Frais de rapatriement.

46- 22

47- 11 

47-12 
47-61 

4762

44-74

Services de l’action sociale. — Aide sociale et Ride 
médicale il».

Services de la santc. — Mesures générales de protection 
de la santé publique.

Services de la santé. — Prophylaxie et lutte contre le* 
fléaux sociaux.

Services de la sécurité sociale. — Encouragements a*x 
sociétés mutualistes.

Services de la sécurité sociale. — Contribution annuelle 
de l’Etat au fonds spécial de retraites de U caisse 
autonome nationale de la sécurité sociale dans les 
mines et à diverses caisses de retraites (il.

III. — Travail, emploi et population.
Services du travail et de la main d’œuvre. — Fonda 

national de l’emploi. — Réadaptation et reclassement 
de la main-d'œuvre.

Justice

44-17

44-23
46-13
46-17

A griculture

Remboursement au titre de la baisse sur le prix des 
matériels destinés par nalure à l’usage de l’agricul
ture.

Primes à la reconstitution des olivaies. — Frais de 
contrôle. — Matériel.

Remboursements à la caisse nationale de crédit agri
cole.

Subvention à la caisse de prévoyance des cadres 
d’exploitations agricoles.

34-23
34-24

34-33

Services pénitentiaires. — Entretien des détenus. 
Services pénitentiaires. — Approvisionnement des

cantines.
Services de l’éducation surveillée. ■— Entretien, réédu

cation et surveillance des mineurs délinquant*. — 
Observation en milieu ouvert des mineurs en danger 
et" des mineurs délinquants.

Service du P remier m in io t u  

L — Services généraux.

46-03
46-27

A nciens combattants et victimes de guerre

Remboursements à diverses compagnies de transports. 
Soins médicaux gratuits et frais d’application de la loi 

du 31 mars 1919 et des lois subséquentes.

41-03 Application de l’article 16 ter de la convention du
31 août 1937 entre l’Etat et la S. N. C F.

44-02 Remboursement sur le prix d'achat de matériel* de
presse.

in. ■— Journaux officiels.

34-42
Départements d’outre-mer

Service militaire adapté dans les départements d’outre
mer. — Alimentation.

34-03 . Matériel d’exploitation.
34-04 Composition, impression, distribution et expédition.

T ransports

Economie et finances II. — Transporta terrestres.

L — Charges communes.
46-94 Majoration de rentes viagères.
46-95 Contribution de l’Etat au fonds spécial institué par la 

loi du 10 juillet 1952.

II. —  Services financiers.

4542
45-43

(nouveau).
45-44

Subvention d’exploitation à la S. N. C. F. <1>- 
Chemins de fer. — Application de* articles 18, 18 ter, 

18 qualer et 18 quinquiea de I* convention du 
31 août 1937 entre l’Etat et la S. N. C. F.

Chemins de fer. — Application des articles 19. 19 bis 
et 19 quater de la convention du 31 août 1937 entra 
l’Etat et ta'S. N. C. F.

31-46
37-43
37-44
44415

44-86

Remises diverses.
Poudres. — Achats et transports.
Dépenses domaniales.
Garanties de prix dont peuvent être assorties les 

opérations d’exportation et de prospection des mar
chés étrangers.

Remboursement de charges fiscales et sociales R cer
taines'activités industrielles et agricoles.

37-11
IV. — Marine marchande.

Dépenses résultant de l’application du code du travail 
maritime et du code disciplinaire et pénal de ta 
marine marchande.

SERVICES MILITAIRES

36-21

46-40

37-61
41-53

46-91

464)1
464)2
464)3

Equipement et logement

Routes. — Remboursement de frais 4 l’organisme 
chargé des examens du permis de conduire.

Règlement par l’Etat d’indemnités de réquisition 
impayées par des bénéficiaires défaillants.

Intérieur

Dépenses relatives aux élections.
Frais de contentieux. — Application des articles 116 

à 122 du code de l’administration communale. — Par
ticipation de l'Etat.

Secours d’extrême urgence aux victimes de calamités 
publiques.

Rapatriés.
Prestations d’accueil.
Prestations de reclassement économique. 
Prestations de reclassement social.

DÉFSNSt NATIONAL!

Section commune.
32-51 Gendarmerie. — Alimentation.
37-96 Versement à la S. N C. F. de l'indemnité compensa

trice des réductions de tarifs accordée* pour le 
transport des militaires et marins Isolés.

3241

3241

3241

Alimentation.
Section Air.

Section Force» lerwtre*.
Alimentation.

Section Marine.
A lim entation .

37-93

Santé publique et travail

II. — Santé publique et sécurité sociale.
Rémunérations des médecins membres de ta commis

sion de réforme Instituée par ta loi du 14 avril 1B24. 
— Frais de fonctionnement des comités médicaux 
départementaux.

(1) Libellé modifié.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l’article 32 et de l'état G. 
(L’ensemble de l'article 32 et de létal G est adopté.)
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Article 33.
M. le président. J’appelle maintenant l’article 33 et l’état H 

annexé :
» Art. 33. — Est fixée, pour 1972, conformément à l’état H 

annexé à la présente loi, la liste des chapitres sur lesquels 
s'imputent les crédits pouvant donner lieu à report, dans les 
conditions fixées par l’article 17 de l’ordonnance n" 59-2 du 
2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances.

ETAT H

Tableau des dépenses
pouvant donner lieu à reports de crédits de 1971 à 1972.

NUMÉROS
des chapiTret.

NATURE DES DÉPENSES

34 14 
33-31
35 32

35-33

35-35
43-04
43-22

42-29
42-31

46-92

SERVICES CIVILS 
Budget général.

A f f a ir e s  c u l t u r e l l e s  

Frais d’étude et de recherches.
Monuments historiques — Sites et espaces protégés. 
Bâtiments civils. — Travaux d'entretien et de répara

tions.
Immeubles diplomatiques et consulaires. — Travaux 

d'entretien.
Palais nationaux et résidences présidentielles.
Fonds d’intervention culturelle.
Commandes artistiques et achats d’œuvres d'arl.

A ffaires étrangères

I. — Affaires étrangères.
Aide militaire à différents Etats étrangers. 
Participation de la France à des dépenses interna

tionales (contributions obligatoires).
Frais d’assistance et d’action sociale.

NUMÉROS
de» chapitres.

NATURE DES DÉPENSES

42*02

42-03

42-06

44 92 
44 93 
46-96

46-99

Participation de la France au capital de l’agence inter
nationale de développement.

Contributions dues aux républiques africaines et mal
gache au titre dp régime fiscal applicable aux 
membres des forces armées stationnées dans ces 
Etats.

Contribution financière de la France au budget des 
communautés européennes. (Application de la déci
sion du 21 avril 1970 relative au règlement des 
contributions financières des Etats membres par des 
ressources propres aux communautés, ratifiée par la 
loi n” 70-583 du 8 juillet 1970.)

Subventions économiques.
Intervention en faveur des produits d’outremer.
Application de la loi instituant un fonds national de 

solidarité.
Application de la loi n" 69-992 du 6 novembre 1969 

et de la loi n" 70-632 du 15 juillet 1970 relative au 
moratoire des dettes et à une contribution nationale 
à l’indemnisation des Français dépossédés de biens 
situés dans un territoire anciennement placé sous ht 
souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France.

34-75
42-80
44-41
44-85

44-86

II. — Services financiers.

Travaux de recensement. — Dépenses de matériel. 
Participation de la France à diverses expositions inter

nationales.
Rachat d’alambics.
Garanties de prix dont peuvent être assorties les opéra

tions d’exportation et de prospection des marchés
étrangers.

Remboursement de charges fiscales et sociales à cer
taines activités industrielles et agricoles.

34-94

Education nationale 

Location de matériel électronique.

II. — Coopération.
41-42 Coopération technique militaire.

A ffaires sociales

44-74 Services du travail et de la main-d’œuvre. — Fonds 
national de l’emploi. — Réadaptation et reclassement 
de la main-d’œuvre.

34-14
44-17

44-28
46 13

4653 
46 57

34-02

34-03

34-12
34-22
34-23
34-24
46-31
46-32

144»
334)5
42-01

Agriculture

Frais d’établissement d'enquêtes statistiques.
Remboursement au litre de la baisse sur les prix des 

matériels destinés par nature à l’usage de l’agri
culture.

Subventions pour la prophylaxie des maladies des ani
maux et l’amélioration de la recherche vétérinaire.

Remboursements à la caisse nationale de crédit 
agricole.

Fonds d'action rurale.
Fonds d’action sociale pour l’aménagement des struc

tures agricoles. Subvention au centre national pour 
l’aménagement des structures des exploitations 
agricoles.

A nciens combattants et victimes de guerre

Administration centrale. — Matériel et dépenses 
diverses

M u sé e  de la Résistance et de la deuxième guerre mon
diale. — Mémorial du Mont-Faron.

Institution nationale des invalides — Matériel et 
dépenses diverses.

Services extérieurs — Matériel et dépenses diverses.
Dépenses diverses du service de l’état civil des succes

sions et des sépultures militaires.
Transports et transferts de corps. — Matériel et 

dépenses diverses.
Indemnités et pécules.
Règlement des droits pécuniaires des F. F. C I. et des 

déportés et internés de la résistance

Economie et finances 
I. — Charges cominimes.

Garantie* diverses.
Prestation* et versements facultatif*.
Contribution aux dépenses des organismes européens-

37-02

37-52
37-53

46-20

34-42
34- 94
35- 91 
37-61

Equipement et logement

Liquidation du service des constructions provisoires. — 
Règlement des conventions, marchés, factures et 
litiges divers non soldés au 31 décembre précédent.

Centre de calcul de l’administration centrale. — Frais 
de fonctionnement.

Centre de calcul des services extérieurs. — Frais de 
fonctionnement.

Intervention de l’Etat pour l’application de la législa
tion sur les habitations à loyer modéré.

Intérieur

Police nationale. — Matériel.
Service des transmissions. — Matériel. 
Travaux immobiliers.
Dépenses relatives aux élections.

Rapatriés.

46-01
46-02
46-03

Prestations d’accueil.
Prestations de reclassement économique. 
Prestations de reclassement social.

37-92
Justice

Réforme de l’organisation judiciaire.

37-01
4303

43-04

Services du Premier ministre 

I. — Services généraux.

Dépenses diverses de la direction de la documentation 
et de la diffusion.

Fonds de la formation professionnelle et de la promo
tion sociale

Rémunérations des stagiaires de la formation profes
sionnelle.

VIII. — Commissariat général du plan 
d’équipement et de la productivité.

34-04 Travaux et enquêtes.
44-13 Subvention pour la recherche en socio-économie.
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numéros 
des chapilfM-

NATURE DES DÉPENSES NUMÉROS 
des chapitres.

NATURE DES OÉPENSES

T r a n s p o r t s Section Air.

47-42

I. — Services communs et transports terrestres.

Garanties des retraites des agents français des établis
sements publics, offices et sociétés concessionnaires 
du Maroc, de Tunisie, d’Algérie et d’outre-mer.

34-51

34-71

34-80

Entretien et réparation du matériel assurés par la 
direction du matériel de l’armée de l’air.

Entretien et réparation du matériel aérien assurés par 
la direction technique des constructions aéronau
tiques.

Logements. — Cantonnements. — Loyers.

II. — Aviation civile. Section Forces terrestres.
34.52 Météorologie nationale. — Matériel.
34-72 Formation aéronautique. — Matériel.

34-80 Logements et cantonnements.
34-99 Entretien des matériels. — Programmes.

III. — Marine marchande.

44- 02 Etudes et recherches économiques sur les transports
maritimes.

45- 03 Allocations compensatrices en faveur- de l’armement
naval.

BUDGETS ANNEXES

Imprimerie nationale

00 Achats.
03 Travaux, fournitures et services extérieurs.

Monnaies et médailles

01-60 Achats.

Section Marine.
34-52 Entretien des matériels de série de l’aéronautique

navale.
34-71 Entretien des bâtiments de la Gode, des matériels

militaires et des munitions.

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR
I. — Comptes d'affectation spéciale.

Fonds de secours aux victimes de sinistres el calamités. 
Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés 
Compte des certificats pétroliers.
Soutien financier de l’industrie cinématographique :

1 Subventions et garanties de recettes ;
2 Avances sur recettes ;
3 Prêts ;
4 Subventions à la production de films de long

métrage ;
5 Subventions à l’exploitation cinématographique.

P ostes et télécommunications
II. — Comptes de prêts et de consolidation.

60 Achats.
64 Transports et déplacements.

DEPENSES MILITAIRES 

Défense nationale 

Section commune.

34-61
37-84
37-91

Service de santé. — Matériel et fonctionnement.
Frais accessoires aux achats de matériel à l’étranger. 
Participation aux dépenses de fonctionnement des

organismes internationaux.

Prêts destinés à faciliter le relogement des rapatriés.
Prêts au crédit foncier de France pour faciliter U régu

lation du marché hypothécaire.
Prêts à des Etats ou à des organismes étrangers en vue 

de faciliter l’achat de biens d'équipement.
Prêts aux gouvernements de l'Algérie, du Maroc el do 

la Tunisie.
Prêts à des Etats étrangers pour le financement de 

.leur programme d’importation.
Prêts au crédit national et à 1a Banque française du 

commerce extérieur pour le financement d’achats 
de biens d’équipement par des acheteurs étrangers.

Prêts i  la société nationale Industrielle aérospatiale et 
à la S. N. E. C. M. A.

Prêts destinés à faciliter l’acquisition ou l'amélioration 
de la qualification professionnelle.

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 131 qui 
tend à ajouter à la liste des chapitres pouvant. donner lieu 
à reports de crédits de 1971 à 1972 après le chapitre 44-28 
le chapitre 44-31 :

e Aides spécifiques dans certaines zones de montagne. »
'L a parole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances. Cet amende

ment a pour objet de créer après le chapitre 44-28 du budget 
de l’agriculture, le chapitre 44-31 concernant les aides spéci
fiques dans certaines zones de montagne.

En effet, le Gouvernement a déposé un projet de loi sur 
l’économie montagnarde qui sera débattu prochainement par 
l’Assemblée. Pour permettre une application rapide des dispo
sitions. de ce projet, il est proposé de créer un nouveau chapitre 
dans la loi de finances rectificative pour 1971, de faire figurer 
ce chapitre dans la liste des chapitres dont les crédits peuvent 
être reportés de 1971 sur 1972 et de créer le même chapitre 
dans la loi de finances pour 1972.

C’est en somme la manière financière de prévoir l’exécution 
rapide du programme d’aide à l’économie rurale montagnarde. 
(Applaudissements sur divers bancs.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M.Guy Sabatier, rapporteur général. La commission a émis un 

avia favorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n* 131, accepté 

par la commission.
(^'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l’ensemble de l’article 33 et de l’état H, 

modifié par l’amendement n* 131.
(L’ensemble de l'article 33 et de l'étal H. ainsi modifié, est

adopté.)
Articles 37 et 38.

M. le président. «Art. 37. —  Les parts respectives de l'Elat, 
du district de la région parisienne et des collectivités locales 
intéressées dans la réalisation des travaux d’intérêt général 
concernant la région parisienne, prévus par l’article 37 de la 
loi n* 64-707 du 10 juillet 1964, sont fixées pour 1972 aux 
montants suivants (en autorisations de programme et crédits 
de paiement) :

AUTORISATIONS DE PROGRAMME CRÉDITS DE PAIEMENT

Infrastructures de transports en commun :
Etat ......................  204 millions F. 129.5 millions F.
District ..................  250,33 millions F. 144,16 millions F.

Voirie rapide dans Paris :
E ta t........................  50 millions F.
Ville de Paris........  50 millions F.
D istrict..................  25 millions F. >
Personne ne demande la parole T— 
Je mets aux voix l’article 37. 
(L’article 37 est adopté.)



5880 ASSEMBLEE NATIONALE 3' SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1971

« Art. 38. — Le ministre de l'économie et des finances est 
autorisé à émettre pendant l'année 1972 dos titres représentant 
des subventions payables par annuités dans la limite de 2 mil
lions de francs pour le capital des titres attribués pour les 
travaux d'équipement rural, en vertu de l'article premier modifié 
de la loi n" 47-1501 du 14 août 1947 et de l'article 8 de la 
loi n” 58-336 du 29 mars 1958. » —  (Adopté.)

M. le président. Je donne lecture de l’article 39 :

TITRE II

DISPOSITIONS PERMANENTES

I. —  Mesures fiscales.

* Art. 39. — Le montant des redevances tirées de l’exploita
tion des droits de propriété industrielle ou des droits assimilés 
est exclu du régime des plus-values à long terme prévu à l’arti
cle 39 terdecies du code général des impôts, lorsque ces rede
vances ont été admises en déduction pour l ’assiette de l’impôt 
sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés et qu’il existe des 
liens de dépendance entre l’entreprise concédante et l ’entreprise 
concessionnaire.

« Des liens de dépendance sont réputés exister entre deux 
entreprises :

« — lorsque l ’une détient directement ou par personne inter
posée la majorité du capital social de l’autre ou y exerce en fait 
le pouvoir de décision ;

« — lorsqu’elles sont placées l’une et l’autre, dans les condi
tions définies à l ’alinéa précédent, sous le contrôle d’une même 
tierce entreprise. »

M. Sabatier, rapporteur général, a présenté un amendement 
n" 69 qui tend à supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission des 
financés a considéré que cet article contenait de bonnes dispo
sitions mais aussi des dispositions imprécises et comme ses 
membres tiennent beaucoup à la certitude de leur conscience 
ils ont estimé qu’il était préférable de repousser l’article 39 du 
projet de loi de finances, dans le dessein d’obtenir du Gouver
nement des informations complémentaires, notamment sur la 
disposition restreignant le champ d'application du régime fis
cal des brevets à l'intérieur d’un même groupe d’entreprises.

Celte disposition n’a pas semblé très claire à la commission 
des finances ; c'est pourquoi elle souhaite entendre vos explica
tions sur ce point, monsieur le ministre.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’économie 
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. Je vais VOUS 
donner ces explications, mais comme le problème est compliqué, 
ne vous étonnez pas que mes explications le soient aussi.

En fait, l’article 39 vise le perfectionnement de certaines dis
positions intéressant le régime fiscal de la recherche et des 
brevets et je  ne rappellerai pas les importants efforts accomplis 
depuis 1958 pour soutenir la recherche scientifique et techni
que.

Le premier point-du dispositif envisagé par le Gouvernement 
est de nature réglementaire, mais suffisamment important pour 
être signalé à l’attention de l’Assemblée.

L'évolution de l'économie tend à faire, dans l’ensemble des 
produits de la recherche, une part croissante aux procédés, aux 
techniques et au savoir-faire.

Lorsqu'une entreprise a mis une invention au point, il arrive 
même quelle renonce à déposer un brevet, de crainte des 
oontrefacons, et qu'elle se contente de concéder sa technique. 
Si ces procédés, cette technique ou ce savoir-faire sont concédés 
accessoirement à un brevet, ils bénéficient du même régime 
fiscal que ce dernier. Si, en revanche, ils font l’objet en eux- 
mêmes d’une concession exclusive —  ce qui tend à devenir habi
tuel — l'impôt est dû au taux de droit commun.

C’est sur ce dernier point que le Gouvernement se propose 
de revenir. Les concessions de technique et de procédés seront 
assimilées aux concessions de brevet pour l'application de l’arti
cle 39 du code général des impôts qui prévoit un taux de 
faveur de 10 p. 100 sur les redevances correspondantes. 11 
t'agit donc l i  d’un nouvel avantage très important pour la 
recherche.

Par contre, la seconde disposition, qui est de nature législative, 
•et ceUe qui lait l’objet de l'article 39. Elle vise à remédier 
* une forme d’évasion fiscale tout h fait fâcheuse et condamnable 
qui eit U suivante.

Imaginons la situation d’un groupe, propriétaire d'un brevet 
nécessaire à l’activité d’une de ses sociétés, Nous appellerons 
cette dernière société A. Au ijeu d’apporter ce brevet à 
la société A, comme il serait normal, le groupe propriétaire 
du brevet l ’apporte à une autre société B, qui n’en a pas i'uti- 
lisation, et qui concède ce brevet à la société A moyennant 
une redevance, la plus élevée possible. Celte redevance est 
ensuite déduite du bénéfice de la société a , imposable i 
50 p 100. Elle est évidemment imposée dans U société B, mais 
à 10 p. 100 seulement en raison de la législation sur les bre
vets.

Ce procédé d'évasion permet donc au groupe-que j ’ai choisi 
comme exemple de soustraire au Trésor, sans justification écono
mique, morale ou scientifique d’aucune sorte, une somme égale 
à 40 p. 100 du montant de la redevance.

Cette question est d ’autant plus sérieuse que le montant de 
cette redevance peut, dans la pratique, dépasser largement celle 
qui correspondrait à l’utilité réelle des brevets. En effet, h 
loi de marché ne joue guère entre les sociétés qui font “partie 
d'un même groupe.

Fort heureusement, ce procédé regrettable n’est utilisé pour 
l ’instant que par un petit nombre d’entreprises ; encore faut-il 
enrayer son développement.

Tel est l’objet de l’article 39 conçu de manière à ne gêner en 
rien l’utilisation normale des produits de la recherche. Les 
redevances provenant de tiers continueront à bénéficier du 
taux de faveur de 10 p. 100. Il en sera de même pour les 
redevances que les groupes perçoivent de leurs filiales à 
l ’étranger.

Enfin, et cette remarque répond plus particulièrement aux 
préoccupations dont MM. Ribes et Poudevigne s’étaient fait les 
interprètes, il n’y a certainement pas lieu de craindre que la 
recherche française ne se trouve pénalisée Par rapport â la 
recherche étrangère. Notre régime, je  le précise, compte tenu de 
cet article, reste encore nettement plus avantageux.

En raison du caractère évident et limpide de l’argumentation 
que je viens de développer devant l’Assemblée nationale, et 
qui a retenu l’attention du président de la commission et du 
rapporteur général, je  demande donc à la commission des 
finances, qui avait rejeté cet article dans le désir d’amener le 
Gouvernement à préciser son argumentation, de bien vouloir, 
sous le bénéfice de .ces observations, retirer son amendement 
de suppression. (Sourires.)

M. le président. La commission maintient-elle son amende
ment ?

M. Guy Sabatier, rapporteur général. Je suis, pour ma part, 
lumineusement éclairé (Sourires), mais je  ne peux prendre une 
décision au nom de mes collègues de la commission des finances, 
tout en étant persuadé qu’ils sont également éclairés.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n“ 69.
(L’antendement n'est pas adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus là parole ?..
Je mets aux voix l’article 39.
(L’article 39 est adopté.)

Après l'article 39.
M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement 

n° 107 qui tend, après l ’article 39, à insérer le nouvel article 
suivant :

* 1 . —  Les répertoires dont la tenue est prévue par l'arti
cle 826 du code général des impôts sont exonérés de l’iipp&t 
du timbre. Cette exonération n’entraîne pas révision des tarifs 
forfaitaires fixés en application de l’article 860 du même 
code.

« II. —  Pour bénéficier de la réduction du tarif prévue à 
l’article 876 du code, général des impôts, les officiers publics 
ou ministériels ou les autorités administratives ne sont pas 
soumis à l ’obligation d’annuler le verso des feuilles de papier 
timbré dont une seule face est utilisée.

c III. —  L’obligation faite aux notaires par les articles 817 
et 821 du code général des impôts de lire intégralement aux 
parties 'aux actes qu’ils reçoivent les diverses dispositions 
légales qui édictent les sanctions applicables aux dissimula
tions de prix, est remplacée par l ’obligation d’informer les 
intéressés de l’existence de ces sanctions.

c IV. —  Les articles 660, 678 (deuxième alinéa), 832 
(deuxième alinéa), 833, 836 et 882 du code général des impôts 
sont abrogés. >

La parole est à M. le ministre de l'économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances. J’ai parlé tout 

à l’heure de l’effort de simplification qui se révélait nécessaire 
dans bien des domaines : tel est l’objet de l’amendement-n* 107 
qui tend à apporter une série d’allégements aux obligations des 
officiers publics, en particulier des notaires, en matière d’eni*-
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gistrement et de timbre. C'est, là aussi, une disposition de 
caractère complexe qui a été mise au point avec les représen
tants des intéressés.

M. le président-. Quel est l’avis de la commission ?

M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission a donné 
an avis favorable à cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 107.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Troisier, pour répondre 
au Gouvernement.

Mme Solange Troisier. Au cours de l’examen des articles de 
la première partie de la loi de finances, j ’avais déposé à l’ar
ticle 2 un amendement prévoyant l’alignement du statut fiscal 
des célibataires et des divorcés ayant des enfants à charge sur 
celui des veufs et des veuves.

La commission des finances et le Gouvernement avaient réservé 
un accueil favorable à cet amendement, et vous avez pris l’enga
gement, monsieur le ministre des finances, d’étudier les moda
lités pratiques des mesures que je  suggérais pour leur donner 
au moins un commencement d’application en 1972.

Vous m’avez demandé de retirer cet amendement. C’est ce 
que j ’ai fait en toute confiance, persuadée que vous me pro
poseriez ultérieurement des dispositions sans doute technique
ment plus au point, allant dans le sens que moi:même et la 
commission des finances souhaitions. Je vous demande donc, 
monsieur le ministre, de bien vouloir nous donner la réponse 
que nous attendons. (Applaudissements sur plusieurs bancs de 
l'union des démocrates pour la République.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’Etat auprès 
du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget.

M. Jean Taittinger, secrétaire d’Etat. Bien que la question de 
Mme Troisier ne se rattache pas directement à l’article 40, elle 
a trait comme celui-ci à la fiscalité. Je peux donc y répondre 
à l’occasion de la discussion présente. Le Gouvernement s’était 
en effet engagé à apporter des éclaircissements sur l’importante 
question qu’elle avait posée lors de l’examen de la première 
partie de la loi de finances.

Cette question, je crois, mérite qu’on s'y arrête et, tout d’abord, 
qu’on rappelle la situation présente.
* La situation des mères célibataires se caractérise par un 
certain nombre d’avantages, tant dans le domaine fiscal que 
dans le domaine social.

En ce qui concerne tout d’abord le quotient familial, les 
intéressés ont déjà une demi-part de plus que la logique pure 
ne le voudrait.

Soit une mère célibataire, avec un enfant. On pourrait penser 
qu'elle a droit, à une part et demie, une pour elle-même et une 
demie pour l'enfant. En fait, elle a droit à deux parts. Ceci 
constitue un avantage tout à fait substantiel. Si le salaire brut 
de cette mère seule est égal, par exemple, à 1.000 francs par 
mois, la demi-part supplémentaire ainsi accordée représente, 
pour 1972, une diminution d’impôt de 230 francs. Cette contri
buable ne paie donc en définitive que 10 francs. Pour un salaire 
un peu plus important —  1.200 francs par mois — l ’avantage 
atteint 340 francs.

De même, une mère célibataire avec deux enfants a droit, non 
pas à deux parts, mais à deux et demie.

Le second point est celui des frais professionnels. Les salariés 
ont droit, comme vous le savez, à un forfait de frais profession
nels de 10 p. 100. La loi de finances pour 1971 a assorti ce 
forfait d’un minimum de 1.200 francs par an, qui intéresse, par 
définition, tous les salariés dont le salaire brut est inférieur à
12.000 francs par an ; cela vise les très petits salariés et les 
travailleurs à temps partiel. Les mères célibataires ou divorcées 
se trouvent souvent dans ces catégories.

Je mentionnerai également les pensions alimentaires qui, lors
qu’elles sont versées par un salarié, donnent deux fois lieu à 
l'abattement de 20 p. 100 : une première fois entre les mains 
de celui qui les verse — puisque cette pension est soustraite du 
revenu global net. sur lequel tous les abattements légaux ont 
été pratiqués antérieurement — une seconde fois, entre les 
mains de celui qui les perçoit.

Cette particularité fiscale permet, dans les faits, de verser 
des pensions plus importantes. Elle bénéficie notamment aux 
mères divorcées.

Du point de vue social, maintenant, il me faut en premier 
lieu citer l’allocation de salaire unique.

Cette prestation sera prochainement réformée dans le sens 
d'une aide accrue aux mères qui ont le plus besoin, auxquelles 
«'intéresse Mme Troisier. Notamment, les mères les plus 
modestes verront leur allocation doublée —  194 francs 50 par

I mois au lieu de 97 francs 25 — lorsqu'elles ont un enfant 
de moins de trois ans.

En outre, tes mères célibataires bénéficient de l’allocation 
d’orphelin, en vertu du décret du 26 juin 1971. Cette allocation 
est égale à 15 p. 100 du salaire de base des allocations fami 
iiales, soit, actuellement, 62 francs par mois et 744 francs par 
an. Ce dernier montant est certainement plus important que 
celui des impôts mis à la charge de la majorité des mères 
célibataires.

Faut-il, dès lors, augmenter encore le nombre de parts de 
quotient familial dont bénéficient les mères célibataires ou 
divorcées ? On aboutirait certainement à des résultats que 
Mme Troisier ne souhaite pas.

Un couple légitime avec un enfant dispose de deux parts 
et demie. Devons-nous vraiment accorder le même nombre de 
parts à une mère célibataire ou divorcée, ayant un enfant à 
charge 7 Si cette personne vit avec un homme sans être unie 
à lui devant la loi, ce ménage bénéficiera, au total, de trois 
parts et demie, soit une part de plus que le ménage légitime 
dont la composition est identique.

Cette différence de une part se retrouverait d’ailleurs, quel 
que soit le nombre des enfants.

En outre — et c’est là une remarque à laquelle Mme Troisier 
ne sera pas insensible — en augmentant encore le quotient 
familial de la mère célibataire ou divorcée, nous réduirons ses 
chances de régulariser sa situation. Du simple fait quelle se 
marierait, elle perdrait en effet une part entière de quotient 
familial et, en outre, l’allocation d’orphelin.

Sans doute la veuve avec un enfant, elle, bénéficie de deux 
parts et demie. Mais c ’est parce que le législateur a voulu 
éviter de remettre en cause le statut fiscal de la famille à 
l’occasion du décès de son chef. Cette solution — vous me 
l’accorderez — n’est pas transposable.

Mais il y a plus, et je  vous demande toute votre attention.
Vous connaissez l’attachement du Gouvernement au quotient 

familial. Ne craignez-vous pas, en déformant ce syslèmc. en 
l’éloignant de la réalité, en le rendant discutable, de faciliter 
la tâche de ceux qui veulent supprimer ce quotient familial 7 
C’est un risque, mesdames, messieurs, que l’Assemblée ne 
saurait prendre à la légère.

J’estime donc que la sagesse est de conserver aux mères 
célibataires ou divorcées leur quotient familial actuel, déjà 
plus avantageux que la normale.

Est-ce à dire que les pouvoirs publics ne feront rien de 
plus pour cette catégorie de la population ? Sur ce point, 
je  puis rassurer Mme Troisier.

Un projet instituant une allocation pour frais de garde 
d'enfants vient d’être déposé. les mères célibataires ou divorcées 
en seront nécessairement parmi les principales bénéficiaires. 
Quand cette réforme se sera ajoutée aux précédentes, la situa
tion financière de la mère célibataire ou divorcée aura connu 
un changement considérable par rapport à ce quelle était il 
y a seulement une douzaine d'années.

Telles sont les explications que je tenais à apporter au nom 
du Gouvernement.

M. Guy Ducoloné. Explications spontanées !
M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement 

n’  108 qui tend, après l'article 39, à insérer le nouvel article 
suivant :

« La limite de 3 F prévue aux articles 81-19" et 231 bis F 
du code général des impôts est portée à 3.50 F à compter 
du 1" janvier 1972. »

La parole est à M. le ministre de l'économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finences. C’est une mesure 

favorable qui consiste à porter de 3 francs à 3.50 francs le 
montant des titres-restaurant émis conformément aux dispositions 
de l’ordonnance de septembre 1967 et qui sont exonérés d'impôt 
sur le revenu et taxe sur les salaires. Compte tenu de l'évolution 
du prix des repas, il est proposé de porter ce chiffre à 3,50 francs, 
ce qui répond au vœu de M. Marelle.

M. le président- Quel est lavis de la commission 7
M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission a émis 

un avis favorable en l'assortissant cependant d’une demande.
L’augmentation que vous proposez, monsieur le ministre, de 

3 francs à 3.50 francs, fait apparaitre une majoration de 17 p. JOO 
alors que. pendant la période considérée, la hausse du coût de 
la vie a été de 25 p. 100.

Votre idée est donc généreuse et votre solution judicieuse, 
mais pour que cette dernière soit parfaite il faudrait i’aiigner 
sur la hausse exacte du codl de la vie.

M. la présidant. Je mets aux voix l'amendement n ' 108, accepté
par la commission.

(L'amendement rsl adopté.)
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Article 40.

M. le président, * Art. 40. — L’article 26 de la loi n” 70-1199 
du 21 décembre 1970 est modifié ainsi qu’il suit :

« I.es publications qui ont fait l’objet d’au moins deux des 
interdictions prévues par l’article 14 de la loi n" 49-956 du 
16 juillet 1949 modifiée, sont soumises au taux majoré de la taxe 
sur la valeur ajoutée ».

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’article 40. r
(L'article 40 est adopté.)

Après l'article 40.

M. le président. M. Charles Bignon a présenté un amendement 
n* 113, dont la commission accepte la discussion, et qui tend, 
après l’article 40. à insérer le nouvel article suivant :

» Le cinquième alinéa de l’article 64 du code général des 
impôts est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

« Pour ces catégories, le bénéfice forfaitaire à l’hectare 
doit être fixé par rapport au revenu cadastral moyen de 
l’exploitation affecté de coefficients de correction pour tenir 
compte de la nature des cultures, de leur importance et des 
autres éléments qui. indépendamment de la personne de l ’ex
ploitant, influent sur les résultats de l’exploitation,

« Le directeur des impôts (contributions directes et 
cadastre) soumet chaque année, entre le 1 " décembre de 
l’annce de l’imposition et le 15 février de l’année suivante, 
à la commission départementale prévue à l’article 1651 des 
propositions portant sur les coefficients de correction prévus 
à l’alinéa précédent ».

Je suis également saisi d’un sous-amendement n” 144 présenté 
par le Gouvernement. Ce sous-amendement est ainsi rédigé :

« I. — Dans le deuxième alinéa de l’article proposé par 
cet amendement, après le mot « affecté », insérer le mot 
« éventuellement ».

« II. — Au début du troisième alinéa, substituer aux mots 
« Le directeur des impôts (contributions directes et cadastre) 
soumet », les mots « L’administration des impôts peut sou
mettre ».

La parole est à M. Charles Bignon, pour soutenir l ’amendement 
n” 113.

M. Charles Bignon. L’article 64, 2", du code général des 
impôts dispose que les exploitants agricoles se livrant à la 
polyculture sont, dans chaque région agricole, à l’intérieur d’un 
département, classés en plusieurs catégories affectées chacune 
d’un revenu moyen forfaitaire qui, multiplié par la superficie 
de l’exploitation, donne la base d’imposition au titre des béné
fices agricoles de l’impôt sur le revenu. Le classement d’une 
exploitation dans l’une des catégories est fixé en fonction du 
revenu cadastral moyen de l’exploitation, qui dépend lui-même 
de la valeur locative.

A cette heure tardive, je  vous prie de m’excuser, mes chers 
collègues, de ces précisions un peu techniques. Elles vous mon
trent néanmoins la complexité des méthodes d’imposition agri
cole et font apparaître ainsi des possibilités de distorsions 
auxquelles mon amendement s’efforce de remédier.

En effet, par suite d’habitudes anciennes, il arrive fréquem
ment que les terres utilisées comme pâtures aient une valeur 
locative supérieure à celle des terres labourables qui, pourtant, 
possèdent un produit à l’hectare plus élevé.

Par voie de conséquence, il arrive alors que le revenu moyen 
à l’hectare d’une exploitation à dominante animale soit suréva
lué par rapport à celui d’une exploitation céréalière.

Je vous rappelle que le même effet jouait déjà, en matière 
de cotisations sociales agricoles, sur le revenu cadastral et 
que cette anomalie avait retenu votre attention puisque l’arti
cle 81 de la loi de finances pour 1971 disposait que, « pour 
la répartition de la charge des cotisations, 11 pourrait être 
tenu compte... de toutes données économiques ou démogra
phiques permettant une juste appréciation des facultés contri
butives des assujettis ».

Celte disposition judicieuse a été utilisée dans plusieurs 
départements par le comité départemental des prestations 
sociales et, entérinées par des arrêtés préfectoraux, les modi
fications seront appliquées dès le 1er janvier 1972.

En vertu de l ’amendement présenté, le fichier de la mutualité 
sociale de chaque département, adapté en conséquence, pourrait 
être utilisé sur les mêmes bases par les services fiscaux dépar
tementaux.

Le Gouvernement pourrait cependant prétendre que le même 
article 64-2 du code général des impôts a tenté de remédier 
à cette difficulté en donnant à la commission départementale 
de* Impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires 
la possibilité de déterminer, à titre exceptionnel, les catégories

d’exploitations, non par rapport au revenu cadastral, mais 
« en tenant compte de la nature des cultures, de leur impor
tance et des autres éléments qui, indépendamment de la per
sonne de l’exploitant, influent sur les résultats de L'exploi
tation ».

Malheureusement, cette disposition trop vague est restée sans 
effet, à la différence de l’article 81 de la loi de finances 
pour 1971, dont je vous ai entretenu.

Mon amendement propose donc de remplacer une possibi
lité —  j ’insiste sur ce terme — trop ignorée, par une obligation. 
Il dispose donc que le bénéfice forfaitaire à l’hectare doit 
être fixé par rapport au revenu cadastral moyen de l'exploi
tation, affecté de coefficients de correction pour tenir compte
—  comme dans le texte actuel — de la nature' des cultures, 
de leur importance et des autres éléments qui, indépendamment 
de la personne de l’exploitant, influent sur les résultats de 
l’exploitation.

Il s’agit donc de corriger le revenu cadastral d'après les 
éléments qui influent sur la productivité effective des exploi
tations. Le directeur des impôts serait chargé, chaque année, 
de faire des propositions à la commission départementale des 
impôts directs, par nature de culture et pour chaque' région 
agricole.

Cet amendement ne touche évidemment pas l’ impôt foncier 
à la charge du propriétaire II ne modifie pas la hase contri
butive de l’ensemble du département, il tente de mieux la 
répartir. Il serait souhaitable —  à mon avis —  que le Gouver
nement acceptât de donner les instructions nécessaires h ses 
services afin que, pour un an et à titre exceptionnel, les 
dispositions de l’article 64-2 du code général des impôts dans 
sa rédaction actuelle puissent être utilisées pour les impôts sur 
les revenus de 1971, payables en 1972,

Tel est, mes chers collègues, le sens de l’amendement n ' 113
—  dont je vous prie d’excuser la complexité —  et que je 
vous demande de bien vouloir adopter.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’économie 
et des finances, pour défendre le sous-amendement n” 144 et 
donner l’avis du Gouvernement sur l’amendement n° 113.

M. le ministre de l'économie et des finances, n s’agit là d’un 
problème fort complexe, qu’il est difficile de traiter au fond 
devant l’Assemblée nationale.

En effet, l’amendement, présenté par M. Bignon porte sur 
le classement en diverses catégories des exploitations de poly
culture, en fonction de leurs revenus cadastraux. Il faut-bien 
apercevoir que l’adoption de cet amendement ne modifierait 
pas les charges fiscales des agriculteurs d’une région agricole 
car tout classement est relatif. Ne se trouverait modifiée que 
la situation fiscale relative des exploitations d’.une même sous- 
région.

Il faut donc faire très attention dans cette affaire. Il ne s'agit 
pas de décider des allégements en faveur de telle ou telle 
catégorie d’agriculteurs, mais d’un transfert de charges d’une 
catégorie à une autre, qui doit être apprécié avec beaucoup de 
prudence.

Le deuxième aspect des choses est que les arguments de 
M. Bignon, qui comportent des éléments très largement fondés, 
le deviennent moins lorsqu’on considère la réalité des sous- 
régions agricoles, car s’il est vrai que les revenus cadastraux 
peuvent ne pas correspondre au ^apport réel des bénéfices 
agricoles lorsqu’on passe d’une région agricole à une autre, 
en fait, à l’intérieur d’une sous-région homogène, il existe bien 
une corrélation entre les deux situations.

Ainsi, dans le département de la Somme, il n’existe pas moins 
de quatre régions agricoles et l ’on constate que dans le Santerre 
et le Vermandois, régions de labour, le bénéfice est arrêté à 
485 francs à l’hectare, au titre de 1970, contre 412 francs dans 
le Vimeu et les Bas-Champs, où l’élevage prédomine. Pour 
tenir compte des caractéristiques propres aux herbages, la com
mission départementale des impôts directs isole même certains 
cantons.

Des instructions seront données aux différents services afin 
que le découpage, qui tient compte des différences de producti
vité des exploitations, soit encore amélioré.

En deuxième lieu, j ’ indique que, suivant la rédaction actuelle 
de l’article 64 du code des impôts, le classement des exploita
tions en catégories peut être effectué suivant des critères 
autres que le revenu cadastral — M. Bignon ne le conteste 
d’ailleurs pas — la nature des cultures, leur importance et tous 
autres éléments qui, indépendamment de la personne de l'exploi
tant, influent sur les résultats.

Il ne tient qu'aux professionnels, s’ils le souhaitent, de deman
der l’application de ces critères à la commission départementale 
des impôts directs.

On peut donc dire que la solution du problème existe déjà. 
Il suffit d'en rendre l ’application plus aisée. C’est pourquoi le
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Gouvernement pourrait se rallier à l’amendement de M. Bignon, 
à condition que celui-ci soit aménagé, car en créant un dispositif 
obligatoire dans l’ensemble de la France, on entrerait dans une 
procédure extrêmement lourde et qui me parait dépasser l’in
tention de l’auteur de l’amendement.

C’est à cette fin que nous avons proposé le sous-amendement 
n” 144, dont la lecture devient lumineuse après les explications 
que je  viens de donner puisque, après le mot : « affecté », on 
ajouterait le mot : « éventuellement » et, au début du troisième 
alinéa, on remplacerait les mots : « Le directeur des impôts 
— contributions directes et cadastre —  soumet... », par les 
mots : « L’administration des impôts peut soumettre ». (Sourires 
sur les bancs du groupe communiste.)

Je crois que l’ironie de certains est quelque peu prématurée 
et qu’elle ne tient pas compte d’une analyse approfondie, et 
je dirai presque sévère, du problème qui nous retient avec 
M. Bignon.

M. Guy Ducoloné. Nous apprécions votre argumentation, aussi 
spontanée que celle de M. le secrétaire d’Etat tout à l’heure !

M. le ministre de l'économie et des finances. Je ne pense pas, 
en effet, que soit souhaitée par qui que ce soit une répartition 
autoritaire différente du bénéfice agricole forfaitaire de la poly
culture.

Si telle était votre intention, vous soulèveriez une vive émotion 
dans une grande partie de la France rurale.

La position de M. Bignon est donc sage à condition qu’elle 
ne crée pas une obligation, mais qu’elle ouvre une faculté dont 
pourront bénéficier les professionnels.

C’est pourquoi le Gouvernement admettrait l’amendement 
n’ 113 de M. Bignon si celui-ci acceptait qu’il fût modifié par 
le sous-amendement n" 144.

M. le président. La parole est à M. Charles Bignon, inscrit 
contre le sous-amendement n” 144.

M. Charles Bignon. Les arguments avancés par M. le ministre 
des finances sont relativement forts. En effet, nous ne sommes 
plus séparés que par le caractère soit obligatoire, soit éventuel 
de la disposition préconisée, alors que le plus gênant jusqu’à 
présent était un autre adjectif : « exceptionnel ».

L’amendement sous-amendé par le Gouvernement ne donnerait 
plus l’initiative à la commission départementale des impôts 
directs. Or, il était assez délicat pour elle — je parle sous le 
contrôle de mes collègues qui cdnnaissent ces problèmes aussi 
bien que moi — de soulever la question car elle pouvait paraître 
opposer une partie des exploitants à une autre.

A .partir du moment où c'est le directeur des impôts qui 
soumet des propositions — après les consultations nécessaires — 
à la commission départementale, l’opposition que j ’avais mani
festée contre la faculté prônée par le Gouvernement, n’a 
plus de raison d’être. Si donc le Gouvernement accepte mon 
amendement sous-amendé par ses soins, je ne vois pas d’incon
vénient à ce que l ’Assemblée nationale s’y rallie. ’

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général sur 
l’amendement n° 113 et le sous-amendement n" 144.

M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission a donné 
un avis favorable sur l'amendement de M. Bignon.

Elle n’a pas été consultée sur le sous-amendement du Gouver
nement, mais étant donne qu’il apporte un élément de souplesse, 
j'imagine qu’elle l’aurait accepté si elle l'avait connu.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n” 144 
présenté par le Gouvernement, auquel M. Bignon s’est rallié.

(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n” 113 modifié 

par le sous-amendement n“ 144.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. M. Fossé a présenté un amendement n° 124 

qui tend, après l’article 40, à insérer le nouvel article suivant :
« Dans le paragraphe II de l'article 11 de la loi n" 70-1199 

du 21 décembre 1970, sont substitués aux mots : * V '  jan
vier 1971 », les mots : « l vl janvier 1972 ».

La parole est à M. Fossé.
M. Roger Fossé. Monsieur le ministre, mes chers collègues, 

la réforme de l'impôt sur le revenu dans l’agriculture se heurte 
actuellement, d’une part, à des obstacles de fond qui tiennent 
à l’appréciation du bénéfice des exploitants et. d’autre part, à des 
Obstacles de forme qui tiennent aux délais de mise en place 
de la réforme prévue par la loi de finances pour 1971.

C’est surtout le problème de forme qui demeure important.
Le-délai de mise en place prévu à l’article 11 de la loi de 

finances pour 1971 est trop court et ne permet pas une tran
sition progressive entre l’ancien régime fiscal et le nouveau ; 
U ne permet pas non plus une adaptation des exploitants aux 
nouvelles techniques de comptabilité.

Par ailleurs, ce délai sera très court puisque les positions 
définitives de l’administration ne sont pas encore établies, et 
qu’à la veille même de la mise en vigueur du nouveau régime, 
les agriculteurs n'en connaissent que très imparfaitement le 
contenu.

C’est pourquoi il m'apparait absolument nécessaire que l’appli
cation de la réforme soit retardée au moins d’une année. C'est 
dans ce but que j ’ai déposé mon amendement dont je résume 
les raisons fondamentales : nécessité de permettre aux agricul
teurs de s'adapter progressivement au nouveau régime d’impo
sition et de se familiariser avec les techniques de celui-ci ; 
nécessité d ’un examen plus approfondi des contraintes et des 
caractéristiques de l’activité agricole, afin de déterminer ce qui 
doit être considéré — compte tenu des besoins en investisse
ments —  comme bénéfice réel.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission a émis 

un avis favorable à l’amendement de M. Fossé mais je crois 
savoir que le Gouvernement s’y oppose.

Avant que M. le ministre s ’en explique, je  voudrais présenter 
le commentaire suivant : étant donné que le passage du 
système du forfait à celui du bénéfice réel est assurément logi
que et juste mais également sévère, ne croyez-vous pas possible, 
monsieur le ministre, d’envisager une période transitoire pour 
éviter une brutalité qui le rendrait insupportable 7 Ne pourrait- 
on pas procéder par étapes ? La réforme admise serait plus 
efficace.

Je souhaite que l’amendement de M. Fossé, dans son principe, 
recueille votre agrément, monsieur le ministre, mais dans le 
cas contraire, étant donné que son idée de base me parait 
judicieuse, je  vous demanderais de proposer une solution pro
gressive qui, je  le répète, servirait l’intérêt général.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'économie 
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances. II s’agit de 
l’application d'une disposition votée par le Parlement, relative 
au régime fiscal des exploitations agricoles dont le montant 
annuel des ventes dépasse 500.000 francs.

J’indique à ce propos que nous étudions avec la profession 
les modalités qui permettront d’appliquer ce critère avec souplesse 
à certaines exploitations spéciales, s'adonnant par exemple i  
l’aviculture ou à l’élevage de porcs, et dont le chiffre d’affaires 
apparent est élevé ; la référence de 500.000 francs devant être 
complétée pour s’adapter à de telles activités. ,

J'ai écouté avec intérêt l’argumentation de .M. Sabatier. En 
effet, elle constitue un jugement de valeur sur l’application du 
régime forfaitaire. On nous a dit d’abord que ce régime aboutis
sait à un calcul juste de l'impôt et qu’il était plus simple, plus 
expéditif que l’assujettissement au bénéfice réel.

Or voici qu’on nous expose que passer au système du bénéfice 
réel — ce qui, après tout, est la justice fiscale — entraîne une 
surcharge si sensible qu'il faudrait l'étaler sur plusieurs années.

C’est évidemment une comparaison de la valeur respective du 
calcul forfaitaire et du calcui réel de l'impôt qui pourrait sur
prendre tout tenant de l'orthodoxe des finances publiques.

M. Fossé propose que l'application de la disposition votée soit 
reportée d'un an. Je ne crois pas que cela soit souhaitable. J'ai 
déjà reçu à deux reprises à ce sujet — et M. le secrétaire d'Etat 
au budget en a fait autant de son côté — les spécialistes des 
organisations agricoles qui suivent de près ce problème. Le Par
lement a volé le principe de ce mode d'imposition pour 1972. 
Il convient donc de commencer à le mettre en oeuvre.

Je ne vous cache pas que nous nous interrogeons sur les 
modalités pratiques en nous efforçant de répondre aux préoccu
pations de la partie de la profession concernée par ce dispositif.

En effet, certains pourraient craindre que ce changement de 
régime fiscal ne soit brutal et insupportable. Je peux voua 
fournir à cet égard les assurances suivantes.

En premier lieu, la mise en oeuvre de la réforme sera pour
suivie en étroite liaison avec la profession et nous tiendrons 
compte avec libéralisme — un libéralisme tempéré par l’exigence 
de la justice fiscale — du caractère spécifique de l'agriculture.

Notamment, la valeur des bâtiments et de» matériels portes au 
bilan d'entrée de l’exploitation sera calculée largement, déga
geant ainsi des possibilités d’amortissements importantes.

De plus, pour les agriculteurs dont les recettes di passent cinq 
cent mille francs par an, qui se seraient endettés pour exercer 
leur droit de préemption, nous prévoyons un système de déduc
tion accélérée des intérêts des emprunts. , .

Au total, le passage du régime du forfait à celui du bcnefica 
réel s’effectuera progressivement et sans heurt sur plusieurs 
années.

Nous ne pouvons naturellement pas prévoir, monsieur te rip- 
porteur général, d ’étalcr l'application du barème de l’impôt, mais
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nous pouvons tenu- compte de la situation de certains éléments 
et notamment du passif de l’exploitation agricole au moment 
de l'entrée en vigueur du nouveau système.

En second lieu, j'ai donné aux services les instructions néces
saires pour que la première année d’application soit marquée 
d’une grande souplesse. Pendant les premiers mois notamment, 
l'administralion ne fera pas preuve de formalisme pour la tenue 
des documents comptables qui doivent retracer les dépenses et 
les recettes.

Quant à la dénonciation des forfaits, l'administration n’usera 
qu’avec une grande modération des pouvoirs que lui donne la 
loi votée l'an dernier.

Vous voyez que c'est une affaire que nous traitons avec la 
plus grande attention et en contact avec la profession dont nous 
comprenons les soucis à cet égard. Compte tenu de ces précisions 
et du vote solennel du Parlement l’an dernier, je  demande à 
M. Fossé de bien vouloir retirer son amendement.

M. le président. La parole est à M. Fossé.
M. Roger Fossé. Monsieur le ministre, dès l’instant que- vous 

nous assurez que vous donnerez à vos services des instructions 
pour que la réforme soit appliquée avec une certaine souplesse, 
et que vous vous engagez à continuer la concertation avec la 
profession et à améliorer, si nécessaire, les mécanismes pro
posés, je  retire mon amendement.

M. le président. L'amendement n“ 124 est retiré.
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Guy Sabatier, rapporteur général Monsieur le ministre, 

je ne voudrais surtout pas qu’il y ait de malentendu entre nous.
Vous avez paru étonné quand j'ai déclaré que le passage du 

forfait au bénéfice réel risquait d’être sévère et vous avez dit : 
« J’entends toujours dire que le forfait est très proche de 
la réalité. >

C’est vrai, ou ce doit l’être, en matière commerciale, monsieur 
le ministre. Mais en matière agricole, le forfait, s’il est consenti 
à l’ individu, n’est cependant pas individuel puisqu’il a une base 
légale et collective.

Je tenais à faire cette mise au point.
M. le président. MM. Arthur Charles, Bécam et Godefroy ont 

présenté un amendement n" 141, dont la commission accepte la 
discussion, et qui tend, après l'article 40, à insérer le nouvel 
article suivant :

« Conformément aux articles 9 à 11 de la loi de finances 
pour 1971, les entreprises et sociétés agricoles assujetties 
à l'imposition au bénéfice réel sont autorisées à constituer, 
en déduction de leurs bénéfices nets d’exploitation et dans 
la limite de 25 p. 100 de ce bénéfice, une provision pour 
acquisition de biens non amortissables.

« Cette faculté n’est ouverte qu’aux exploitants agricoles 
qui ne disposent pas en propriété d’une superficie supérieure 
au cumul maximum vise par l’article 188-1 du code rural.

« En cas de non-emploi des provisions susvisées pendant 
une période de huit années, il est institué un prélèvement 
libératoire de 25 p. 100.

« Le présent système est applicable jusqu'au l ' r jan 
vier 1980.

« Pour couvrir la moins-value des recettes correspondant 
à l’application des alinéas ci-dessus, le pourcentage de 
bénéfices immobiliers susceptible d’être affecté à un compte 
de réserve spécial en vertu de la loi du 29 juin 1971 sera 
abaissé par decret pris en Conseil d ’Etat. »

La parole est à M. Arthur Charles.
M. Arthur Charles. Cet amendement s’inspire de la philoso

phie de l’article 9 de la loi de finances de 1971, qui, dans un 
paragraphe issu d'un amendement de M. Lelong, précise :

« Le bénéfice réel de l'exploitation agricole est déterminé et 
imposé scion les principes généraux applicables aux entreprises 
industrielles et commerciales, mais avec des règles et modalités 
adaptées aux contraintes et caractéristiques particulières de 
la production agricole. »

Je remercie M. le ministre d’avoir parfaitement compris les 
préoccupations qui m'animent. Il vient, en effet, d ’indiquer qu’il 
entendait poursuivre dans la voie des mesures spécifiques. Or, 
tel est bien l’objet de mon amendement.

Par les articles 9 à 11 de la loi de finances 1971, le législateur 
a manifesté son intention d’assujettir au bénéfice réel les exploi
tants agricoles ayant un chiffre d'affaires dépassant 500.000 francs, 
tout en prévoyant la mise en oeuvre de mesures spécifiques 
tenant compte des contraintes de l’agriculture.

Parmi ces contraintes spécifiques, sur lesquelles un groupe 
de travail — profession et administration —  s’est penché tout 
au long des huit derniers mois, la spêcifité foncière est la plus 
évidente.

D’après les travaux de la direction générale des impôts — 
et ccci est important —  le foncier représente 50 à 80 p. 100 
de l’actif de ces exploitations. Or, cette charge est, par défini
tion, non amortissable. Il y a là un fait spécifique de l’activité 
agricole.

Pour permettre de résoudre ce problème et donc de dégager 
une trésorerie suffisante au niveau de l'exploitation, afin de 
financer les investissements fonciers à venir on en cours de rem
boursement, il est proposé d’instituer un compte de réserve 
spécial destiné à faciliter le financement du foncier.

Une telle procédure a déjà été employée pour de nombreux 
secteurs, notamment celui de la presse par la loi du 29 novem
bre 1965 et surtout celui de l’immobilier par la loi du 29 juin 1971 
qui prévoit que 70 p. 100 des bénéfices seront affectés à un 
compte de réserve spécial et bénéficieront d’exonération d'impôts 
s’ils sont réemployés pendant une période de sept ans.

Ce qui est demandé pour l’agriculture est raisonnable puis
qu’il est envisagé de permettre une provision de 25 p. 100 aux 
seuls exploitants ne possédant pas une surface supérieure à 
quatre fois la surface minimum d’installation.

En cas de non-emploi, par exemple pendant une période de 
huit ans, il serait institué un prélèvement libératoire de 25 p. 100.

En outre, le système ne serait prévu que pour une période 
transitoire de huit années.

Qu’ajouterai-je à ce développement? Qu’il s’agit surtout de 
montrer les contraintes spécifiques de l’agriculture et de rappe
ler que, dans l’actif, figure 50 à 80 p. 100 de capital non amor
tissable. C’est la caractéristique fondamentale de l’agriculture, 
qui la différencie des autres secteurs d’activités.

Monsieur le ministre, l’objet de mon amendement ne peut qu’in
téresser les agriculteurs, sans pour autant léser le Trésor. 
(Applaudissements sur plusieurs bancs.)

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Charles.
M. Arthur Charles. J’en ai terminé, monsieur le président 

Mais je  reste à la disposition de l ’Assemblée pour lui fournir 
éventuellement d’autres éléments d’appréciation.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission n’a pas 

été saisie de cet amendement, monsieur le président.
M. le président. La parole est à M. le ministre de l’économie 

et des finances.
M. le ministre de l’économie et des finances. Le Gouverne

ment déplore que de tels amendements soient discutés dans ces 
conditions. Il s’agit là de matières très complexes et qui méri
teraient pour le moins d’être soumises à l’examen d’une commis
sion. En l’occurrence, je  ne vois pas comment l’Assemblée peut 
se prononcer valablement.

Cet amendement n’intéresserait que les agriculteurs dont les 
ventes dépassent 500.000 francs, en faveur desquels il tendrait 
à instituer une provision pour acquisition de terres. Cette dispo
sition parait singulière quand on pense que ceux qui ne réali
sent pas 500.000 francs de chiffre d’affaires n’auraient pas 
droit à une telle provision. Quelle serait alors leur réaction?

D’autre part, le problème est-il traité de façon réaliste? Je 
ne le crois pas. M. Charles, qui a parfaitement mesuré la diffi
culté d’une telle mesure sur le plan social, propose d’en res
treindre le bénéfice aux exploitants disposant d’une superficie 
relativement restreinte. Or le chiffre d’affaires de ceux-ci ne 
sera pas supérieur à 500.000 francs.

L’application d’une telle disposition établirait une discrimi
nation au sein du monde rural et n’atteindrait pas le but visé 
par son auteur.

Nous recherchons actuellement avec la profession une for
mule satisfaisante pour résoudre ce problème.

Il serait vraiment maladroit d’improviser en quelque sorte 
une solution, alors que c’est vraisemblablement dans une auire 
direction qu’il faut s’orienter, à savoir vers un régime de 
déduction accélérée des charges d’intérêt entraînées, dans cer
tains cas, par l’acquisition d’un patrimoine foncier. Cette for
mule serait plus équitable et pourrait s’appliquer à un plus 
grand nombre d’intéressés.

J’observe aussi que, du côté de l’équilibre financier, l'amende
ment n’est pas chiffré, que la recette proposée en contrepartie 
n’est pas définie et que, par conséquent, l’article 40 lui est 
opposable.

M. le président. La parole est à M. Arthur Charles.
M. Arthur Charles. Je me réjouis, monsieur le ministre, que 

vous manifestiez la volonté de continuer à épauler les acqui
sitions foncières tant qu’elles restent dans les limites d'une 
exploitation familiale. Si je  vous ai bien compris, vous vous 
opposez de la sorte aux directives en cours d’élaboration t
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Bruxelles. C’est pour moi une relative satisfaction et je vous 
en remercie.

Cependant, je  ne vois pas ce qui vous interdit d’engager le 
dialogue avec la profession pour déterminer des mesures spéci
fiques de soutién à l’acquisition foncière. Si un autre système 
vous paraît préférable, je suis prêt à retirer l’amendement. 
Mais j ’insiste, monsieur le ministre, pour que vous preniez en 

"considération les contraintes spécifiques de l’agriculture et les 
problèmes particuliers qu’elles soulèvent en ce qui concerne 
les acquisitions foncières, eu égard aux difficultés de trésorerie 
des exploitants, motif essentiel de la provision prévue dans 
l’amendement n° 141.

Vous dites que la mesure proposée ne concernerait pas les 
petites exploitations qui, n’atteignant pas un chiffre d’affaires 
de 500.000 francs, ne sont pas de ce fait imposables au bénéfice 
réel. Je ne le crois pas. Dans ma propre région, grâce au com
plément- de revenu qu’elles tirent de l’élevage porcin — mais 
il s’agit là d’une autre question et je jugerai les décisions que 
vous comptez prendre à cet égard quand je les connaîtrai — 
certaines exploitations de 30 ou 40 hectares, qui, par consé
quent, n’atteignent pas quatre fois la surface minimum d’ins
tallation, franchissent pourtant le cap des 500.000 francs de 
chiffres d’affaires, seuil de l’imposition au bénéfice réel.

En conclusion, je retire mon amendement, mais je souhaite 
vivement que le ministère des finances prenne en considération 
le caractère spécifique des contraintes de l’agriculture. (Applau
dissements sur les bancs de l’union des démocrates pour la 
République.)

M. le président. L ’amendement n° 141 est retiré.
M. Bizet a présenté un amendement n’  148, dont la commis

sion accepte la discussion et qui tend, après l ’article 40, à insérer 
le nouvel article suivant :

« 1. —  Les tarifs du droit de consommation prévus à 
l’article 403 du code général des impôts sont fixés par 
hectolitre d’alcool pur à :

* 1° 980 francs pour les quantités utilisées à la prépara
tion de vins mousseux et de vins doux naturels soumis 
au régime fiscal des vins ;

« 2” 1.870 francs pour les rhums et les crèmes de cassis ;
« 3" 2.320 francs pour les autres produits.
« II. — Les .tarifs du droit de fabrication prévus à l’arti

cle 2 (1° et 2°) de la loi n" 70-576 du 3 juillet 1970 sont 
fixés respectivement à 1.160 francs et 395 francs. »

La parole est à M. Bizet.
M. Emile Bizet. Je remercie d’abord M. le président de la 

commission des finances et M. le rapporteur général qui ont 
bien voulu m’autoriser à reprendre en cours de séance un amen
dement précédemment abandonné.

Sans vouloir défendre spécialement l ’agriculture et encore 
moins les vétérinaires, j ’ai essayé, avec mes collègues, MM. Bou
don et Bertrand Denis, de prévoir une ressource supplémentaire 
qui permette de poursuivre la prophylaxie dç la fièvre aphteuse. 
Mais, monsieur le ministre, je  ne me battrai pas sur cet amen
dement,' car il serait regrettable d’opposer deux branches de 
l’agriculture. Je vous demande' simplement de maintenir la 
subvention antérieure de 20 millions de francs, en prélevant cette 
somme sur les crédits excédentaires du F. O. R. M. A., par 
exemple.

L’aide actuelle de l ’Etat se monte à 20 millions de francs, 
mais M .. le ministre de l’agriculture entend développer 
activement, en 1972, la prophylaxie de la brucellose. Si cette 
action est nécessaire, nous n’avons pas le droit pour autant 
d’abandonner la prophylaxie de la fièvre aphteuse, dont les résul
tats ont été très positifs dans notre pays. .

Actuellement, la participation des éleveurs à ces actions 
s’élève à plus de 60 millions de francs, ce qui, ajouté à l’aide 
de l’Etat, représente un total de 80 millions de francs sur lesquels 
40 millions vont aux instituts producteurs de vaccins, 30 millions 
aux transports et 10 millions environ à la profession vétérinaire 
qui en reverse 5 millions sous forme d’impôts.

En outre, il ne faut pas oublier que nous avons vendu, clé 
en mains, un institut producteur de vaccin antiaphteux à 
l’U. R. s. S., que nous sommes sur le point d’en vendre un 
autre à la Bulgarie et que la France est devenue le premier 
pays exportateur de vaccin antiaphteux.

Monsieur le ministre, je  vous demande de nous aider à 
trouver les 20 millions de francs nécessaires à la continuation de 
la prophylaxie antiaphteuse. (Applaudissements sur les bancs de 
l’union des démocrates pour la République.)

M. le président. Monsieur Bizet, maintenez-vous votre amende
ment sans vous battre ou le retirez-vous ?

M. Emile Bizet. Je le retire, monsieur le président
M. le président. L’amendement n’  148 est retiré.

Article 47.
M. le président. « Art. 47. — I. — Jusqu'au 31 décembre 1975, 

les officiers ou assimilés d’un grade au plus égal à celui de 
lieutenant-colonel ou au grade correspondant, ayant acquis des 
droits à pension d'ancienneté à jouissance immédiate et se trou
vant à plus de quatre ans de la limite d’âge de leur grade, 
pourront,' sur demande agréée par le ministre de la défende 
nationale, être admis au bénéfice d'une pension de retraite cal
culée sur les émoluments afférents à l'échelon de solde auquel 
ils auraient eu accès s'ils avaient été promus dans leur corps 
au grade supérieur ou a la classe supérieure au moment de leur 
radiation des cadres.

« Les officiers ou assimilés titulaires du grade de colonel ou 
du grade correspondant et ceux qui se trouveront au grade le 
plus élevé de leur corps, pourront dans les mêmes conditions, 
être admis au bénéfice d'une pension de retraite calculée sur les 
émoluments afférents à l'échelon de solde le plus élevé de leur 
grade.

« II. — Un arrêté du ministre chargé de la défense nationale 
et du ministre de l’économie et des finances précisera par grade, 
arme, corps, cadre et service, quels sont les officiers qui pourront 
bénéficier des dispositions du I ci-dessus.

* III. — A l’exclusion des officiers généraux, ceux des militaires 
dont la limite d'âge est au l ,r juillet 1972 inférieure à 58 ans 
ainsi que les officiers de gendarmerie, bénéficient pour la liqui
dation de leur pension de retraite, et dans la limite de (rois 
annuités, d’une bonification égale à un cinquième du temps 
accompli, sous réserve d’avoir effectué vingt-cinq ans de ser
vices militaires effectifs ou d'être rayés des cadres pour inva
lidité.

« Pour le calcul de la bonification, toute année de service au 
cours de laquelle les intéressés ont acquis, à un autre titre, 
des bonifications au moins égales au cinquième de sa durée, 
n'est pas prise en considération.

« IV. —  Les dispositions du III ci-dessus sont applicables aux 
militaires rayés des cadres entre le 1" janvier 1972 et le 31 décem
bre 1980, ces deux dates incluses. »

Personne né demande la parole ?...
Je mets aux voix l’article 47.
(L’article 47 est adopté.)

Articles 48 et 49.

M. le président. * Art. 48. — I — Les limites d'âge des officiera 
du corps des officiers de l’air sont fixées ainsi qu’il suit à 
compter du 1" janvier 1975 :

« 57 ans pour le général d ’armée aérienne ;
« 56 ans pour le général de division aérienne ;
€ 54 ans pour le général de brigade aérienne ;
« 52 ans pour le colonel ;
« 50 ans pour le lieutenant-colonel ; 
c 48 ans pour le commandant ;
« 47 ans pour le capitaine, le lieutenant et le sous lieutenant.
* I I .__Au 1" janvier des années 1972, 1973 et 1974. les limites

d’âge des officiers visés au 1 ci-dessus seront successivement 
relevées de trois mois. , .

« Ceux de ces officiers qui, au cours de l'année 1972. atteindront 
les limites d’âge antérieurement en vigueur pourront toutefois, 
sur demande, à titre personnel en conserver le bénéfice.

*1X1. __a  compter du 1" janvier 1975, la durée du congé du
personnel navigant dont bénéficient les officiers du corps des 
officiers de l'air radiés des cadres à la limite d'âge de leur grade
est fixée à quatre ans.

« Au 1" janvier des années 1972, 1973 et 1974, la duree du 
congé du personnel navigant sera réduite de trois mois.

« Elle demeurera toutefois fixée à cinq ans pour les officiers 
qui, ayant atteint au cours de l’année 1972 la limite d âge de 
leur grade antérieurement en vigueur auront demande à en 
conserver le bénéfice à litre personnel. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 48.
(L'orticle 48 est adopte.)
* Art. 49. — I — Les élèves des écoles de sous-officiers éléves 

officiers de l’armée active bénéficient, lors de leur promotion au 
grade de sous-lieutenant ou assimilé, d’une bonification d ancien
neté d’un an dans ce grade. . . ____

« Cette bonification d'ancienneté n’ouvre aux intéresses aucun 
droit à rappel de solde. ,

€ Par mesure transitoire, les élevés sortis en 1971 école* 
de sous-officiers élèves officiers de l'armée active benéBclWOOl 
d'un rappel d'ancienneté de six mois dans le grade de ■oua- 
lieutenant. _
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« II. — Les dispositions du I ci-dessus sont applicables, dans les 
mêmes conditions, aux sous-lieutenants recrutés à la sortie de 
certaines écoles civiles dont la liste est fixée par decret. » —  
{Adopté.)

Avant l'article 50.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements pouvant 
être soumis à une discussion commune.

L’amendement n" 72 présenté par M. Sabatier, rapporteur 
général, et M. Charbonnel tend, avant l’article 50. à insérer le 
nouvel article suivant :

« Le Gouvernement présentera à l’appui du projet de loi 
de finances une annexe générale ventilant par secteur et 
par operation économique les dépenses soumises à l'appro
bation du Parlement. Ce document donnera toutes justifi
cations sur les dépenses retracées dans ce nouveau cadre 
et sur leur évolution. »

L’amendement n° 146, présenté par M. Charbonnel et dont la 
commission accepte la discussion, tend, avant l ’article 50, à 
insérer le nouvel article suivant :

< Le Gouvernement présentera à l’appui du projet de loi 
de finances une annexe documentaire ventilant par secteur 
les crédits figurant dans le projet de loi.

* Une seconde annexe fournira ultérieurement une répar
tition par secteur et par opération économique des crédits 
inscrits dans la loi de finances adoptée par le Parlement.

« Ces documents contiendront une analyse de la structure 
et de l’évolution des dépenses retracées dans le nouveau 
cadre économique et sectoriel. »

La parole est à M. le rapporteur général pour soutenir l ’amen
dement n" 72.

M. Guy Sabatier, rapporteur général. Monsieur le président, 
cet amendement ayant été déposé par le rapporteur général et 
par le président de la commission, mieux vaut que le président 
Je défende lui-même.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Jean Charbonnel, président de la commission. Mesdames, 
messieurs, l’amendement n“ 72 présenté par la commission des 
finances se justifie aisément. Le Gouvernement a pris cette 
année l'initiative de modifier la nomenclature des deux subdi
visions du chapitre budgétaire, l’article et le paragraphe. La 
nouvelle nomenclature est établie sur la base d’un code sectoriel 
pour les articles et d’un code économique pour les paragraphes.

Moyennant le recours aux techniques de l’informatique, on 
pourra ainsi obtenir deux images nouvelles et fort intéressantes 
des dépenses de l’Etat et. peut-être aussi, une troisième image 
tenant compte simultanément de ces deux perspectives.

Celle réforme peut donc être considérée comme l ’amorce d’une 
véritable présentation « fonctionnelle » du budget de l’Etat que 
nous avons souvent réclamée, présentation fonctionnelle qui 
nous avait été fournie de 1956 à 1965, mais qui était alors établie 
selon des procédés de caractère artisanal et de valeur scienti
fique douteuse.

Notre amendement a pour objet de faire en sorte que cette 
amélioration indiscutable des moyens d’information sur le budget 
ne profite pas seulement à l’administration et au Gouvernement, 
mais puisse répondre aussi aux besoins du Parlement et guider 
utilement la discussion budgétaire de la session d’automne.

Cependant, je reconnais volontiers que, pour le moment du 
moins, la ventilation par catégories économiques ne peut être 
fournie par les services dès les premiers jours du mois d’octobre. 
Ccst la raison pour laquelle, avec l’accord de votre commission 
des finances, je serai amené à vous proposer une autre formu
lation de nos exigences d’information.

C’est l’objet de l’amendement n" 146 que je  demanderai à 
l’Assemblée d’adopter, de préférence à l’amendement n” 72, si 
le Gouvernement prend l’engagement de veiller à ce que les 
informations demandées nous soient fournies avec la diligence 
voulue.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’économie 
et des finances pour exprimer l'avis du Gouvernement sur les 
amendements n"’ 72 et 146.

M. le ministre de l’économie et des finances. Le Gouvernement 
est attentif & ne prendre, dans la discussion budgétaire, aucun 
engagement qui puisse, par la suite, être invoqué comme étant 
une promesse non tenue. (Sourires.)

Je ne veux pas laisser croire à la commission des finances 
ou à l'Assemblée nationale que nous pourrions fburnir dès les 
tout prochains budgets une annexe générale, c ’est-à-dire une 
annexa de nature juridique et offrant les caractères souhaités 
par la commission des finances,

Tout notre effort de présentation va bien dans le sens indiqué 
par IL le président Charbonnel. Encore faut-il savoir que la mise

au point .complète des documents correspondants suppose à la 
fois des moyens d'informatique et une rationalisation des tâches, 
ce qui ne permet nullement d’assurer que ces documents pour
ront être présentés lors des prochains budgets et considérés 
comme une annexe générale de ceux-ci.

C’est pourquoi le Gouvernement ne peut accepter l’amende
ment n" 72. En revanche, compte tenu de la nouvelle rédactionv 
que propose M. Charbonnel, le Gouvernement se rallie à l’amen
dement n” 146.

M. le président. Dois-je considérer que la commission retire 
l ’amendement nc 72 ?

M. Guy Sabatier, rapporteur général. Bien entendu, monsieur 
le président.

M. le président, L'amendement n° 72 est retiré.
Je mets aux voix l’amendement n" 146, accepté par le Gouver

nement.
(L’amendement est adopté.)

Après l'article 54.

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amende
ment, n° 126, qui tend, après l’article 54, à insérer le nouvel 
article suivant :

« Les créances non fiscales des collectivités locales ét des 
établissements publics locaux, à l’exception des droits au 
comptant et des droits constatés perçus par l’intermédiaire 
de régisseurs de recettes, ne sont pas mises en recouvre
ment par les ordonnateurs locaux, lorsqu’elles n’atteignent 
pas 5 francs. »

La parole est à M. le ministre de l ’économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances. Par analogie 

avec les dispositions que nous vous avons demandé de voter 
l ’année dernière, concernant les recettes fiscales de l’Etat, il 
paraît opportun de dispenser les collectivités locales et leurs 
établissements publics de mettre en recouvrement les créances 
non fiscales de faible montant.

M. le président. Quel est l ’avis de la commission ?
M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission des 

finances est favorable à l ’amendement.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n” 126.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement, 

n“ 127, qui tend, après l ’article 54, à insérer le nouvel article 
suivant :

« La limite de 1.000 francs figurant au paragraphe 3* 
de l ’article 1er de la loi modifiée du 22 octobre 1940 relative 
aux règlements par chèques et virements est portée à 
1.500 francs. »

La parole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances. La limite de

1.000 francs figurant au troisième paragraphe de l’article 1" 
de le. loi du 22 octobre 1940 pour le paiement par chèquè .ou 
par virement des traitements ou salaires sera portée à 1.500 francs.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Guy Sabatier, rapporteur général. Elle a émis un avis favo

rable.
M. le président. Je mets aux voix l ’amendement n* 127.
(L’amendement est adopté.)

Après l'article 57.

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement, 
n° 119, qui tend, après l’article 57, à insérer le nouvel article- 
suivant :

« I. —  L’article L. 171 du code de la sécurité sociale est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 171. —  Les décisions des conseils d'administra
tion des caisses primaires et régionalesd ’assurance maladie 
et d’assurance vieillesse des travailleurs' salariés, des caisses 
d’allocations familiales, des unions de recouvrement sont sou
mises au contrôle du ministre chargé de la sécurité sociale, 
A  cet effet, elles sont communiquées immédiatement au 
directeur régional de la sécurité sociale. Dans les huit jours, 
celui-ci peut, dans le cas où lesdites décisions lui paraissent 
contraires à lh loi, en suspendre l’exécution jusqu’à décision 
du ministre qu’il saisit aux fins d’annulation. Le ministre, 
en informe la caisse nationale compétente laquelle lui fait 
connaître le cas échéant son avis. Si la décision ministé
rielle n’intervient pas dans le délai d’un mois à compter de 
la date à laquelle le ministre a été saisi, la décision du 
conseil d ’administration prend son entier effet.



ASSEMBLEE NATIONALE — 3- SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1971 5887

« Dans le délai de huit jours, le directeur régional de la 
sécurité sociale peut également suspendre les décisions d’un 
conseil d ’administration qui lui paraissent de nature à com
promettre l’ équilibre financier des risques. Il notifie cette 
suspension à la caisse intéressée qui, si elle maintient sa déci
sion, saisit la caisse nationale compétente. La caisse nationale 
confirme ou infirme la décision de la caisse. Cette décision 
demeure suspendue tant que le conseil d'administration de 
la caisse nationale ne s’est pas explicitement prononcé et que 
sa délibération n’est pas devenue définitive conformément à 
l’article 64 de l’ordonnance n" 67-706 du 21 août 1967.

« Les budgets établis par les organismes visés à l'alinéa 1" 
du présent article sont soumis à l ’approbation du directeur 
régional de la sécurité sociale. Cette disposition n'est pas 
applicable aux budgets déjà soumis à approbation particulière 
en vertu des textes législatifs ou réglementaires en vigueur.

« Les décisions des conseils d’administration qui entraî
nent un dépassement des autorisations budgétaires peuvent 
être annulées par le directeur régional de la sécurité sociale 
dans les délais et dans les conditions définies par décret.

<z II. —  Les régimes visés au premier alinéa de l'arti
cle L. 645 du code de la sécurité sociale, à l’article 1002 
du code rural, à l ’article l ’ r de la loi n" 66-509 du 12 juillet 
1966 et à l’article 61 du décret n” 46-1378 du 8 juin 1946 
demeurent soumis aux dispositions applicables antérieure
ment à l ’intervention de la présente loi.

« III. —  Les dispositions du présent article prendront 
effet à la date de publication du décret prévu au I ci- 
dessus. »

La parole est à M. le ministre de la santé publique et de la 
sécurité sociale.

M. Robert Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité 
sociale. Cet amendement tend à modifier l’article L. 171 du code 
de la sécurité sociale, qui concerne la gestion financière des 
organismes de sécurité sociale. S’agissant d’organismes de droit 
privé gerant un service public, l ’amendement trouve parfaitement 
sa place dans une loi de finances.

La modification que nous vous proposons est demandée par 
tous les partenaires sociaux, aussi bien les salariés que les 
employeurs. Elle a fait l’objet de longues négociations qui n’ont 
abouti que récemment. C’est pourquoi nous avons déposé tardive
ment ce texte, sous la forme d’un amendement au projet de loi 
de finances.

L’objet de cet amendement, en apparence fort complexe, est 
cependant assez simple.

Vous savez que la tutelle administrative de mon ministère sur 
les caisses de sécurité sociale est exercée d ’une manière stricte 
par l’intermédiaire des directeurs régionaux de la sécurité sociale 
qui ont la faculté de suspendre, aux fins d ’annulation, certaines 
décisions des conseils d'administration.

L’ordonnance du 21 août 1967 a affirmé la responsabilité des 
conseils d’administration dans la gestion de la sécurité sociale, 
mais des modifications se sont révélées nécessaires.

L’article L. 171, dans sa nouvelle rédaction, continue de distin
guer le contrôle de la légalité et celui de l'opportunité.

En ce qui concerne la légalité, les dispositions que nous propo
sons maintiennent —  ai-je besoin de le dire — le contrôle très 
strict, par l'autorité de tutelle, des décisions des conseils d’admi
nistration.

En effet, nous sommes responsables du respect et de l’applica
tion des textes quant à l’étendue des prestations servies. Aussi 
l'énoncé de l ’article L. 171 est-il très précis sur ce point.

En ce qui concerne le contrôle de l’opportunité, il faut men
tionner d’abord les décisions qui paraissent de nature à compro
mettre l’équilibre financier des risques gérés par les organismes 
de sécurité sociale. Ces décisions peuvent être suspendues par 
le directeur régional de la sécurité sociale- L’organisme dont la 
décision est suspendue peut, s’il entend la maintenir, saisir la 
caisse nationale compétente sous le contrôle de l’administration.

En revanche, pour les décisions autres que celles qui relèvent 
de la gestion des risques, une très grande souplesse est rendue 
aux caisses.

Celles-ci se plaignaient beaucoup d'un contrôle tâlillon de 
l’Etal, en particulier sur leurs décisions en matière d'avancement 
et de nomination du personnel, ainsi que sur l’emploi de leur 
matériel de gestion. Tout cela .aboutissait à des procédures fort 
lourdes

Le texte que nous vous invitons à adopter institue une tutelle 
globale qui ne s'exercera qu'une seule fois dans l’année, à l'oc
casion du vote du budget. Dans les limites de l’enveloppe finan
cière qui leur sera attribuée, les caisses auront une grande 
liberté de gestion.

Voilà, mesdames, messieurs, l’objet de ce texte important qui 
précise les pouvoirs de l'autorité de tutelle dans le contrôle de

la légalité et dans le contrôle de l'opportunité en matière de 
prestations, mais qui allège considérablement la tutelle pour 
tout ce qui ne concerne pas la gestion des risques.

J'ai dit que cc texte était très attendu par les partenaires 
sociaux. Aussi je  demande à l’Assemblée de bien vouloir le 
voter.

M. le président. Quel est l’avis de la commission 7

M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission accepte 
l’amendement.

M. le président. Je mets aux voix l ’amendement n* 119.
(L'amendement est adopté.),

M. le président. Nous avons terminé l’examen des articles non 
rattachés à l'examen de crédits.

Articles de récapitulation.
M. le président. Nous abordons maintenant la discussion des 

articles de récapitulation.

Article 14.
M. le président. J'appelle d'abord l'article 14 :

DEUXIEME PARTIE

MOYENS DES SERVICES ET DISPOSITIONS SPECIALES

T itre  I”

Dispositions applicables 1 l'année 1972.

A. —  Opérations a caractère définitif 

I. — Budget général.

« -Art. 14. — Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 
1972, au titre des services votés du budget général, e6t fixé à 
la somme de 160.347.202.059 francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’article 14.
(L’article 14 est adopté.)

Article 15.
M. le président. J’appelle maintenant l’article 15, tel qu’ il

résulte des votes Intervenus sur l’état B :
« Art, 15. — Il est ouvert aux ministres, pour 1972, au titre des 

mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services civils,
des crédits ainsi répartis :

« —  titre 1”  < Dette publique et dépenses
en atténuation de recettes > ..........

« — titre II « Pouvoirs publics » ..................  32.841.656 F.
« — titre Ili « Moyens des services » ........  3.932.388.501
« — titre IV c Interventions publiques 1 931.144 808

« Total ................................................................ 5-896.374 765 F.
« Ces crédits sont répartis par ministère conformément à 

l’état B annexé à la présente loi. >
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’article 15.
(L'article 15 est adopté.)

Art le la 16.
M. la présidant. J’appelle maintenant l’article 16, tel qu’il

résulte des votes intervenus sur l ’état C :
« Art. 16. — I- —  Il est ouvert aux ministres, pour 1972, au titre 

des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services 
civils du budget général, des autorisations de programme ainsi 
reparties :

« — titre V < Investissements exécutés
par l’Etat » ...................................... 8.282.110.000 F.

« — titre VI « Subventions d’investisse
ment accordées par l’Etat » ..........  16.032.755.000

< — titre Vil « Réparation des dom
mages de guerre » .......................... 19.300.000

«T ota l.................................... 24.334 165.000 F.
« Ces autorisations de programme sont réparties par tninia- 

tére, conformément à l’ctat C annexé à la présente loi.
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<11. —  Il est ouvert aux ministres, pour 1972, au titre des 
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils 
du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis :

< — titre V < Investissements exécutés
par l’Etat » .........................................  4.763.624.000 F.

< — titre VI « Subventions d'investisse
ments accordées par l’Etat » .......... 6.198.659.500

< — titre VII « Réparation des dom
mages de g u erre» ...........................  16.300.000

«T o ta l.....................................  10.978.583.500 F,
« Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, confor

mément à l’état C annexé à la présente loi. » r
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’article 16.
(L’article 16 est adopté.)
M. le président. Les articles 17 et 18 ont été adoptés lors de 

l’examen des crédits militaires.

Article 19.
M. le président. J'appelle maintenant l'article 19, tel qu’ il 

résulte des votes intervenus sur l’Etat D :
« Art. 19. — Les ministres sont autorisés à engager en 1972, 

par anticipation sur les crédits qui leur seront alloués pour 1973, 
des dépenses se montant à la somme totale de 117.100.000 francs 
répartie par titre et par ministère, conformément à l’état D 
annexé à la présente loi. »

Articles 20 et 21.
M. le président. J’appelle maintenant les articles 20 et 21, tels 

qu’ils résultent des votes intervenus sur les budgets annexes :
II. — Budgets annexes.

« Art. 20. —  Le montant des crédits ouverts aux ministres, 
pour 1972, au titre des services votés des budgets annexes, est 
fixé à la somme de 29.271.421.742 francs; ainsi répartie :

« Imprimerie nationale...............................  203.604.179 F.
« Légion d'honneur.....................................  24.166.467
« Ordre de la libération...........................  762.158
« Monnaies et médailles...........................  101.142.440
« Postes et télécommunications............... 18.608.764.063
« Prestations sociales agricoles............... 9,156.016.677
« Essences.....................................................  640.804.213
« Poudres .....................................................  536.161.545

« Total................................  29.271.421.742 F. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’article 20.
(L’article 20 est adopté.)
« Art. 21. —  1. — Il est ouvert aux ministres, pour 1972, au titre 

des mesures nouvelles des budgets annexes, des autorisations 
de programme s’élevant à la somme totale de 5.430.716.000 francs,
ainsi répartie :

« Imprimerie nationale...............................  7.000.000 F.
« Légion d’honneur.....................................  3.190.000
« Monnaies et médailles........................... 4.726.000
« Postes et télécommunications............... 5.240.000.000
« Essences .....................................................  34.400.000
< Poudres ...................................................... 141.400.000

« Total................................  5.430.716.000 F.

« II. —  Il est ouvert aux ministres, pour 1972, ail titre des 
mesures nouvelles des budgets annexes, des crédits s'élevant à la 
somme totale de 3.801.158.779 francs, ainsi répartie :

« Imprimerie nationale...............................  35.736.075 F.
« Légion d’honneur.....................................  2.159.943
« Odrc de la libération.............................  90.077
« Monnaies et médailles...........................  7.799.260
« Postes et télécommunications............... 2.740.244.537
« Prestations sociales agricoles............. 944.583.966
« Essences .................................................... 71.467.665
« Poudres ...................................................... —  922.744

« Net ...............................  3 801.158.779 F. ».
—  (Adopté.)

Articles 22 à 57.

M. le président Je rappelle que l’Assemblée s’est prononcée : 
Sur les articles 22 à 29, lors de l’examen des comptes spéciaux 

du Trésor ;
Sur l'article 30, lors de l'examen des taxes parafiscales ;

Sur les articles 31 à 33, lors de l'examen des articles non 
rattachés à un budget ;

Sur les articles 34 à 36, lors de l’examen des crédits du minis
tère de l’équipement et du logement (crédits concernant le 
logement) ;

Sur les articles 37 à 40, lors de l ’examen des crédits nen
rattachés à un budget ;

Sur les articles 41 et 42, lors de l’examen des crédits du budget 
annexe des prestations sociales agricoles ;

Sur les articles 43 et 44, lors de l ’examen des crédits du minis
tère de l ’agriculture ;

Sur les articles 45 et 46, lors de l ’examen des crédits du minis
tère des anciens combattants et victimes de guerre ;

Sur les articles 47 à 49, lors de l ’examen des articles non 
rattachés à un budget ;

Sur les articles 50 à 54, lors de l ’examen des comptes spéciaux
du Trésor ;

Sur l’article 55, lors de l ’examen des crédits du ministère de
l ’éducation nationale ;

Sur l ’article 56, lors de l ’examen des crédits du ministère de 
l’équipement et du logement (crédits concernant l’équipement);

Sur l ’article 57, lors de l’examen des crédits du ministère de 
la santé publique et de la sécurité sociale.

Nous avons terminé l’examen des articles de récapitulation.
Nous avons donc terminé l’examen de tous les articles du 

projet de loi de finances pour 1972.
La parole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances. Monsieur le prési

dent, en vertu de l ’article 101 du règlement de l ’Assemblée natio
nale et pour concrétiser un certain nombre d’engagements pris 
par le Gouvernement au cours de la première lecture, je  demande 
une seconde délibération sur les articles I”', 13, 15, 16, 21 et 45 
du projet de loi de finances pour 1972.

M. le président. La seconde délibération sur les articles 1", 13, 
15, 16, 21 et 45 du projet de loi de finances pour 1972 est de 
droit.

La commission est-elle prête à rapporter immédiatement ?...
M. Jean Charbonnel, président de la commission. Monsieur le 

président, je  sollicite une suspension de séance pour permettre 
à la commission des finances d’être plus complètement informée.

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le jeudi 18 novembre à zéro heure cin

quante. est reprise à une heure quinze.)

Seconde délibération d'un projet de loi.

M. le président. La séance est reprise.
Nous allons procéder à la seconde délibération des articles 1«, 

13, 15, 16, 21 et 45 du projet de loi de finances pour 1972.
Je rappelle qu’en application de l’article 101 du règlement, 

le rejet en seconde délibération des nouvelles propositions de 
la commission ou du Gouvernement et des amendements vaut 
confirmation de la décision prise en première délibération.

Article 1".

M. le président, L ’Assemblée a adopté, en première délibéra
tion, l’article 1" suivant :

« Art. T” . —  I. —  Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, continueront d’être opérées pendant l ’année 1972 conformé
ment aux dispositions législatives et réglementaires :

« 1“ La perception des impôts, produits et revenus affectés 
à' l ’Etat ;

< 2" La perception des impôts, produits et revenus affectés 
aux collectivités territoriales, aux établissements publics et orga

nismes divers dûment habilités.
< II. —  Toutes contributions, directes ou indirectes, autres 

que celles qui sont autorisées par les lois, ordonnances et décrets 
en vigueur et par la présente loi, à quelque titre et sous quelque 
dénomination qu’elles se perçoivent, sont formellement inter
dites, à peine contre les' employés qui confectionneraient les 
rôles et tarifs et ceux qui en poursuivraient le recouvrement, 
d’ëtre poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de 
l’action en répétition, pendant trois années, contre tous receveurs, 
percepteurs ou individus qui en auraient fait la perception.

« Sont également punissables des peines prévues à l’égard 
des concussionnaires, tous détenteurs de l ’autorité publique qui, 
sous une forme quelconque, et pour quelque motif que ce soit, 
auront, sans autorisation de la loi, accordé toute exonération 
ou franchise de droit, impôt ou taxe publique, ou auront effectué 
gratuitement la délivrance de produits des établissements de 
l’Etat. Ces dispositions sont applicables aux personnels d'autorité 
des entreprises nationales qui auraient effectué gratuitement, 
sans autorisation légale ou réglementaire, la délivrance de pro
duits ou services de ces entreprises. »
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Le Gouvernement a présenté un amendement n* 1 qui tend 
à compléter cet article par les dispositions suivantes :

« Dans le premier alinéa de l ’article 7 modifié de la loi 
de finances pour 1968 (n” 67-1114 du 21 décembre 1967) le 
pourcentage de 80 p. 100 est substitué à celui de 65 p. 100. >

La parole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances. L’objet de cet 

amendement est de porter à 80 p. 100 le montant des provisions 
en franchise d’impôt que les entreprises de presse peuvent 
constituer pour financer leurs investissements.

Pour 1970, le taux était de 90 p. 100, et chacun se souvient 
que, pour 1972, l’article 7 modifié, de la loi de finances pour 
1968 ramenait ce taux à 65 p. 100.

Le Gouvernement propose, pour tenir compte des difficultés 
incontestables de la presse, de porter ce dernier chiffre à 
80 p. 100.

M. Lucien Neuwirth. Très bien !
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission des finan

ces a, bien entendu, émis un avis favorable à cet amendement.
Mais je  souligne que les mesures qui font l’objet de cet 

amendement et de ceux qui seront appelés ultérieurement, rela
tifs à la police, à la construction, aux anciens combattants et au 
budget annexe des prestations sociales agricoles, non seulement 
ont notre approbation, mais aussi nous procurent la satisfaction 
qui est toujours un peu liée à la paternité.

En effet, l’article 40 de la Constitution nous interdit de pren
dre l’initiative des dépenses qu’entraîneront ces mesures. Nous 
avons sollicité le Gouvernement et nous le remercions d’avoir 
bien voulu nous donner ces satisfactions.

Nous avons ainsi, une fois de plus, la preuve de l’efficacité de 
cette partie de l’action parlementaire qui résulte de la concer
tation entre le Gouvernement et la majorité. (Applaudissements 
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République, du 
groupe des républicains indépendants et du groupe Progrès et 
démocratie moderne.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n“ 1.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l’ article 1", complété par l’amendement n* 1.
(L’article 1"', ainsi complété, est adopté.)

Article 13.

M. le président. L ’Assemblée a adopté, en première délibé
ration, l ’article 13 suivant :

TITRE III

Dispositions relatives
à l'équilibre des ressources et des charges.

« Art. 13. — I. — Pour 1972, compte tenu des économies que 
le Gouvernement devra réaliser pour un total qui ne devra 
pas être inférieur à 240 millions de francs et dont la liste sera 
établie avant le 31 mars 1972 par arrêté conjoint du Premier 
.ministre et du ministre de l’économie et des finances, les 
ressources affectées au budget, évaluées dans l’état A annexé 
à la présente loi, les plafonds des charges et l’équilibre général 
qui en résulte, sont fixés aux chiffres suivants :

D É S I G N A T I O N
RES

SOURCES
p l a f o n d s

des ehergei.

A. — Opérations a caractère définitif 

Budget générai
et com p tes d ’a//eetation spécia le. 

Ressources :
Budget général ...............................  186.033
Comptes d'affectation spéciale.... 4.293

{En million de franc».)

Total.'..........................................
Dépenses ordinaires civiles :

Budget générai ...............................
Comptes d’affectation spéciale....

130.198
S93

190.326 »

Total............................................ » 131,191

D É S I G N A T I O N
RES

SOURCES

PLAFONDS

des (Hjrgti,

(£f> mill’On» d# Iranti.)

Dépenses en capital civiles :
Budget général ..............................  21.724
Comptes d’affectation spéciale.... 3.149

Total....................................................... » 24 873
m-

Dommages de guerre. — Budget général....... > 60
Dépenses militaires :

Budget général ..............................., 31.206
Comptes d’affectation spéciale.... 70

Total....................................................... » 31 276

Déduction pour économies forfaitaires...
Totaux (budget général et comptes 

d’affectation spéciale) .................... 190.326

— 240 

187 160

Budgets annexes.

Imprimerie nationale ....................................... 240 240
Légion d’honneur .............................................. 27 27
Ordre de la Libération...................................... I I
Monnaies et médailles....................................... 109 109
Postes et télécommunications........................... 21.350 21.350
Prestations, sociales agricoles........................... 10.101 10.101

713
536

33.077

713
536

Totaux (budgets annexes).................... 33 077~

Totaux (A) ........................................... 223.403 220 237

Excédent des ressources définitives de 
l’Etat (A) ..................................................

B. — O p é r a t io n s  a c a r a c t è r e  t e m p o r a ir e

3.166

Comptes spéciaux du Trésor.

Comptes d’affectation spéciale....................... 38 103

ReiMurcv*. Cha'gti.
Comptes de prêts : — — 

Habitations à loyer modéré. 710 »
Fonds de développement

économique et social.... 1.375 3.060
Prêts du titre VIH............. » *
Autres prêts .....................  186 1.702

Totaux (comptes de prêts).................. 2.271 4.766
Comptes d’avances .......................................... 18.439 18.879
Comptes de commerce (charge nette)........... » 6
Comptes d’opérations monétaires (c h a r g e

— 257
Comptes de règlement avec les gouverne

ments étrangers (charge nette).................... » 354
Totaux (B)............................................ 20.749 23.843

Excédent des charges temporaires de 
l’Etal (Bi...................................................

rr. î. - 

» 3.095

Excédent net des ressources.............. 71

« n. — Le ministre de l’économie et des finances est autorisé 
à procéder, en 1972, dans des conditions fixées par décret :

< — à des émissions de rentes et de titres k long ou court 
terme pour couvrir l’ensemble des charges de la trésorerie, 
et notamment les charges résultant de l’amortissement de la 
dette publique ;

« — à -des opérations facultatives de conversion d'emprun(a 
et de consolidation de la dette k court terme. »
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Le Gouvernement a présenté un amendement n“ 9, ainsi 
libellé :

« A. — Dans le texte de l'article 13, modifier ainsi le pla
fond des charges :

<1. — Budget général :
« 1" Majorer le plafond des dépenses ordinaires civiles 

(budget général) de 41.000.000 de francs ;
« 2“ Majorer le plafond des dépenses en capital civiles 

(budget général) de 17.000.000 de francs.
« En conséquence, majorer le plafond des charges de 

58.000.000 de francs.
* II. — Budgets annexes : prestations sociales agricoles : 
« Majorer l’évaluation des ressources et Je pljflond des

charges de 126.000.000 de francs.
« B. — Dans l'état A, modifier comme suit les évaluations 

de recettes :
« I. — Budget général :
« A. — Impôts et monopoles.
<1. — Produit des impôts direct et taxes assimilées : 
c — ligne n” 1. — Impôts directs perçus par voie d’émis

sion de rôles, majorer l’évaluation de 15.000.000 de francs ;
« —  ligne n“ 4. — Impôt sur les sociétés, diminuer l’éva

luation de 11.200.000 francs.
« Après la ligne n” 8, insérer la nouvelle ligne suivante : 
« — ligne 8 bis. — Prélèvements exceptionnels sur les 

établissements de crédit, 120.000.000 de francs.
* D. — Prélèvements sur les recettes de l’Etat au profit 

des collectivités locales.
« 1“ Prélèvements sur les recettes de l’Etat, au profit 

des collectivités locales, du versement représentatif de la 
part locale de la taxe sur les salaires, majorer l’évaluation 
de 135.000.000 de francs.

« II. — Budgets annexes : prestations sociales agricoles : 
« — ligne n" 4. — Cotisations individuelles (article 1106-6 

du code rural), majorer l’évaluation de 99.100.000 francs;
« — ligne n" 18. — Subvention du budget général, majorer 

l’évaluation de 26.300.000 francs.
« En conséquence, diminuer l’évaluation des ressources 

du budget général de 12.000.000 de francs et l'excédent 
net des ressources de 70.000.000 de francs. »

La parole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances. Il s’agit là de 

l ’article de récapitulation de l’équilibre, traduisant l’ensemble 
des décisions qui ont été prises ou qui seront proposées à 
l ’Assemblée.

Au terme de cc nouvel équilibre, l’excédent est ramené au 
chiffre de 1 million de francs.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission est 

d’accord.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n" 9, 
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l’article 13 et de l’état A, 

modifié par l’amendement n“ 9.
(L'ensemble de l'article 13 et de l’état A, ainsi modifié, est 

adopté.)
Article 15.

M. le président. L’Assemblée a adopté, en première délibé
ration, l’article 15 suivant :

« Art. 15. — Il est ouvert aux ministres,* pour 1972, au titre 
des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des services 
civils, des crédits ainsi répartis :

« —» titre I "  « Dette publique et dépenses
en atténuation de recettes»............................... »

« —. titre II «Pouvoirs pu b lics»................  32.841.656 P.
« — titre III «Moyens des services»___  3.932.388.501
« — titre IV «Interventions publiques».. 1.931.144.608

«Total ...................................................  5.896.374.765 F.
« Ces crédits sont répartis par ministère conformément à 

l’état B annexé à la présente loi. »
Le Gouvernement a présenté un amendement n” 2 qui tend 

à majorer de 1 million de francs le montant des mesures 
nouvelles du titre IV concernant le ministère de l’agriculture.

La parole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. le minlalre de l'économie et des finances. Cet amende

ment, qui répond à des préoccupations exprimées au cours

de la discussion parlementaire, a pour objet de majorer de 
un million de francs la dotation du chapitre intitulé : « Subven
tion au Fonds national de garantie des calamités agricoles».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? •
M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission est 

favorable à l’amendement.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n" 2.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. Le Gouvernement a présenté un amende

ment n” 3 qui tend à majorer de 26.300.000 francs le titre IV 
de l’état B concernant le ministère de l’agriculture.

Quel est l’avis de la commission ?
M. Guy Sabatier, rapporteur général. La commission est favo

rable à l’amendement.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n“ 3.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. Le Gouvernement a présenté un amenda 

ment n” 4 qui tend à majorer de 6 millions de francs le mon
tant des mesures nouvelles du titre IV de l’état B concernant 
le ministère des anciens combattants et victimes de guerre.

La parole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances. Cet amendement 

est important. Il répond, lui aussi, aux préoccupations que 
l’Assemblée a déjà exprimées.

Il a pour objet de majorer de 6 millions de francs le montant 
des mesures nouvelles du budget du ministère des anciens 
combattants et victimes de guerre, afin de traduire l’incidence 
sur ce budget de l’amendement n” 8 du Gouvernement, tendant 
à faire bénéficier des prestations d’assurance sociale les veuves 
« hors guerre » et les veuves bénéficiant d’une pension au taux 
de reversion.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 4, déjà 
accepté par la commission.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. Le Gouvernement a présenté un amende

ment n" 5 qui tend à majorer de 9 millions de francs le mon
tant des mesures nouvelles du titre III de l’état B concernant 
le ministère de l’intérieur.
- La- commission a déjà émis un avis favorable à cet amen
dement.

La parole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances. Il s’agit d’un 

ajustement aux besoins prévisibles des crédits destinés à l’attri
bution aux personnels de police de la majoration spéciale pour 
travail intensif de nuit.
' Ce crédit est imputable au chapitre 31-42 du budget du 

ministère de l'intérieur, relatif aux indemnités et allocations 
diverses des personnels actifs de la police nationale.

M. le président. Je mets aux voix l ’amendement n° 5, accepté 
par la commission.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’ensemble de l ’article 15 et de l’état B, 

modifié par les amendements adoptés.
(L’ensemble de l’article 15 et de l’état B, ainsi modifié, est 

adopté.)

Article 16.
M. le président. L'Assemblée a adopté, en première délibé

ration, l’article 16 suivant :
« Art. 16. — I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1972, au 

titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des ser
vices civils du budget général, des autorisations de programme
ainsi réparties :

« —  titre V « Investissements exécutés
par l’Etat » ........................... ..............................  8.282.110.000 F.

« — titre VI « Subventions d’investisse
ment accordées par l’Etat » ...........................  16.032.755,000

« — titre VII « Réparation des domma
ges de guerre » .................................................. 19.300.000

« Total .............................................................. 24.334.165.000 F.
« Ces autorisations de programme sont réparties par minis

tère, conformément à l’état G, annexé à la présente loi.
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« ü . — Il est ouvert aux ministres, pour 1972, au litre des 
mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils 
du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis :

« — titre V « Investissements exécutés
par l’Etat » .......................................................... 4.763.624.000 F.

c — titre VI « Subventions d’investisse
ment accordées par l’Etat » ...........................  6.198.659.500

« —  titre VU « Réparation des domma
ges de guerre » ...................................................  16.300.000

« Total .............................................................. 10.978.583.500 F.

< Ces crédits de paiement sont répartis par ministère, confor
mément à l’état C annexé à la présente loi. »

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 6 qui tend 
à majorer, au titre VI de l’état C, concernant le ministère de 
l’équipement et du logement, les autorisations de programme 
de 20.340.000 francs et les crédits de paiement de 17.500.000 
francs.

La narole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des Finances. H s'agit d’une 

majoration de crédits qui doit permettre la transformation de
3.000 logements H. L. M. ordinaires en 3.000 logements P. L. R.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n ' 6, pour 
lequel la commission a déjà émis un avis favorable.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’ensemble de l’article 16 et de l’état C, 

modifié nar l’amendement n” 6.
{L’ensemble de' l’article 16 et de l’état C, ainsi modifié, est 

adopté.)

Article 21.

M. le président. L’Assemblée a adopté, en première délibération, 
l’article 21 suivant :

« Art. 21. — I. —  Il est ouvert aux ministres, pour 1972, 
au titre des mesures nouvelles des budgets annexes, des autori
sations de programme s’élevant à la somme totale de
5.430.716.000 francs ainsi répartie :

* Imprimerie nationale...................................  7.000.000 F.
« Légion d’honneur .......................................  3.190.000
c Monnaies et médailles...................................  4.726.000
« Postes et télécommunications..................  5.240.000.000
« Essences .........................................................  34.400.000
« Poudres ............................................................ 141.400.000

« Total ...................................................  5.430.716.000 -

« II. —  Il est ouvert aux ministres, pour 1972, au titre 
des mesures nouvelles des budgets annexes, des crédits s’éle
vant à la somme total de 3.951.158.779 francs, ainsi répartie :

«Imprimerie nationale..................................  35.736 075 F.
« Légion d’honneur...........................................  2.159.943
« Ordre de la Libération................................. 90.077
« Monnaies et médailles...................................  7.799.260
«P ostes et télécommunications................... 2.740.244.537
« Prestations sociales agricoles................... 944.583.966
« Essences .......................................................  71.467.665
« Poudres .........................................................  —  922.744

« Net ............................................. - . .. .  3.801.158.779 »

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 7 qui tend 
à majorer les crédits du paragraphe II de l’article 21 se rap
portant au budget annexe des prestations sociales agricoles, 
de 125.400.000 francs.

La parole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. I* ministre de l'économie et des finaneos. Cet amendement 

tend à porter les dotations du B. A. P. S. A. à un montant de 
10.226.000.643 francs, de façon à permettre le paiement normal 
des prestations.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n* 7, sur 
lequel la commission a déjà donné son accord.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l ’article 21, modifié par l’amendement n* 7.
(L’article 21, ainsi modifié, est adopté.)

Article 45.
M. le président. L’Assemblée a adopté, en première délibéra

tion, l’article 45 suivant :
« Art. 45. — Les majorations prévues au paragraphe II de 

l’article L. 72 du code des pensions militaires d'invalidité cl des 
victimes de guerre en faveur des ascendants âges soit de 
soixante-cinq ans, soit de soixante ans s'ils sont infirmes ou 
atteints d'une maladie incurable ou entraînant une incapacité 
permanente de travail, sont portées respectivement à 30 points 
et à 15 points d'indice, à compter du 1" janvier Iti72. »

Le Gouvernement a présenté un amendement n 8. qui tend à 
compléter cet article par les dispositions suivantes :

« II. — L'article L 136 bts du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre est complété par 
l'alinéa suivant :

« 7“ Les veuves, non assurées sociales. »
La commission a déjà donné un avis favorable.
La parole est à M. le ministre de l'économie et des finances.
M. le ministre de l'économie et des finances. Il s’agit de l'ap

plication du régime de securité sociale aux veuves non assurées 
sociales.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n" 8.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l’article 45. modifié par l’amendement n* 8.
(L’article 45. ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. Nous arrivons aux explications de vote sur 
l’ensemble du projet de loi.

La parole est à vl. le rapporteur général.
M. Guy Sabatier, rapporteur général. Mes chers collègues, re 

budget a le mérite du courage et l'avantage de la simplicité, mais 
—  il faut bien le constater — sur le plan des aménagements et 
des allégements fiscaux, il ne nous donne pas toutes les satisfac
tions que nous pouvions espérer. Les circonstances en sont la 
cause et nous n’avons pas à le reprocher au Gouvernement, mais 
nous avons à le regretter avec lui.

Nous sommes résolus à parfaire ce qui reste inachevé, car nous 
voulons toujours arriver aux buts qui cette année n onl pu être 
entièrement atteints.

Cela dit, monsieur le ministre, je vous poserai une question et
je formulerai deux demandes.

N’est-il pas souhaitable que. dans les prochains mois, la com
mission des finances soit tenue au courant du rythme d'utilisa
tion des crédits d'équipement ?

La commission aimerait être informée du déroulement de cette 
importante opération, tellement importante même que l'on peut 
espérer qu'elle permettra d'éviter à la France de connaître le 
ralentissement économique prévisible.

Je forntule maintenant mes deux demandes.
Les titulaires de revenus déclarés à 100 p. 100 par des tiers, 

notamment les agents généraux d'assurance et les aecnls commer
ciaux, tiennent à ce que leur situation fiscale soit alignée — et 
c'est logique — sur celle des salariés.

Sans doute y a-t-il lieu de prévoir des modalités d'application 
qui leur soient propres ; sans doute aussi le conseil des impôts 
est-il consulté, à juste titre. Mais ce conseil pourrait donner 
rapidement l'avis qui lut a été demandé. Alors, monsieur le 
ministre, pourriez-vous nous assurer — avec toute la solennité 
qui s'attache à une affirmation du ministre des finances devant 
l'Assemblée nationale — que le Gouvernement présentera au 
Parlement un projet permettant d'arriver à une solution satisfai
sante pour les intéressés ?

Pourquoi même ne 4>résenlerail-il pas ce texte à la prochaine 
session parlementaire ? Un malentendu serait alors dissipé et 
nous ferions ainsi bonne justice fiscale. (Applaudissements sur 
les bancs de l’union des démocrates pont la République.)

M. Pierre Leroy-Beaulieu. Très bien !
M. Guy Sabatier, rapporteur général. U est une autre 

demande, monsieur le ministre, que je voudrais formuler à la 
requête d’un très grand nombre d’entre vous et à celle du 
rapporteur spécial de la commission des finances, pour le budget 
des anciens combattants. Les titulaires du diplôme de reconnais
sance de la nation, anciens militaires d'Afrique du Nord, 
souhaitent obtenir l'autorisation de cotiser aux caisses de retraite 
mutualistes. Je sais que M. le ministre des anciens combattants 
est favorable à cette demande, de même que M. le ministre 
de la sécurité sociale. Dans ces conditions, monsieur le ministre, 
ne pourriez-vous pas. tout à l'heure, déclarer que vous y êtes 
vous aussi favorable? (Applaudissements sur les bancs de l’union 
des démocrates pour In République.)
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Sous réserve de ces précisions et de ces demandes formulées, 
je  tiens à souligner, au nom de la commission des finances, 
nous allons voter l'ensemble du budget, avec la conviction 
d’avoir fait le maximum, dans les limites d’une marge d’action 
minimale laissée par la conjoncture extérieure et intérieure. 
Nous allons voter ce budget aussi avec le sentiment de nous 
trouver, non pas au terme d’un effort, mais en plein cœur d’une 
action que nous continuerons, bien entendu, avec le souci 
d’une amélioration continuelle des textes, des règles et des 
situations. (Applaudissements sur les bancs de l’union, des démo
crates pour la République, du groupe des républicains indépen
dants et du groupe Progrès et démocratie moderne.)

M. le président. La parole est à M. Tony Larue.

M. Tony Larue. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, le projet de budget répond-il à la situation 
actuelle de la France et aux besoins des Français ?

Pour répondre à cette question, il faut apprécier la loi de 
finances par ce qu’elle contient, mais aussi par le contexte 
dans lequel elle se place.

Or, dans quel contexte sommes-nous ? Nous traversons une 
période de crise monétaire internationale qui fait peser sur 
l’économie française des menaces dont la gravité n’échappe à 
personne et qui risquent de modifier radicalement les données 
économiques sur lesquelles sont bâties les prévisions budgé
taires ; M. le rapporteur général vient d’y faire allusion.

Celte perspective nous fait plus que jamais souhaiter que le 
Gouvernement recherche dans une consultation européenne les 
solutions de nature à atténuer les inévitables répercussions, non 
encore perceptibles, du redoutable chaos monétaire actuel.

D’autre part, la hausse des prix — 5,65 p. 100 de septembre
1970 à septembre 1971 —  est particulièrement vive et ampute 
chaque jour le niveau de vie des familles.

Et pourtant, monsieur le ministre, n’aviez-vous pas indiqué, 
le 15 octobre dernier, que « la maladie inflationniste contractée 
à nouveau il y a trois ans vest en voie d’être guérie » ? Nous 
avons tous des raisons de penser qu’il en est autrement, tant 
il est vrai que < la maladie inflationniste » est en passe de 
devenir chronique.

Une récente étude du professeur Perroux, s’étendant sur une 
période de dix ans, de 1958 à 1968, montre que le secteur de 
la construction et celui des services sont à l’origine — pour 
70 à 90 p. 100 — de la hausse des prix. Selon M. Genin, rappor
teur au Conseil économique, c ’est la spéculation foncière qui 
est la principale cause de la hausse des prix à la construction.

La responsabilité du Gouvernement nous paraît très nette 
en cette matière, comme elle l ’est aussi pour le second motif 
important de la hausse des prix : celle de services où l’Etat 
a donné l ’exemple en décidant l ’élévation des tarifs de trans
ports, de la poste et du téléphone.

Le problème de l’emploi est loin d’être résolu, à l ’inverse 
de ce qu’affirmait M. le ministre, le 15 septembre 1970, devant 
la commission des finances : « Un niveau d ’activité élevé en
1971 permettra à la France d’éviter les problèmes de l’emploi ».

Ce problème reste très préoccupant. Selon les derniers chiffres
portés à notre connaissance, c ’est de 50 p. 100, toutes correc
tions faites, que le nombre des demandes d’emploi non satis
faites a crû les deux dernières années. Le nombre de chômeurs 
—  personne ne le conteste — est maintenant voisin du demi- 
million.

Or, tout nous porte à craindre que le taux de croissance prévu 
ne sera pas atteint et que le nombre de chômeurs risque d’aug
menter encore.

Dans cette perspective, nous vous demandons de prévoir des 
mesures qui, au-delà d,es dispositions existantes, mais insuffi
santes, permettront d’assurer aux travailleurs sans emploi une 
vie décente.

Parler de l’emploi nous amène tout naturellement à évoquer 
les insuffisances du budget de l’éducation nationale.

La progression deS dépenses de ce très important service 
public, dont la vocation essentielle est de préparer la jeunesse 
aux tâches d’une société de plus en plus industrialisée, est 
ramené de 14 p. 100 en 1971 à 9,50 p. 100 en 1972.

Nous avons fait observer que l'augmentation des crédits pour 
la formation professionnelle profitera, pour l'essentiel, à des 
établissements qui n'appartiennent pas à l’Etat. En fait, celui-ci 
se décharge de plus en plus de ses responsabilités au profit du 
lecteur privé.

S’agissant de cet important aspect de la politique du Gouver
nement, nous observons que l'éducation nationale n’est pas la 
seule en cause, comme l'ont montré les orateurs de mon groupe. 
En effet, noua relevons des dispositions identiques pour ce qui 
aet dn logement, des postes et télécommunications, des autoroutes.

Même constatation dans le domaine de la santé, où le nombre 
de lits privés dépasse celui des lits publics dont la création ne 
cesse de baisser, passant de 18.545 en 1970 à 10.033 en 1972.

Et comment passerions-nous sous silence l’insuffisance des 
créations de postes de spécialistes pour les handicapés ?

Lorsque l’Etat ne se décharge pas de certaines de ses respon
sabilités au profit du secteur privé, il met à la charge des collec
tivités locales ou sociales des dépenses qui lui incombent.

La présente loi de finances est une illustration patente de la 
politique d’un gouvernement qui transfère la charge d'entretien 
de 55.000 kilomètres de routes nationales aux départements 
alors qu’il reste sourd à l’appel de l ’association des maires de 
France qui réclame la non-imposition à la taxe sur la valeur 
ajoutée des investissements communaux et départementaux.

Ces transferts de charges, outre qu’ils surchargent lourdement 
les patentés, font supporter injustement aux salariés et aux 
catégories les moins favorisées de la population le poids de ces 
importantes dépenses d'intérêt général1.

Comment ne pas rappeler que les promesses inscrites dans la 
précédente loi de finances —  M. le rapporteur général vient d’y 
faire allusion —  pour certaines catégories, plus particuliérement 
celles qui concernaient les artisans et petits commerçants n’out 
été que partiellement tenues et que les rentiers viagers qui ont 
fait confiance à l’Etat ont été une fois de plus oubliés ?

S’agissant de l’emprunt Pinay, nous persistons à penser que 
l’amendement que nous avions déposé et que vous avez repoussé 
n’était pas en contradiction avec la parole de l’Etat En effet, il 
visait à supprimer une pratique qui aboutit à exonérer les héri
tiers d’importantes successions.

Ce budget, tel qu’il est présenté, est la confirmation de choix 
politiques et la source d’injustices sociales et .fiscales que nous 
ne cessons de dénoncer. Il n’apaise ni nos craintes, ni nos 
inquiétudes quant à l’avenir de la France et des Français. Le 
groupe socialiste votera contre. (Applaudissements sur les bancs 
des groupes socialiste et communiste.) '

M. le président. La parole est à M. Christian Bonnet.
M. Christian Bonnet. Monsieur le président, messieurs les 

ministres, mesdames, messieurs, une procédure, un budget, un 
clim at: tels sont les trois points sur lesquels je voudrais tenter, 
très brièvement, d’appeler votre attention avant d’indiquer en 
son nom, l’esprit dans lequel votera le groupe des républicains 
indépendants.

Une procédure, d’abord !
L’an dernier, en des termes que ne désavouerait pas aujourd’hui 

l’un de nos collègues, brillant collaborateur occasionnel du 
journal Le Monde, j ’avais indiqué que la discussion budgétaire 
devait connaître une refonte totale. L’allure des débats de cette 
année aura convaincu tout un chacun, j ’imagine, que la procédure 
actuelle est agonisante et qu’il importe de la modifier résolument 
au plus tôt, tant sous l’angle de l’intérêt de nos travaux que pour 
l’ image de marque de l ’institution parlementaire en France.

Dans les pays régis par des constitutions authentiquement 
démocratiques — l'Allemagne fédérale, la Grande-Bretagne, pour 
ne citer qu’elles — le budget fait l'objet de débats souvent 
passionnés, mais étroitement limités dans le temps aux questions 
essentielles. C’est dans cette voie que nous devons nous engager, 
étant observé qu’il appartiendra alors au Gouvernement d’accepter 
un débat d’orientation au printemps, au Parlement de prêter plus 
d’attention aux lois de règlement et, à l’un comme à l’autre, de 
se plier à la discipline des questions d’actualité qui rempliront 
l'hémicycle dans la mesure où, si indiscrètes soient-elles, elles 
bénéficieront de la réponse circonstanciée d’un ministre de plein 
exercice qui ne se bornera pas à lire une note préparée par les 
services. (Très bien ! très bien ! sur plusieurs bancs.)

Si, par impossible — car je  pense que ce sentiment est très 
largement partagé sur les bancs de cette Assemblée — la procé
dure actuelle de discussion des fascicules budgétaires ne devait 
pas connaître une profonde mutation avant un an, le groupe des 
républicains indépendants serait amené à s’interroger sur l'oppor
tunité d’y prendre part, (Mouvements diifers.)

Après une procédure, un budget.
Nous tenons que le projet qui nous a été présenté, remanié 

après les déclarations du président Nixon du 15 août dernier, est 
orienté dans une bonne direction.

Alors qu’une certaine opposition parait nous convier à mieux, 
gérer le chômage, le Gouvernement a préféré privilégier le 
maintien de l’expansion à un taux supérieur, ce qu’il est déjà, 
à ceux des principaux pays du monde et forcer sur les équipe
ments collectifs.

Certes, tout n’est pas parfait, et notre groupe a, par exemple, 
marqué en son temps son désaccord sur une politique qui 
consiste à maintenir des délais inacceptables de l’ordre de 
deux ans entre le moment où le permis de construire est 
délivré et l’octroi de la prime qui permet d’ouvrir le chantier.

Mais nous sommes conviés aujourd’hui à un jugement global, 
et ce jugement est favorable.

Favorable il l’est aussi sur les orientations sociales du Gou
vernement qui, très heureusement, paraît accentuer l'effort dans 
le sens d’une satisfaction des besoins élémentaires de ceux 
qui vivent dans la familiarité du pire.
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Ces efforts, le groupe des républicains indépendants insiste 
pour qu’ils prennent davantage encore en considération le sort 
de certaines veuves civiles, et aussi celui des handicapés dont 
line petite minorité seulement parvient à trouver sa place dans 
des établissements spécialisés.

Pour bien orienté qu’il soit tn globo, l’effort du Gouvernement 
n’en a pas moins négligé certains secteurs à propos desquels 
des engaments avaient été pris dans la loi de finances de 
l'année dernière.

Le groupe des républicains indépendants estime, à la lumière 
de la triste expérience que nous venons d’en faire depuis 
quelques semaines, que la formule qui consiste à tirer des 
traites sur l’avenir est intrinsèquement mauvaise. Mais il pense 
aussi très fortement qu’à partir du moment où un engagement 
a été pris il doit être tenu dans un souci élémentaire de loyauté 
envers des tiers et de respect de soi-même.

Chacun sait bien, au demeurant, que ce sont les difficultés 
issues de certains articles de la loi de finances de l’an dernier 
qui ont quelque peu altéré le climat entre le Gouvernement 
et le Parlement, à la fin comme au début de la discussion de 
ce projet de loi de finances.

Le climat, ai-je dit, et ce sera le dernier volet de mon court 
propos.

Au moment où il n’est pas une catégorie de Français qui ne 
connaisse ses humeurs, le devoir du Gouvernement et du Parle
ment est de dominer les leurs.

Ne voit-on pas aujourd’hui de grands patrons se répandre 
en propos d’un pessimisme outrancier, sans se rendre compte 
apparemment qu’ils sapent, par là même, ce redressement de 
la bourse qu’à très juste titre ils appellent de leurs vœux, pour 
pouvoir couvrir les augmentations de capital dont dépendent 
leurs nivestissements ?

Ne voit-on pas aujourd’hui des responsables syndicaux semer 
quasiment la panique à propos de l’emploi, apparemment incons
cients du fait qu’ils se privent, par là, de l’essentiel de leur 
pouvoir de négociation dans les discussions salariales et, plus 
grave encore, qu’ils contribuent à la création d’une psychose 
de nature à amener les chefs d’entreprise à suspendre l’em
bauche et à réduire leurs stocks.

- Passer de l’exaltation à la dépression —  et l’inverse —  n’est 
pas de bonne politique dans un domaine où les réactions de 
l’opinion publique ont des effets cumulatifs. Entre le « rose » 
et le « morose » il faut savoir raison garder.

Le Gouvernement parait avoir compris la nécessité de faire 
entendre la voix de cette raison et c ’est très largement, parce 
qu’ils ont le souci de l’aider plutôt que de contribuer, par 
une position équivoque, à distiller le doute sur son action, que 
les républicains indépendants émettront tout à l’heure un vote 
positif. (Applaudissements sur les bancs du groupe des répu
blicains indépendants.)

M. le président. La parole e$t à M. Gpsnat.
M. Georges Gosnat. Mesdames, messieurs, au cours de la dis

cussion budgétaire et dans le court laps de temps que lui ont 
laissé la majorité, ses rapporteurs et ses ministres, le groupe 
parlementaire communiste a dénoncé l ’orientation de la politique 
gouvernementale ainsi que ses conséquences néfastes dans les 
divers domaines de la vie nationale.

□  a, en même temps, défendu les revendications les plus 
urgentes de la population française et formulé des propositions 
de caractère démocratique, sur le plan tant politique qu’écono
mique, propositions qui se trouvent contenues et développées 
dans le programme de gouvernement présenté par le parti 
communiste français.

En opposition totale avec la politique du pouvoir actuel, lo 
groupe parlementaire communiste votera donc contre l'ensemble 
du projet de budget pour 1972. (Exclamations sur les bancs de 
l’union des démocrates pour la République.)

Sans revenir sur toutes les raisons qui justifient cette opposi
tion, je voudrais toutefois utiliser les quelques minutes qui me 
sont accordées pour rappeler quelques-unes de nos principales 
motivations.

En premier lieu, nous formulons une appréciation totalement 
différente de celle du Gouvernement sur la situation économique.

Il est d’ailleurs évident que l’opinion gouvernementale est 
mise en cause dans de nombreux milieux, et il me semble à ce 
propos que l’éloquence optimiste dont M. le Premier ministre 
a fait preuve hier devant les présidents des chambres de corn- 
merce n’a pas convaincu tous ses auditeurs.

De nombreux Français sont persuadés, comme nous, que la 
France est en crise, à commencer par son économie.

La hausse des prix bat en effet tous ses records, au point de 
doubler désormais chaque année les prévisions de M. le ministre 
des finances.

L’activité économique de régions entières est en pleine réces
sion, dans l’industrie comme dans l’agriculture.

Le chômage bat, lui aussi, ses records. Dans la région pari
sienne se multiplient les fermetures d'entreprises, les licencie
ments, et se vérifient les conséquences désastreuses de la concen
tration capitaliste...

M. Guy Bégué. C'est la fin du monde !
M. Georges Gosnat. Taisez-vous !
M. Pierre Leroy-Beaulieu. Permettez ! Nous sommes en démo

cratie !
M. Georges Gosnat. ...et d’une politique qui favorise cette 

concentration de mille et une manières, y compris en encou
rageant la spéculation foncière.

Dernier exemple en date, le licenciement de 12.000 travailleurs 
lorrains...

M. Antoine Gissinger. Ils ne sont pas licenciés !

M. Georges Gosnet. ... est à la fois un grand drame humain 
et un acte d’accusation terrible contre le trust de Wcndcl et 
le Gouvernement qui l'a enrichi de milliards prélevés sur les 
contribuables.

Il faut enfin souligner l'ampleur de l'immixtion du capital 
étranger dans notre économie ainsi que de l'anarchie et des 
gaspillages dont celle-ci est souvent victime.

Une telle situation ne peut être redressée par la recette mira
cle des exportations, dont le Gouvernement fait un usage abusif, 
tant pour justifier les prébendes qu’il accorde aux monopoles 
que pour s’opposer aux revendications des travailleurs manuels 
et intellectuels.

Le mal dont souffre notre économie réside précisément dans 
l’insuffisance de développement du marché intérieur, et le vrai 
remède consisterait à donner la priorité à ce marché.

Je voudrais, en second lieu, protester à nouveau contre la 
politique fiscale du Gouvernement.

Je rappelle que les sociétés capitalistes paient moins de 
10 p. 100 de la totalité des impôts et que ccux-ci sont donc à la 
charge, sous la forme directe ou sous la forme indirecte, de la 
grande masse des salariés.

Le Gouvernement s'est opposé, une fois de plus, au relèvement 
de l’abattement à la base dans le calcul de l'impôt sur le 
revenu, alors que cet abattement devrait normalement exempter 
de toute imposition directe les rev.enus inférieurs ou égaux 
au montant du salaire minimum garanti.

Il s'est également opposé à la suppression ou à la diminution 
des taxes pesant sur les articles de large consommation.

Enfin, il a maintenu la T. V A. à la charge des collectivité* 
locales.

Nous ne soulignerons jamais trop combien celle mesure est 
scandaleuse, dans le moment où le Gouvernement fait sup
porter à ces collectivités des obligations de plus en plus lourdes 
et réduit en même temps ses propres subventions.

Aussi n'est-ii pas étonnant que de nombreuses municipalités 
réclament la possibilité d'un remboursement que le Gouverne
ment accorde très libéralement aux sociétés capitalistes.

Dès maintenant, nous demandons que le collectif de 1972 
prévoie une subvention en faveur des collectivités locales d'un 
montant correspondant à la T. V. A. payée par elles en 1970. 
(Appfuudfssements sur les bancs du groupe communiste.)

Enfin, et ce sera ma troisième observation, la crise de la 
société française ne se situe pas sur le seul plan économique. 
Elle se situe sur tous les plans. Mais j'insisterai surtout, à 
l'occasion du vote sur le budget, sur le divorce qui oppose de 
plus en plus nettement de larges couches de notre pays k la 
politique gouvernementale en matière sociale et culturelle.

Une partie importante de l’opinion publique ne comprend pas 
et n’admet pas que certains problèmes, que notre époque 
a conduits à maturité, ne soient pas discutés et réglés de manière 
satisfaisante. Je citerai entre autres : la garantie du pouvoir 
d’achat, la semaine de quarante heures, l'abaissement de Mge 
de la retraite à soixante ans, la démocratisation de la sécurité 
sociale, la sécurité de l’emploi, un vaste programme de construc
tion de 700.000 logements par an dont 400 000 H. L M.. l'amélio
ration des transports collectifs, un équipement sanitaire suffisant 
et moderne, l'éducation nationale orientée de telle sorte que 
soient développées les capacités de tous, la formation perma
nente, une politique nationale de la recherche scientifique, la 
démocratisation de l'O. R. T. F., une véritable politique d'en
couragement de la culture et du sport.

L’idée se fait jour en même temps que les arguments opposés 
par le Gouvernement à la solution de ces problèmes ne sont pas 
fondés. Certes, chacun d’eux réclame des moyens financier* 
souvent importants et l'on ne peut k la fois satisfaire les mono
poles capitalistes et les besoins sociaux de la nation. (Exclwm+ 
fions $ur divers bancs.)

C’est pourquoi nous condamnons la politique actuelle et en 
préconisons une autre, entièrement différente.
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Nous avons confiance dans les forces vives de notre pays, dans 
ses chercheurs, ses techniciens et ses travailleurs. Nous sommes 
persuades (pie, débarrassées de la domination exploiteuse et 
stérilisante des monopoles capitalistes, ces forces seraient capa
bles de donner à notre économie un essor sans précédent, dont 
elles seraient évidemment bénéficiaires à tous les titres.

Tel est le sens de notre programme de gouvernement démo
cratique d'union populaire, dont nous souhaitons qu’il soit 
largement connu et adopté dans notre pays. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes communiste et socialiste.)

M. le président, La parole est à M. Marc Jacquet.
M. Marc Jacquet. En écoutant M. Gosnat, je me souvenais du 

spcctncle qui nous fut offert, il y a quelques semaines, à la 
télévision française, par une personnalité étrangère qui occupa le 
petit écran pendant vingt minutes pour nous faire — d’une 
façon plus positive que M. Gosnat —  la description du paradis 
soviétique ! .

Je souhaite que chacun d’entre vous, mes chers collègues, se ! 
livre à la même comparaison, en dépit de la somnolence qui 
s’empare de nos esprits à cette heure nocturne.

M. Guy Ducoloné. Malheureusement, on ne peut pas parler 
de paradis pour les travailleurs français 1

M. Marc Jacquet. Mais soyons réalistes et revenons au budget. 
Au début de la discussion budgétaire, notre rapporteur général 

disait au minisire des finances : « Nous ne ferons pas de 
critiques essentielles à votre budget mais nous tenterons d'y 
apporter des amendements sur quelques points sensibles ».

En réalité, au fur et à mesure qu’avançait la discussion, ces 
quelques points sensibles sont devenus plus nombreux qu’on 
ne l'imaginait. Mais, finalement, sur presque tous jes problèmes 
soulevés, le Gouvernement, avec le concours de la commission 
des finances puis de la majorité, a trouvé des solutions. Il ne 
reste plus que quelques points sensibles, que ]e rapporteur 
général vient d’évoquer et sur lesquels j ’espère, monsieur le 
ministre, que vous nous apporterez des apaisements.

Ce qui compte, dans cette longue discussion budgétaire, c ’est 
que. pour la première fois depuis bien longtemps, le Gouver
nement a témoigné d’un véritable esprit de concertation que 
les membres de la majorité, en particulier le groupe que je  
représente, se plaisent à souligner. A la demande du Premier 
ministre, une réelle concertation a été instaurée, gUi a porté ses 
fruits.

En effet, monsieur le ministre des finances, ee budget, que 
vous aviez voulu rigoureux, qui était courageux e( qUj’ finale
ment est dynamique, répond aux nécessités du moment, aux 
nécessités d'uno conjoncture difficile, dont nous ne sommes 
pas entièrement les maîtres. Avec ce budget, vous disposerez de 
tous les moyens possibles pour maîtriser les difficultés que la 
conjoncture internationale peut nous réserver l’année proclame.

Cela ne veut pas dire que nous n'aurons pas  ̂ affronter des 
épreuves difficiles. Je suis même persuadé du contraire- Mais 
votre budget va vous doter des instruments qui vqI]s permettront 
d'y faire face plus facilement. *

Dans quelques jours, devant cette Assemblée, avec ja procé
dure des questions orales, s’engagera un débat sqr je Droblème 
de l ’emploi, qui sera probablement l ’un des problèmes majeurs 
de l'année prochaine. Eh bien ! nous <lemander0ns en accord 
avec tous les groupes, qu'à ce débat, qui sera, paIi sa pâture, 
animé essentiellement par M. Fonlanel, vous voqiie2 vous 
associer, Ce sera, si j'ose dire, l'illustration diroele< el t Sur le 
tas », de celte discussion budgetaire.

Le groupe de l'union des démocrates pour la République va 
voler, bien entendu, votre budget, parce que c ’^ t  un budget 
de solidarité nationale, d ’équité, qui préserve et mêrrle qui 
forge l’avenir. Pourquoi ? Affirmons-le à la fin qe cetfe discus
sion budgétaire, car on l’avait presque oublié à force de 
'considérer ces points sensibles dont parlait rapporteur 
général, cc qui marque essentiellement votre budget L- cela 
parait aller de soi mais il faut le proclamer — c -pSj én orm e 
effort qui a été fait cette année en faveur des inveslis$c(nents 
productifs c l collectifs.

C'est cela surtout que nous voulons retenir dg ce v u^,»et et 
c'est pour cela que. sans hésiter, monsieur it  m:nîVlfe de 
l'économie et des finances, nous vous apport^ ^juticn
unanime de notre groupe. (Applaudissement.'; su* ’t de
l'union des démocrates pour la République, du ÿ*0 2 ° . répu
blicains indépendants et sur de nombreux b a q * p groupe 
Progrès et démocratie moderne.) “  J

M. U présidant. Avant que l'Assemblée procède final,
je  voudrais mettre l'accent sur l’ important travail „  • vient 
d'être accompli. al1 9ui

Aux termes de la Constitution, la d is cu ss io n __ .mière
lecture, de la loi de finances se déroule à l'Ass-mh-S!!* natio
nale, tant dans les commissions, au sein des g rou pe ,• t'jqUes

et de leurs groupes de travail qu’enfin en séance publique, pen
dant quarante jours.

Los documents budgétaires soumis à l’examen des députés 
représentent, cette année, 110 volumes, totalisant 14.846 pages.

Ces documents ont été examinés par les diverses commissions 
au cours de 74 séances, dont 37 durent malheureusement, et 
en raison du délai que je  viens d ’indiquer, être tenues en 
même temps que se déroulait la séance publique.

De très nombreux questionnaires furent adressés par les 
commissaires aux ministres intéressés. Il fut procédé à 29 audi
tions du membres du Gouvernement. Ce long examen pré
paratoire se traduisit par la rédaction, l’impression et la dis
tribution de 103 rapports et avis totalisant 4.720 pages.

C'est donc en tout 19.566 pages de documents qui reflètent 
un travail souvent méconnu, sinon entièrement passé sous 
silence.

Mais ce n'est évidemment pas tout. Durant ces quarante jours, 
comprenant, bien entendu, les dimanches et jours fériés, a eu lieu 
la discussion publique. Celle-ci s’est déroulée sur 169 heures, 
au cours desquelles il y eut 650 interventions, 48 de la part des 
membres du Gouvernement et 602 de la part des membres de 
l ’Assemblée.

Cent cinquante-sept amendements ont été déposés et dis
cutés, quarante-neuf d’entre eux ont été adoptés.

Dans les quelque 980 pages du Journal officiel qui retracent 
fidèlement ces débats, comme dans les nombreux comptes 
rendus qu’en a donnés la presse parisienne et locale, chaque 
citoyen a pu retrouver l'évocation des problèmes qui le 
préoccupent.

Voilà les véritables données de la discussion budgétaire.
Quant aux réformes qui pourraient intervenir dans nos métho

des de travail, je rappellerai simplement que j ’ai eu l’occasion 
de faire connaître mon opinion à diverses reprises et de pré
senter des propositions concrètes dont certaines rejoignent 
celles qu’évoquait il y a un instant M. Christian Bonnet.

Mais il ne faut pas se dissimuler que nous sommes souvent 
en présence, dans ce domaine difficile et délicat, d’exigences 
contradictoires et également légitimes.

Les études en cours se poursuivront en collaboration étroite 
avec le Gouvernement.

Qu’il me soit permis d’adresser mes remerciements à tous 
ceux qui ont contribué à mener à biens nos débats : au Gouver
nement, aux commissions et plus particulièrement à la com
mission des finances, à son président et à son rapporteur général, 
à vous tous enfin, mes chers collègues, sans oublier notre 
dévoué personnel et les représentants de la presse toujours 
fidèles à leur'postc. (Applaudissements sur les bancs de Vunion 
des démocrates pour la République, du groupe des républicains 
indépendants et du groupe Progrès et démocratie moderne.)

La parole est à M. le ministre de l’économie et des finances.
M. le ministre de l’économie et des finances. Mesdames, mes

sieurs, je voudrais vous dire le  sentiment du Gouvernement 
ou moment où vous allez vous prononcer sur le projet de loi 
de finances pour 1972.

Je commencerai par répondre à ceux qui viennent d'expliquer 
leur v„te, en adoptant la méthode qui est d'usage dans la 
discussion des amendements, c’est-à-dire en partant de ce qui 
s’éloigne le plus du texte du Gouvernement pour terminer par 
ce qui en est le. plus proche.

M. Gosnat, en effet, a annoncé le vote négatif de son groupe, 
ce qui d’ailleurs suffirait à dissiper toute équivoque quant aux 
relations qu’il pourrait entretenir avec la majorité ! (Sourires.)

Mais H faut malgré tout faire preuve de prudence et ne 
pas, même pour appu>’er sa thèse, employer des arguments 
à la fois dangereux et inexacts.

M. Gosnat, par exem pt, a dit que la France était en crise, 
je  ne sais s’il a imaginé, Ce disant, renforcer la volonté d’investir 
ou de créer des emplois qui est la marque de notre économie 
nationale.

Son affirmation est d’autant plus inexacte que, de toutes 
ies nations occidentales, la France est celle qui est la plus 
éloignée de toute crise Puisque notre croissance économique, 
en 1971, excédera 5.5 p 100 en volume, c’est-à-dirè dépassera, 
et de loin, la Progression de toutes les économies concur
rentes, et que les prévisions pour 1972, qu’elles soient le fait 
du Gouvernement ou des instituts d’observation en matière de 
conjoncture, nous situent à nouveau au plus haut niveau de 
la croissance européenne-

De même, s’agissynt dé la sensibilité du monde du travail, il 
n’est pas exact, je cura| même qu’il n’est pas correct de parler 
du licenciement de i2.o00 travailleurs lorrains, Si effectivement 
un problème de création d’emplois peut se poser, ces prochaines 
années, dans cette importante et sensible région française, il 
n’est pas question, et chacun le sait, particulièrement M. Gosnat, 
de procéder au licenciement de 12.000 travailleurs.

Quant à la sîtualion financière des collectivités locales, 
combien plus efficace que le plaidoyer de M. Gosnat eût été



ASSEMBLEE NATIONALE —  3*

le (ait qu’il apportât son vote à la législation dont nous avons 
pris l’initiative il y a quelques années et qui a substitué à 
l’inerte taxe locale la progression considérable du versement 
représentatif de la taxe sur les salaires ! En fait, la majorité 
a réalisé une véritable réforme des finances locales en intro
duisant dans le financement des budgets locaux la ressource 
dont la croissance est actuellement la plus nette.

A cet égard, je  vous rappelle que dans le projet de budget 
pour 1972, alors que nous prévoyons une progression générale 
aes ressources de l ’Etat de 9 p. 100, nous prévoyons une progres
sion du versement représentatif de la taxe sur les salaires de 
14,3 p. 100, augmentation qui entraînera un transfert des 
ressources de l’Etat vers les collectivités locales.

M. Tony-Larue a porté un jugement sévère sur notre poli
tique. Je lui conseille de bien vouloir jeter un regard au-delà 
de nos frontières, car nous vivons désormais non plus dans 
un petit quartier reculé et isolé du monde, mais dans un univers 
où chacun, même le plus modeste, peut, actuellement, se ren
seigner et s’informer. Il y a d ’autres Etats qui sont gouvernés, 
il y a d’autres politiques économiques qui sont appliquées ici 
ou là par les amis politiques de M. Tony Larue. S’il pouvait 
soit pour 1971, soit pour 1972, me citer l’exemple d’un seul 
de ces Etats où la croissance de l ’économie serait supérieure 
à celle de l ’économie française, combien frappante serait alors 
sa démonstration et combien justifié pourrait être son jugement !

En écoutant ces deux interventions, j ’ai compris pourquoi la 
majorité pouvait avoir la certitude de gagner les prochaines 
élections. Car si c ’est ainsi, messieurs de l ’opposition, que vous 
comptez vous adresser à la sagesse et à l ’intelligence du peuple 
français, ne vous étonnez pas qu’il préfère, dans les circonstances 
actuelles, se tourner vers une réflexion plus sérieuse, plus 
moderne et plus active. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe des républicains indépendants, de l’union des démocrates 
pour la République et du groupe Progrès et démocratie moderne.)

C’est d’ailleurs celle dont M. Christian Bonnet et M. Marc 
Jacquet nous ont apporté une démonstration. M. Christian Bonnet 
a beaucoup insisté sur l’amélioration de la procédure. Celle-ci 
est en effet souhaitée par l’ensemble des groupes de l’Assem
blée qui trouveront, dans les initiatives qu’ils pourront prendre 
comme dans les propositions qu’ils pourront faire, le concours 
actif du Gouvernement. Je sais d ’ailleurs que tel est bien l’état 
d'esprit de M. le président de l’Assemblée nationale qui, lorsqu’il 
citait tout à l'heure l ’importance des travaux qui ont été accom
plis, ne voulait pas pour autant ne pas souhaiter avec nous 
une amélioration fondamentale de cette procédure budgétaire.

Quant au président Marc Jacquet, en l’entendant, je  me disais, 
mesdames, messieurs, que vous voterez ce budget exactement pour 
les motifs pour lesquels, en réalité, le Gouvernement vous 
demande de le voter. Quel budget ? Quels motifs ? Je serai très 
bref.

Ce budget, en effet, sort amendé du travail parlementaire. Si 
M. Christian Bonnet avait assurément raison sur certains aspects 
de la procédure, notamment en ce qui concerne la longueur des 
débats et les conditions matérielles de son organisation, il faut 
savoir que le budget pour 1972 aura été profondément transformé 
par le travail législatif.

C’est ainsi, par exemple, en matière de recettes, que les modi
fications que vous aurez apportées quant à la composition de 
celles-ci ont porté sur une somme qui dépasse — vous le savez, 
monsieur le rapporteur général —  plus de 400 millions de francs.

C’est ainsi que vous venez de voter tout à l'heure une dis
position qui, en ce qui concerne le versement représentatif de 
la taxe sur les salaires — qui constitue la ressource essentielle 
des collectivités locales — se traduira par une majoration des 
premières évaluations de 135 millions de francs, portant la 
croissance du V. R, T. S. pour 1972 à 14,3 p. 100.

C’est ainsi que, concernant le monde agricole dont l'évolution 
est toujours sensible au poids des charges financières qu’il 
supporte, vous aurez réduit de plus de cinquante millions de 
francs les cotisations qui étaient attendues des agriculteurs 
au titre de leurs régimes sociaux.

C’est ainsi qu’en ce qui concerne les logements sociaux, vous 
aurez augmenté le  nombre des logements les plus aidés.

C’est ainsi que, concernant les anciens combattants et les 
veuves, un certain nombre de dispositions ont été introduites, 
à votre initiative.

Donc le budget qui ressort de la délibération de l'Assemblée 
nationale est un budget modifié, et je  puis vous le dire — quoique 
pouvant avoir à cet égard la vanité de l’auteur — un budget 
amélioré par rapport à celui que le Gouvernement vous avait 
d’abord présenté.

M. Guy Sabatier, rapporteur général. Très bien !
M, U ministre de l’économie et des finances. Vous m'avez 

Posé deux questions complémentaires, monsieur le rapporteur 
général qui portaient sur des sujets effectivement Sen
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sibles, et d'abord celle de ce qu’on appelle < l'ariirl - 7 de la loi 
de finances pour 1971 ».

Je sais bien qu’on aime beaucoup rappeler les engagements 
du Gouvernement, mais il faudrait tout de même, à cel égard, 
les situer dans leur contexte exact.

L’article 7 de la loi de finances précédente n’était pas une 
initiative du Gouvernement et ce n'est pas non plus votre Assem
blée qui est à son origine. Lorsqu'il a été voté par i’autre Assem
blée, le Gouvernement s’y était opposé. Mais il est volé, et la 
loi, c ’est la loi : elle crée des obligations et je dois vous répondre 
sur ce point.

L'article 7, qui est incertain dans sa rédaction et plutôt votif 
dans son contenu, s’efforce de prévoir une sorte d'assimilation 
aux salariés pour les professions dont les revenus sont intégra
lement déclarés par des tiers.

En fait, l’orientation fondamentale de la politique fiscale du 
Gouvernement, telle que nous l’avons exprimée et que nous la 
réaffirmerons, est de faire en sorte qu'à revenu connu égal, 
l’impôt soit égal. C’est donc une expression qui va assurément 
dans le sens de la préoccupation de l’article 7. Mais le problème 
est-il si simple ? Peut-on se contenter de distinguer les revenus 
déclarés par des tiers et les autres ? Faut-il considérer, par 
exemple, qu'il suffit qu’un revenu ne soit pas déclaré par un 
tiers pour qu’il supporte une pénalisation fiscale ? Accréditerons- 
nous l’idée qu’il y a deux catégories de revenus : ceux qui sont 
déclarés par des tiers et qui méritent un traitement fiscal privi
légié et ceux qui résultent de l’activité directe des intéressés, 
commerçants et artisans, et qui ne bénéficient pas d’une même 
sollicitude ? Le problème, dans sa substance, est délicat et il ne 
peut pas être traité rapidement. 11 doit s’inspirer de considéra
tions de justice.

De même, lorsqu’on demande l ’assimilation aux salariés, 
accepte-t-on l'assimilation intégrale au régime des salariés? Les 
salariés sont en effet l’infanterie de notre fiscalité directe. Du 
point de vue des déductions auxquelles il6 peuvent procéder, 
ceux qui se proposent de bénéficier du régime des salariés 
acceptent-ils d’être traités à cet égard comme les salariés eux- 
mêmes ? La question se pose.

Beaucoup des catégories auxquelles vous faites allusion sont 
habituées, dans le cadre de la discussion forfaitaire, à bénéficier 
de réfactions supérieurs à celles des salariés.

Donc, dans cette affaire, la ligne d’action de la majorité n'est 
pas de traiter la situation particulière des groupes professionnel! 
l’un après l’autre, en écoutant l’exposé parfois justifié de leurs 
doléances, mais de s'inspirer d’une ligne universelle de justice 
fiscale, en cherchant à apprécier objectivement la situation 
fiscale de l’ensemble des contribuables.

C’est dans cette perspective que j'ai saisi le premier président 
de la Cour des comptes, en tant que président du conseil des 
impôts de l’opportunité qu’il y aurait à apprécier rapidement 
les conditions d’imposition des- professions dont les revenus sont 
intégralement déclarés par des tiers.

En ce qui me concerne, je me fixe comme objectif d’imposer 
les contribuables dont le revenu professionnel est intégralement 
déclaré par des tiers, suivant le régime de droit commun des 
salariés, ce qui signifie qu’au point de vue des déductions, ces 
contribuables seraient placés dans la même situation que les 
salariés. C'est dans cet esprit que nous aurons a préparer, au vu 
des conclusions du conseil des impôts, les propositions dont 
nous pourrons saisir le Parlement en temps opportun.

La deuxième question que vous m’avez posée concerne la 
retraite mutualiste que vous souhaitez voir accordée aux anciens 
combattants d’Afrique du Nord. Vous avez fait état du sentiment 
favorable d’un certain nombre de mes collègues du Gouverne- 
ment à cet égard. Le Gouvernement n'en a pas délibéré et il ne 
s’agit d ’ailleurs pas là d'une matière relevant du domaine légis
latif et c'est pourquoi aucun amendement n’a été déposé à ce 
sujet. Je veux vous indiquer néanmoins que je vais traiter cette 
question dans un esprit positif et que d’ici ta deuxième lecture 
de la loi de finances nous pourrons vous faire part des propor
tions du Gouvernement à cel égard. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe des républicains indépendants, de {'union des 
démocrates pour la République et du groupe Progrès et démo
cratie moderne.)

Donc, de quel budget s'agit-il ? Je viens de vous en dire un 
mot. Dans quel état d’esprit, dans quelle perspective d’ensemble 
se situe-t-il ? Ce sera le sujet de ma très brève conclusion.

Nous sommes engagés les uns et les autres, les uns très 
consciemment, les autres moins, mais les uns et les outres 
dans une action sérieuse et prioritaire. Cette action, c'est le 
« maintien du niveau de l'activité économique française » et 
c ’est la < défense de l’emploi ». Ce sont les termes même dont 
je me suis servi à cette tribune il y a quelques semaines en 
vous présentant le projet de loi de finances.

Ce qui est assez singulier, c'est que certains s'aperçoivent 
avec retard du péril sur lequel cependant nous avions déc 
l’origine cherché à attirer l'attention, i  partir du moment où
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les événements extérieurs risquaient de perturber les trajec
toires naturelles de notre économie. S'apercevant avec retard du 
péril, ils ont sous estime l'ampleur de l’action que le Gouver
nement a entreprise et qu'il poursuivra en ce qui concerne le 
soutien de l'aclivité économique.

Je peux vous dire, avec sobriété, mais avec solennité, que 
le Gouvernement est décidé à employer tous les moyens de 
la politique économique moderne — et ils sont puissants — 
pour maintenir le niveau de l'activité économique française et 
pour assurer la défense de l’emploi. (Applaudissements sur les 
mêmes bancs.)

A cet égard, le projet de budget pour 1972 est un acte essen
tiel et c ’est ainsi, d’ailleurs, qu’il a été ressenti par l’opinion 
française. C’est le sens que le Gouvernement lui a donné en 
choisissant délibérément l’accentuation de l’effort d’équipement 
collectif, comme le signalait tout à l’heure le président Marc 
Jacquet.

C'est ainsi —  je le pense —  que vous entendrez le voter, 
car c ’est un budget sérieux, moderne et positif, à l’image même 
du type de politique que la majorité de cette Assemblée entend 
poursuivre. Et C’est ainsi que, par votre vote, dans la situation 
actuelle qui est en effet sérieuse, vous tracerez la démarcation 
entre ceux qui se contentent de gémir et ceux qui préfèrent 
agir. (Applaudissements sur les bancs du groupe des républicains 
indépendants, de l’union des démocrates pour Ut République et 
du groupe Progrès et démocratie moderne.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi de finances 

pour 1972.
Je suis saisi par les groupes communiste et socialiste d’une 

demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et sera 

ouvert dans cinq minutes.

M. I* président. Je prie Mmes et MM. les députés de bien 
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(fi est procédé om scrutin.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants......................................  478
Nombre de suffrages exprimés...............  469
Majorité absolue ..........................................  235

Pour l'adoption ............... 374
Contre ...............................  95

L’Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements sur les 
bancs de l’union des démocrates pour la République, du groupe 
des républicains indépendants et du groupe Progrès et démo
cratie moderne.)

—  3 —

DEPOT D’UN RAPPORT

M. le président. J’ai reçu de M. Caille un rapport, fait au 
nom de la commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales, $ur le projet de loi, adopté par le Sénat, instituant 
des comités d'entreprise dans les exploitations agricoles. 
(N° 2055.)

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2061 et distribué.

—  4 —
o r d r e  d u  j o u r

M. le président. Aujourd'hui, à quinze heures, première 
séance publique :

Discussion du projet de loi (n* 1971) autorisant la ratifi
cation de la convention internationale sur la responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydro
carbures et de la convention internationale sur l’intervention 
en haute mer en cas d’aocident entraînant ou pouvant entraîner 
une pollution par les hydrocarbures, ouvertes à la signature 
à Bruxelles le 29 novembre 1969. (Rapport n" 2050 de M. Michel 
Jamot, au nom de la commission des affaires étrangères.)

Discussion du projet de loi (n° 1972) autorisant l’approbation 
-des amendements à la convention internationale du 12 mai 1954 
pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par 
Me hydrocarbures adoptés le 21 octobre 1969 à Londres. 
(Rapport n* 2051 de M. Michel Jamot, au nom de la commission 
des affaires étrangères.)

Discussion du projet de loi (n" 1867) relatif à la mise en 
valeur pastorale dans les régions d’économie montagnarde. 
(Rapport n" 1994 de M. • Duboscq, au nom de la commission 
de la production et des échanges.)

Eventuellement, à vingt et une heures trente, deuxième 
séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à deux heures vingt.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique 
de l’Assemblée nationale,

V incent D elbecchi.

Erratum
au compte rendu intégral de la deuxième séance 

du 8 novembre 1971.

Page 5524 ,1" colonne :
Lire ainsi lie troisième alinéa : « Il faut que votre ministère 

fasse un pacte avec tous ceux qui luttent contre tout ce qui 
est insalubre. Je m’associe à ce propos à ce qu'a dit M. Jarrot, 
ajoutant pour ma part, que les services préfectoraux ont fait 
tout ce qui était nécessaire pour fo.rcer les entreprises à respec
ter la législation. Il faut en un mot, monsieur le ministre, unir 
tous les efforts pour sauver la vie. (Applaudissements.) >

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mercredi 17 novembre 1971.)

La conférence des présidents a établi comme suit l’ordre du 
jour des séances que l’Assemblée tiendra jusqu’au vendredi 
26 novembre 1971 inclus :

I. —  Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement.

Ce soir, mercredi 17 novembre 1971 :
Fin de la discussion du projet de loi de finances pour 1972.
Jeudi 18 novembre 1971, après-midi et, éventuellement, soir:
Discussion :

Du projet de loi autorisant la ratification de la Convention 
internationale sur la responsabilité civile pour les dom
mages dus à la pollution par les hydrocarbures et de la 
Convention internationale sur l’intervention en haute mer 
en cas d’accident entraînant ou pouvant entraîner une 
pollution par les hydrocarbures, ouvertes à la signature, 
à Bruxelles le 29 novembre 1969 (n°* 1971-2050);

Du projet de loi autorisant l’approbation des-amendements 
à la Convention internationale du 12 mai 1954 pour la 
prévention de la pollution des eaux de la mer par les 
hydrocarbures, adoptés le 21 octobre 1969 à Londres 
(n'”  1972, 2051) ;

Du projet de loi relatif à la mise en valeur pastorale dans 
les régions d’économie montagnarde (n’”' 1867, 1994).

Mardi 23 novembre 1971, après-midi et soir ;
Discussion :

Des conclusions du rapport de la commission de la pro
duction et des échanges sur la proposition de loi de 
M. Pierre Lelong et plusieurs de ses collègues tendant 
à amender l’ordonnance n” 67-813 du 26 septembrfe 1967 
relative aux sociétés coopératives agricoles, à leurs unions, 
à leurs fédérations, aux sociétés d’intérêt collectif agricole 
et aux sociétés mixtes d’intérêt agricole (n”' 1063, 2060) ;

Du projet de loi, adopté par ie Sénat, instituant des comités 
d’entreprise dans les exploitations agricoles (n* 2055) ;

Du projet de loi tendant à compléter certaines dispositions 
du livre VII du code rural (n”  1769, 1987).

Mercredi 24 novembre 1971, après-midi :
Discussion du projet. de loi relatif à la prévention et à la 

répression des infractions en matière de chèques (n*' 1975, 
1989).

Jeudi 25 novembre 1971, après-midi et soir :
Discussion du projet de loi organique modifiant certaines dis

positions du titre II de l’ordonnance n* 58 998 du 24 octobre 
1958, portant loi organique relative aux conditions d'éligibilité 
et aux incompatibilités parlementaires (n” 2054).



ASSEMBLEE NATIONALE 3* SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1971 5897

H. —  Décisions de la conférence des présidents.

La conférence des présidents a décidé d’inscrire en tête de 
Tordre du jour de ia séance du mardi 23 novembre 1971, après- 
midi, le vote sans débat :

Du projet de loi autorisant la ratification de l’avenant por
tant modification de la convention entre la République 
française et la République d’Autriche en vue d’éviter les 
doubles impositions et de prévoir une assistance réci
proque dans le domaine des impôts sur le revenu et 
sur la fortune, ainsi que dans celui des impôts sur les 
successions, signé à Paris le 30 octobre 1970 (n"' 1918, 
2045) ;

Du projet de loi autorisant l ’approbation de l'accord entre 
le Gouvernement de la République française et le Conseil 
intergouvememental des pays exportateurs de cuivre, rela
tif au siège du Conseil intergouvememental des pays 
exportateurs de cuivre et à ses privilèges et immunités 
sur le. territoire français, signé à Paris le 15 mai 1970 
(nM 1910, 2046) ;

Du projet de loi autorisant la ratification du protocole addi
tionne) à la Convention internationale de coopération pour 
la sécurité de la navigation aérienne Eurocontrol du 
13 décembre 1960, adopté à Bruxelles le 20 août 1970 
(n " 1920, 2047) ;

Du projet de loi autorisant l ’approbation de l ’avenant à la 
convention générale franco-tunisienne sur la sécurité 
sociale du 17 décembre 1965, signé à Paris le 30 mai 
1969 (n«» 1921, 2048) ;

Du projet de loi autorisant l’approbation de l’échange de 
lettres franco-espagnol du 2 août 1968, relatif à la sup
pression du délai de six ans opposable aux travailleurs 
espagnols occupés en France, en ce qui concerne les 
indemnités pour charges de famille et les soins de santé 
dont bénéficient leurs familles demeurées en Espagne 
(n** 1922, 2049) ;

Du projet de loi autorisant la ratification de l’avenant à 
la convention entre la République française et le Royaume 
de Suède tendant à éviter les doubles impositions et à 
établir des règles d’assistance administrative réciproque 
en matière d’impôts directs du 24 décembre 1936, au pro 
tocole annexé à cette convention et au protocole final du 
24 décembre 1936. signé à Paris le 10 mars 1971 (n*‘ 1984, 
2052).

III. —  Questions orales inscrites par la conférence 
des présidents.

Vendredi 19 novembre 1971, après-midi :
Huit questions d’actualité :

De M. Saint-Paul, sur les handicapés physiques ;
De Mme Thome-Patenôtre, sur le trafic ferroviaire de la 

banlieue Nord :
Dè M. Boyer, sur l’assurance maladie et vieillesse des com

merçants ;
De M. Destremau, sur l’aérodrome de Toussus-le-Noble ;
De M. Michel Jamot, sur la vignette automobile ;
De M. Gosnat, sur le transfert de l’école vétérinaire de 

Maisons-Alfort ;
De M. de Montesquiou, sur la fusée Europa II ;
De M. Stehlin, sur la réunion des ministres européens de 

l’éducation nationale.
Huit questions orales sans débat :
Deux à M. le ministre de l’cconomie et des finances :

Celle de M. Chandernagor (n° 15428X sur les bureaux de 
la Banque de France ;

Celle de M. Olivier Giscard d’Estaing (n* 18887), sur les 
petits commerçants.

Trois à M. le ministre des affaires étrangères :
Celle de M. Virgile Barel (n* 19792), sur les poursuites 

contre M. Klaus Barbie ;
Celle de M. Douzans (n" 19902), sur l’admission dans le 

Marché commun de l’Espagne et du Portugal ;
Celle de M. Ducray (n“ 20133), sur l’aide aux Bengalis.

Une à M le ministre de la justice :
Celle de M. Brocard (n" 16576), sur les suites de l’amnistie 

pour les événements d'Algérie.
Une à M. le.Premier ministre :

Celle de M. Madrelle (n* 19034), sur les communautés 
urbaines.

Une à M. le ministre du développement industriel et scienti
fique :

Celle de M. Ramette (n* 16993), sur les emplois dans la 
région de Douai.

Vendredi 26 novembre 1971, après-midi, après l’heure réservée 
aux questions d’actualité :

Quatre questions oralessans débat :
Trois à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, 

chargé de la protection de la nature et de l'environnement : 
Celles de M. Neuwirth (n“ 18174), de M. Bertrand Denis 

(n° 19737) et de M. Roucaute (n" 20648), sur la protection 
de la nature.

Une à M. le ministre de l'éducation nationale, de M. Carpentier 
(n° 20049), sur l’enseignement public agricole.

Une question orale avec débat à M. le Premier ministre, de 
M. Royer (n° 20169), sur le contrôle des films.

Le texte de ces questions est reproduit ci-après en annexe.
Enfin, la conférence des présidents a prévu d'inscrire pour 

la séance du vendredi 3 décembre :
Cinq questions orales avec débat sur les problèmes de l'em

ploi.

ANNEXE

Q uestions orales inscrites a l 'ordre du jour  
DU VENDREDI 19 NOVEMBRE 1971

A. — Questions orales d'actualité.

M. Saint-Paul expose à M. le Premier ministre que. à la suite 
du conflit qui les oppose au Gouvernement, les fabricants de 
grands appareillages cesseront toutes fournitures aux handica
pés physiques à partir du 2 novembre. En conséquence, il lui 
demande s 'il n’envisage pas d'ordonner la poursuite du paiement 
des indemnités journalières aux accidentés et assurés sociaux 
tant que ceux-ci n'auront pas obtenu livraison de leur appareil 
indispensable pour la reprise du travail.

Mme Thome-Patenôtre demande à M. le Premier ministre les 
raisons pour lesquelles, lorsqu'un accident ou un incident sur
vient sur le réseau banlieue Nord S. N. C. F. comme le 8 courant, 
il en résulte un tel désordre. Comment se fait-il que. étant donné 
l’augmentation considérable des voyageurs de cette banlieue, 
ayant de ce fait entraîné l’augmentation du nombre de rativs, 
des décisions importantes n’aient pas été prises pour la sup
pression du goulot d'étranglement ferroviaire à l'entrée de la 
gare et, d'autre part, la mise en place d'un système électmniquc 
et automatique de distribution obligatoire de billets de retard.

M. Boyer demande à M. le Premier ministre quelles im-Mires 
il compte prendre pour donner satisfaction aux revendications 
— réforme de l'assurance maladie et de l'assurance vieilleNsc — 
présentées par de nombreuses associations de commercants et 
d'artisans.

M. Destremau demande à M. le Premier ministre s'il coftipte 
prendre des mesures contre les nuisances considérables qui résul
teraient pour la populalion de Versailles et des Yvelines de 
l’extension projetée de l’aérodrome de Toussus-le-Noble dont 
la piste serait allongée de telle manière qu’il soit accessible aux 
avions à réaction dits « d’affaires ». Il lui demande de s’opposer 
de toute urgence à un projet dont la mise en oeuvre affecterait 
profondément l’état nerveux des habitants de ia région.

M. Michel Jamot demande à M. le Premier ministre si l’appo
sition de la vignette automobile 1972 sous le pare-brise du 
véhicule, apposition du document original, ne pourrait être rem
placée par l’apposition d'une photocopie du document, et ce. afin 
d’éviter des bris de glaces certains ou des vols. A charge, en cas 
de contrôle, pour le propriétaire du véhicule de présenter immé
diatement le document original.

M. Gosnat demande à M. le Premier ministre dans quelles 
conditions a été décidé le transfert à Nantes de l'école vété
rinaire de Maisons-Alfort.

M. de Montesquiou demande i  M. le Premier ministre s'il peut 
préciser les causes de l'échec du lancemenl de U fusée « Euro
pa II >, et quelles conclusions le Gouvernement en tire concer
nant la politique européenne de coopération spatiale.

M. Stehlin demande i  M. le Premier ministre s'il peut lui faire 
connaître les résultats de la récente réunion des ministres 
européens de l’éducation nationale concernant U coopération 
scolaire et universitaire en Europe.
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B. —  Questions orales sans débat. I

Question n" 15428. — M. Chandernagor expose à M. le ministre 
de l'économie et des finances qu'en 1967, la Banque de France 
avait envisagé la fermeture d’un certain nombre de bureaux et 
succursales. Ce projet, qui paraissait abandonné, serait prochai
nement repris. Or, les suppressions envisagées, lorsqu’elles 
concernent des régions économiques défavorisées et géographi
quement éloignées de grands centres, vont avoir pour effets :
1" d’éloigner considérablement l’administration de l’administré ;
2" de réduire encore l’infrastructure administrative indispensable 
à la réanimation de ces régions. C’est pourquoi il lui demande 
comment les suppressions envisagées dans ces régions peuvent 
se concilier tant avec la politique de rénovation rurale, qui y a 
été entreprise par le Gouvernement, qu’avec l’intention clairement 
manifestée par celui-ci de décentraliser, c ’est-à-dire de rapprocher 
l'administration de l’administré.

Question n“ 18887. — M. Olivier Giscard d’Estaing expose à 
M. le ministre de l’économie et des finances que l’évolution des 
structures de distribution crée, depuis plusieurs années, une 
situation économique et sociale souvent intolérable pour un 
nombre considérable de petits commerçants. Il lui rappelle qu’il 
avait déposé à ce sujet, au nom du groupe des républicains indé
pendants, une proposition de loi n° 1125 tendant à encourager 
la solidarité professionnelle et nationale afin d’aider à la réadap
tation des commerçants actifs touchés et d’assurer une retraite 
décente pour les intéressés âgés. Il lui demande quelles mesures 
il compte prendre pour répondre aux légitimes préoccupations 
des milieux du petit commerce.

Question n" 19792. — M. Virgile Barel fait part à M. le ministre 
des affaires étrangères de l’indignation soulevée par la décision 
du procureur allemand de Munich de suspendre les poursuites 
judiciaires contre le bourreau nazi Klaus Barbie, condamné à 
mort par contumace par les tribunaux français pour avoir torturé 
et tué les Français Jean Moulin, Max Barel et de nombreux 
autres patriotes dans la prison-fort de Montluc, à Lyon, en 1944.
II lui demande s’il compte : 1° élever une véhémente protestation 
auprès du gouvernement allemand contre cette arbitraire et 
injuste décision d’un magistrat allemand, bafouant en 1971 
un jugement prononcé par un tribunal français un quart de 
siècle auparavant et alors que l’année de prescription, 1975; 
n’est pas encore atteinte ; 2" réclamer l’annulation de cet acte 
de forfaiture et exiger des poursuites énergiques contre tous 
les criminels de guerre nazis.

Question n” 19902. —  M. Douzans demande à M. le ministre 
des affaires étrangères si, parallèlement aux négociations en 
cours concernant l’entrée de la Grande-Bretagne dans la Commu
nauté économique européenne, il peut faire le point des initia
tives diplomatiques prises ou envisagées pour qu’une procédure 
similaire d'adhésion soit mise en oeuvre concernant l’admission, 
dans cette même communauté, de l’Espagne et du Portugal.

Question n* 20133. — M. Ducray attire l’attention de M. le 
ministre des affaires étrangères sur la situation dramatique 
dans laquelle se trouvent plusieurs millions de Bengalis réfugiés 
dans des camps situés en Inde. Il lui demande quelles mesures 
il compte prendre pour que, se plaçant sur un plan strictement 
humanitaire, notre pays apporte son aide à des hommes, des 
femmes et des enfants dont beaucoup sont atteints de choléra . 
et tous menacés de mourir de faim et de froid, si des vivres, 
des vêtements et des médicaments ne leur sont pas envoyés 
de toute urgence.

Question n” 16576. —  M. Brocard expose à M. le ministre de 
la justice que si la loi n” 68-697 du 31 juillet 1968 a bien 
accordé l’amnistie de plein droit pour toutes les infractions 
commises en relation avec les événements d’Algérie, certaines 
des conséquences des condamnations n’en subsistent pas moins 
sur les plans civil et administratif. Il lui demande s’il n’estime 
pas qu’ il serait nécessaire que, dans un but d’apaisement défi
nitif, toutes dispositions utiles soient prises à son initiative 
pour que les personnes intéressées soient effectivement et 
complètement réintégrées dans la communauté nationale.

Question n” 19034. — M. Madrelle demande à M. le Premier 
ministre quels enseignements il pense tirer et quelles mesures 
il compte prendre à la suite de l’enquête de l’inspection générale 
des finances sur la situation financière des communautés urbai
nes.

Question n* 16093. —  M. Ramette expose à M. le ministre du 
développement'industriel et scientifique que la politique éner
gétique qui sacrifie, au profit de monopoles capitalistes et au 
méprU' des intérêts nationaux, notre industrie charbonnière est 
poursuivie avec un .zèle digne d’une noble cause et aboutit à 
nne véritable « braderie » des équipements miniers et de nos

ressources en charbon. Cette liquidation, de plus en plus précipi
tée, de nos houillères nationales qui ne s’accompagne pas de 
créations d’emplois à la mesure des suppressions crée dans le 
bassin minier, et tout particulièrement dans l’arrondissement 
de Douai, un sous-emploi qui va s’aggravant, du fait de l’arrivée 
sur le marché du travail de jeunes en nombre croissant Les 
calculs faisant entrer en ligne de compte les emplois miniers 
supprimés ou en voie de l’être, l’accroissement des personnes 
actives, surtout jeunes et femmes, et l ’évolution démographique 
normale, font apparaître que, d’ici 1980-1985, il sera nécessaire 
de créer 25.000 emplois nouveaux pour absorber la main-d’œuvre 
disponible. Or, les emplois prévisibles s’élèvent à 8.600 (implan
tations Renault) d’ici à 1975 et quelque 300 pour l’Imprimerie 
nationale dont l’implantation est toujours incertaine, du moins, 
en ce qui concerne les effectifs employés. Mais, il faut, de ces 
prévisions, retrancher le personnel d’encadrement qui provien
dra de Paris et autres lieux, puis, du fait de l’implantation de 
ces entreprises à la limite du Pas-de-Calais qui souffre du sous- 
emploi, il faut estimer que ce département fournira environ 
50 p. 100 de la main-d’œuvre de ces usines. De ce fait, face 
à un besoin de 25.000 emplois, 4 à 5.000 seront disponibles pour 
l’ arrondissement de Douai. Une situation grave se crée- ainsi 
pour la partie Est de l’arrondissement menacée de devenir un 
véritable désert économique de communes dortoirs. C’est pour
quoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour 
écarter cette tragique éventualité et s’il envisage : 1° l’accélé
ration de la mise en route de l’usine Renault ; 2’ de lever les 
équivoques et les incertitudes sur l’implantation de l'Imprimerie 
nationale en portant, dans le plus court délai, les effectifs d’em
ploi à 3.300 unités initialement prévues pour 1978 ; 3° de mettre 
un terme à la liquidation des houillères nationales selon un 
nouveau plan énergétique défini avec les syndicats ouvriers et 
de techniciens ; 4” de susciter l’ installation d’usines importantes 
occupant une main-d’œuvre, hautement qualifiée, dans les zones 
industrielles en particulier de Somain-Aniche et de la Longue 
Borne à Dschy-Guesnain.

Questions orales inscrites a l’ordre bu jour 
DU VENDREDI 26 NOVEMBRE 1971

A. —  Questions orales sans débat.

Question n” 18174. M. Neuwirth demande à M. le ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la 
nature et de l’environnement, quelles suites il entend donner 
à la recommandation émise à l’unanimité par les parlementaires 
canadiens et français lors de la réunion tenue à Tours le 
25 mai 1970, par leur association interparlementaire, et qui 
exprimait le vœu de voir leur gouvernement respectif étudier 
et décider de mesures communes tendant à lutter "contre les 
pollutions et tout d'abord celle de la mer.

Question n" 19737. M. Bertrand Denis expose à M. le ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection 
de la nature et de l’environnement que, par le passé, ii est 
déjà intervenu auprès des membres du Gouvernement pour 
qu’une campagne éducative soit faite en faveur de la protection 
de la nature. II se réjouit qu’il y ait maintenant un ministère 
chargé spécialement de cette activité et demande à M. le ministre 
s’il ne croit pas que le montant est venu pour entreprendre une 
grande campagne en faveur de la protection de la nature et des 
sites et s’il ne serait pas, en particulier, nécessaire de faire des 
cours dans ce sens aux jeunes enfants.

Question n” 20648. M. Roucaute attire l’attention de M. le 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la 
protection de "la nature et de l’environnement, sur la grande 
émotion qu’ont éprouvée la population -du Languedoc et les 
pêcheurs gardois en constatant les méfaits de la pollution des 
eaux du canal du Midi et du canal du Rhône, entre Beaucaire 
et Sète. Des tonnes de poissons morts, dégageant une odeur 
pestilentielle, incommodant les riverains et causant un énorme 
préjudice aux pêcheurs, étaient charriés ces jours derniers par 
les eaux de ces deux canaux méridionaux. La pollution des cours 
d'eau dans le département du Gard prenant des dimensions 
inquiétantes, il lui demande quelles mesures il compte prendre 
pour en rechercher les causes et faire cesser de tels faits qui ne 
devraient plus se reproduire.

Question n° 20049. M. Carpentier appelle l'attention de M. le 
ministre de l'éducation nationale sur les problèmes posés 
par l’enseignement agricole public. Il lui signale que cei ensei
gnement, dans le système actuel, ne paraît pas répondre à la 
mission qui est la sienne. Il lui demande, en conséquence, quelles 
mesures il compte prendre pour donner les moyens à l’enseigne
ment agricole public, à tous les niveaux, d’assurer les responsa
bilités de formation qui sont les siennes.
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B. —  Question orale avec débat.

Question n* 20169. M. Royer fait observer à M. le Premier 
ministre qu’après les déclarations de M. le ministre de la culture 
devant l’Assemblée nationale en date du 28 mai 1971, le Gouver
nement n’a pris encore aucune mesure pour renforcer le contrôle 
des films pornographiques, de violence, de criminalité ou d’épou 
vante qui tendent à se multiplier sur nos écrans et dont les 
effets d’ordre psychologique et moral sur l’ensemble de la popu
lation, et notamment de la jeunesse, vont à l’encontre des efforts 
d’éducation et de civilisation inspirés, déployés ou encouragés 
par les pouvoirs publics. Il lui demande quelles mesures il 
compte prendre pour : 1” renforcer les prérogatives, la compo
sition et améliorer le fonctionnement de la commission nationale 
de contrôle par une révision adéquate des articles 19 à 22 du 
code de déontologie de l’industrie cinématographique fixant les 
statuts de cette commission ; 2" organiser le recours possible des 
producteurs et distributeurs de cinéma devant les tribunaux 
envers les mesures d’interdiction dont certains film? feraient 
l’objet ; 3° reviser la mission et la composition du centre natio
nal du cinéma français afin de refondre la procédure d’avance 
sur recettes aux producteurs et de mettre ainsi énergiquement 
un terme à tout ce qui peut financièrement soutenir la création 
cinématographique inspirée par la corruption des mœurs, le 
déploiement de la violence et l’expression de la morbidité et de 
l’épouvante qui constituent les causes essentielles d’une déca- 
dènee de la culture ; 4” aider à fixer les règles d’une déontologie 
du cinéma français. Il souhaite vivement obtenir sa réponse au 
cours d’un débat organisé à l’Assemblée nationale lors de sa 
session d’automne.

Q U  E S T I O N S
REMISES A LA PRESIDENCE DE L’ASSEMBLEE. NATIONALE 

(Application des articles 133 à 139 du règlement)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

Marché commun agricole.

20926. — 17 novembre 1971. — M. Bousseau demande à M. le 
ministre des affaires étrangères s’il peut lui préciser: 1* dans 
quels délais prévisibles les directives socio-structurelles relatives, 
notamment, à 1a mise en place de plans de développement en 
agriculture et à l’incitation à la cessation d’activité des agriculteurs 
âgés de plus de cinquante-cinq ans seront adoptées par le conseil 
des ministres des Six ; 2° la position du Gouvernement français 
vis-à-vis de ces directives qui sont en eburs d’examen à Bruxelles, 
le Parlement européen devant statuer sur celles-ci les 16 et 
17 novembre 197L ; 3” quelles sont les conditions requises pour 
permettre l’application en France de directives européennes, adop
tées par le conseil des ministres des Six, et plus particulièrement, 
quelles sont les attributions du Parlement français en la matière.

M arché  commun agricole.
20927. — 17 novembre 1971. — AA Bousseau demande à M. la 

ministre de l'agriculture : 1° si le système envisagé pour le projet 
de directives socio-structurelles, relatif à la cessation d’activité 
des agriculteurs âgés, lui apparaît réaliste et susceptible d’appli
cation en France, compte tenu des incidences politiques et budgé
taires ; 2° si la liaison entre cessation d’activité et affectation des 
sols prévue par ce projet de directive lui semble une condition 
indispensable à la réalisation de l'objet de la directive ; un système 
basé sur l’octroi d’une prime accordée aux propriétaires fonciers 
donnant à leurs terres une affectation conforme à l’objet de la 
directive' « A » relative à la modernisation des exploitations peut-il 
être envisagé ; 3° si les exploitations bénéficiant d’un plan de 
développement auront le monopole des terres libérées dans le 
cadre du projet de directive « B », ou si, comme cela est prévu 
dans la résolution du 25 mars, ces exploitations ne bénéficieront 
que d’une priorité ; 4° si l'organisme- foncier prévu dans les 
projets de directives socio-structurelles disposera effectivement, 
sinon d'un monopole de droit, d’un monopole de fait sur les terres 
libérées dans le cadre de ces projets de directives, et si le droit 
d’intervenir dans les locations lut sera reconnu ; 5* si un débat 
au Parlement français aura lieu avant que le conseil des ministres 
des Six se prononce sur des projets de directives, remettant en 
cause certains principes fondamentaux de la politique agricole du 
pays. A cet égard, le projet de lot n° 1204 relatif à 11. V. D.

fermiers, déposé par le Gouvernement suivant la procédure d’ur
gence en juin 1970 et examiné en première lecture par les deux 
assemblées, devrait venir rapidement en discussion devant le 
Parlement.

Emploi.
2092G. — 17 novembre 1971. -  M. André Chazalon demande à 

M. le ministre du travail, de l’emploi et de la population s'il peut 
définir la politique du Gouvernement en matière d emploi, en 
indiquant les mesures déjà prises ou qu'il compte prendre dans 
ce domaine.

Emploi.

20929. — 17 novembre 1971. — M. Labfaé expose à M. le Premier 
ministre que la situation monétaire mondiale tend à provoquer 
une réduction des échanges internationaux et par là même une 
récession économique dans les pays industriels. Ce freinage de 
l’activité industrielle risque de provoquer des difficultés dans le 
domaine de l’emploi. La diminution des effectifs, envisagée dans 
la sidérurgie lorraine et dans une grande entreprise pharmaceutique 
française est considérée par les organisations syndicales comme 
l’un des premiers signes du danger de ralentissement de l'activité 
économique du pays. En outre, l’insuffisance constatée des inves
tissements privés peut entraîner une accélération de cette réduction 
d’activité. Par ailleurs, l’inadaptation de l'offre à la demanda 
d’emploi ajoute à ces difficultés. Il lui demande si le Gouvernement 
considère, en dépit des mesures déjà prises par lui, que les facteurs 
précités risquent de compromettre la situation du marché du 
travail. 11 souhaiterait de toute manière savoir quelles nouvelle! 
dispositions sont envisagées pour éviter la détérioration de la 
situation de l’emploi.

-------------------------------------------------

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Tarifs publics.
20967. — 17 novembre 1971. — M. Robert Ballangor rappelle à 

M. le Premier ministre que, traitant le mardi 16 novembre devant 
l’assemblée permanente des chambres de commerce et d'industrie 
de la lutte contre l'inflation, il a notamment déclaré : • cet objectif 
ne sera atteint que si chacun assume ses responsabilités. Il ne 
s’agit pas, en effet, de dire : que les salaires commencent, ou 
que les prix commencent, ou que les marges commencent, il ne 
s’agit pas de dire : que les autres commencent, mais de commencer 
soi-même ». Il lui demande en conséquence, s'il n’entend pas 
annuler les hausses des tarifs publics intervenues ces derniers 
mois et renoncer à celles prévues pour les prochains mois.

----------------------------4 -w-t ----------—----------------

Q U E S T I O N S  E C R I T E S

Article 139 du règlement':
« Les questions écrites... ne doirent contenir aucune imputation 

d’ordre personnel à l’égard de tiers nommément désignés.
« Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois 

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune 
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté 
soit de déclarer par écrit que l’intérêt public ne leur permet pas 
de répondre, soit, à litre exceptionnel, de demander, pour rassem
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ue 
peut excéder un mois. Lorsqu’une question écrite n’a pas oblrnu 
de réponse dans ies délais susvisés, son auteur est inrifé par le 
président de l’Assemblée i  lui faire connaître s'il entend ou non ta 
convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compétent 
dispose d’un délai supplémentaire de un mois ».

Charbonnages de Frcnee.
20930. —  17 novem bre 1971. — M. D sm stts expose  à AA le Prem ier 

m inistre (fon ction  publique! qu e  dès 1949, lea Charbonnages de 
F ra n ce o n t  p rocéd é  à une réduction  progreaalve de leur production  
e t par vole  d e  con séq u en ce des e ffectifs  qu ’ils em p loy a ien t A ux 
environs des années 1950 des jeu n es ouvriers et surtout dm  
Jeunes em ployés des charbonnages ont été  am enés à qu itter leur 
em ploi et certains d ’en tre  eux sont entrés dans II fon ction  publique. 
P arm i eux  il en  est qui avalent été em ployés p en d sn l environ 
d ix  an s p ar ies C harbonnages de France. Durant cette  période 
ils  ont e ffe ctu é  d es  versem ents auprès de la caisse autonom e des 
ou vriers  m ineurs e t  en  ce  qui con cern e  les em ployés auprès d s
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C. A R. e ,\l. Ces versements dépassaient largement les 6 p. 100 

ffui Son! également retenus sur les traitements des fonctionnaires 
cn Ci,c de leur future retraite. Compte tenu du fait que ce départ 
des C|lurhonnages de France résulte d’une incitation des pouvoirs 
publia cl du plan charbonnier établi à cette date, il lui demande 
s> tes anciens agents des charbonnages ne pourraient pas faire 
Prendre en compte, pour la détermination de leur future retraite 
eomq,„ fonctionnaire, les années de services accomplis aux Char- 
bornées de France.

/. R. P. P.
7®7Jl. — 17 novembre 1971. — M. Delhalle expose à M. le ministre 

de J'écencunie et des finances.qu’il est admis, en vertu de l’article 
15!;-ll.2" du code général des impôts, que les contribuables ont la 
faculté de déduire de leur revenu global les sommes consacrées 
à l'entre!ien et à l’éducation de leurs enfants majeurs ou émancipés 
par le mariage qui poursuivent leurs études et ne disposent pas 
de revenus personnels, dans la mesure où leur montant correspond 
aux limites fixées par l’article 20B du code civil, à la condition 
toutefois de ne pas cumuler cet avantage avec celui qui résulte de 
l’application de l’article 1&6 du code général des impôts lorsque 
les <onditions fixées audit article sont satisfaites, cl que cette 
doctrine a été récemment consacrée par le Conseil d ’Etat. Or les 
charos ainsi assumées sont rattachées par la jurisprudence des 
cours et tribunaux judiciaires à l’obligation de l’article 203 qui 
peut Se poursuivre au-delà de la majorité, alors même que les enfants 
n’éisnt p;,s éans ic besoin, c’est-à-dire hors d’état de se procurer 
des ressources par leur travail personnel, ne seraient pas en mesure 
d exiger de leurs parents une pension alimentaire fondée sur les 
article:; 205 et 207 du code civil. Il lui demande pour quels motifs 
l'administration ne permet pas la déduction des frais supportés 
pour ''entretien et l’éducation des enfants mineurs alors que la 
nature de l’obligation à laquelle satisfont leurs parents est stric
tement la même que celle qui est assumée pour permettre la pour
suite des études des enfants majeurs de plus ou moins de vingt- 
cinq uns.

Zones à urbaniser par priorité (Z.U.P.).
20932. — 17 novembre 1971. — M. Fraudeau attire l’attention de 

M. le ministre de l'intérieur sur les taux des subventions récemment 
accordées au district urbain de Bures-Orsay, dans le cadre de la 
zone à urbaniser par priorité de Bures-Orsay et dénommée Les Ulis, 
créée par arreté ministériel le 30 novembre 1960. Il lui rappelle 
que l’opération — dont l’importance eu égard aux 10.350 logements 
ou énuiva ents prévus et aux équipements de toutes natures les 
accompagnant, l’assimile à une véritable « ville nouvelle » de fait — 
a été suscitée par l’implantation dans l’environnement immédiat 
d’organismes tant publics que privés d’impact bien souvent national 
(le centre national de la recherche scientifique, le centre d’énergie 
atomique, la faculté des sciences d’Orsay). Il lui souligne que le 
poids financier de cette opération dont le bilan prévisionnel général 
s’élevait à 220.401.000 F en 1964, est sans-commune mesure avec 
les possibilités financières du district urbain de Bures-Orsay. Il lui 
rappelle enfin que ce bilan prévisionnel, qui fixe ,entre autres la 
participation du district urbain de Bures-Orsay à l’opération des 
Ulis. a été approuvé par ce district le 15 mai 1964 et par le 
comité 2 bis du F. D. E. S. iFonds de développement économique 
el social» le 21 décembre 1964 ; le district urbain le considère donc 
comme la « charte » financière de la zone à urbaniser par priorité 
de Bures-Orsay el souhaite que ce « quasi-contrat » soit respecté 
par toutes les parties. Or, les taux de subventions accordés au
district urbain de Bures-Orsay ressortent à des montants inférieurs 
à ceux entérinés par le F. D. E. S. Ainsi, en matière d'assainis- 
sement (intérieur, chapitre 65-50, art. 2>, alors que le taux retenu 
par le F. D. E. S. était de 40 p. 100, les taux accordés en 1966
el 1967 ont été de 25 el 30 p. 100 pour n’être que de 17,5, 10 et
15 p. 100 en 1970 et 1971. De tels errements, s'ils devaient se 
prolonger, compromettraient gravement l’équilibre général du bilan 
prévisionnel et auraient les plus lourdes conséquences tant pour 
les anciennes que pour les nouvelles populations de Bures-sur-Yvette 
el Orêay. En conséquence, il lui demande s'il peut lui faire connaître : 
1’  les raisons pour lesquelles les taux des subventions prévues
dans le bilan général prévisionnel de la zone à urbaniser par 
priorité de Bures-Orsay et approuvées par le comité 2 bis du 
F. D. E. S. ne sont pas appliqués ; 2" les dispositions qui sont 
prises au stade de la programmation physique et financière pour 
qu e  la nouvelle ville des Ulis bénéficie bien au fur et à mesure 
de l’arrivée des habitants de l’ensemble des équipements publics 
défini dès 1964 (50.000 habitants en 1976) ; 3" les raisons pour 
lesquelle* le d istr ict  urbain de Bures-Orsay (créé le 13 mars 1964), 
n’a, malgré ses nombreuses délibérations prises dans ce sens, 
Jamais bén éfic ié  des dispositions prévues p ar le décret n” 64-884 
du 27 août 1964, Instituant des majorations de subvention en faveur 
des op éra tion s d ’éq u ip em en t menées par les groupements de

communes. Il lui rappelle d’ailleurs qu’il a déclaré, le 11 décembre 
1970, aux délégués du mouvement national des élus locaux : « Les 
bonifications de subventions qui avaient été promises pour les 
équipements des communes regroupées ou fusionnées doivent être 
effectivement données et ces bonifications doivent être efficaces».

Z o n es  n urbaniser par priorité (Z.U.P.).

20933. — 17 novembre 1971. — M. Fraudeav attire i’attentlon de 
M. le minisire de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les taux des subventions accordées au district urbain de Bures- 
Orsay, dans le cadre de la zone à urbaniser par priorité de Bures- 
Orsay et dénommée Les Ulis, créée par arrêté ministériel le 
30 novembre 1960. 11 lui rappelle que l’opération — dont l'impor
tance, eu égard aux 10.350 logements ou équivalents prévus et 
aux équipements de toutes natures les accompagnant, l’assimile 
à une véritable « ville nouvelle » de fait — a été suscitée par l’im
plantation dans l’environnement immédiat d’organismes tant publics 
que privés d’impact bien souvent national (le centre national de 
la recherche scientifique, le centre d’énergie atomique, la faculté 
des sciences d’Orsay). Il lui souligne que le poids financier'de 
cette opération, dont le bilan prévisionnel général s’élevait à 
220.401.000 F en 1964, est sans commune mesure avec les possi
bilités financières du district urbain de Bures-Orsay. Il lui rappelle 
enfin que ce bilan prévisionnel — qui fixe entre autres la partici
pation du district urbain de Bures-Orsay à l’opération des'Ulis — 
a été approuvé par ce district le 15 mai 1964 et par le comité 2 bis 
du F. D. E. S. (Fonds de développement économique et social) le 
21 décembre 1964 ; le district urbain le considère donc comme la 
« charte » financière de la zone à urbaniser par priorité de Bures- 
Orsay et souhaite que ce « quasi-contrat » soit respecté par toutes 
les parties. Or, les taux de subventions accordés au district 
urbain de Bures-Orsay ressortent à des montants inférieurs à ceux 
entérinés par le F. D. E. S. Ainsi, en matière d’équipement social, 
ta première crèche des Ulis n’a bénéficié que d’un taux de 40 p. 100 
au lieu de 50 p. 100 et le centre social d’un taux de 36 p. 100 au 
lieu de 40 p. 100. De tels errements, s’ils devaient se prolonger, 
compromettraient gravement l’équilibre général du bilan prévision
nel et auraient les plus lourdes conséquences tant pour les anciennes 
que pour les nouvelles populations de Bures-sur-Yvette et Orsay. 
En conséquence, il lui demande s’il peut lui faire connaître: 1" les 
raisons pour lesquelles les taux des subventions prévus dans le 
bilan général prévisionnel de la zone à urbaniser par priorité de 
Bures-Orsay et approuvés par le comité 2 bis du F. D. E. S. ne sont 
pas appliqués ; 2” les dispositions qui -sont prises au stade de la 
programmation physique el financière pour que la nouvelle ville 
des Ulis bénéficie bien au fur et à mesure de l’arrivée des habi
tants de l’ensemble des équipements publics défini dès 1964 (50.000 
habitants en 1976) ; 3” les raisons pour lesquelles le district urbain 
de Bures-Orsay (créé le 13 mars 1964) n’a, malgré ses nombreuses 
délibérations prises dans ce sens, jamais bénéficié des dispositions 
prévues par le décret n" 64-884 du 27 août 1964, instituant des 
majorations de subventions en faveur des opérations d’équipement 
menées par les groupemeftts de communes.

Z o n e s  à u rb a n ise r  p a r  p r io r i té  (Z. U. P.).
20934. — 17 novembre 1971. — M. Fraudeau attire l’attention de 

M. le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur les taux des 
subventions récemment accordées au district urbain de Bures- 
Orsay, dans te cadre de la zone à urbaniser en priorité de Bures- 
Orsay el dénommée Les Ulis, créée par arrêté ministériel le 30 novem

b r e  I960. Il lui rappelle que l'opération — dont l’importance, eu 
égard aux 10.350 logements ou équivalents prévus et aux équipements 
de toute nature les accompagnant, l’assimile à une véritable «ville 
nouvelle » de fait — a été suscitée par l’implantation dans l’environ
nement immédiat d’organismes tant publics que privés d’impact 
bien souvent national (le centre national de la recherche scienti
fique, le centre d’énergie atomique, la faculté des sciences d’Orsay), 
n souligne que le poids financier de cette opération, dont le bilan 
prévisionnel général s’élevait à 220.401.000 en 1964, est sans com
mune mesure avec les possibilités financières du district urbain de 
Bures-Orsay. Il lui rappelle enfin que ce bilan prévisionnel — qui 
fixe, entre autres, la participation du district urbain de Bures-Orsay 
à l’opération des Ulis — a été approuvé par ce district le 15 mai 1964 
et par le comité 2 bis du F, D. E. S. (Fonds de développement 
économique el social) le 21 décembre 1964 ; le district urbain le 
considère donc comme la charte « financière de la Z. U. P. de Bures- 
Orsay » et souhaite que ce « quasi-contrat » soit respecté par toutes 
les parties. Or les taux de subventions accordés au district urbain 
de Bures-Orsay ressortent à des montants inférieurs à ceux enté
rinés par le F. D. E. S. Ainsi, en matière d’équipement sportif, le 
premier gymnase des Ulis n’a bénéficié que d’une subvention de 
50 p. <00 au lieu des 70 p. 100 prévus dans le bilan approuvé par le 
F. D. E. S. De tels errements, s’ils devaient se prolonger, compro
mettraient gravement l’équilibre général du bilan prévisionnel et
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auraient les plus lourdes conséquences tant pour les anciennes que 
pour les nouvelles populations de Bures-sur-Yvette et Orsay. En 
conséquence, il lui demande s’il peut lui faire connaître : 1° les 
raisons pour lesquelles les taux des subventions prévues dans le 
bilan général prévisionnel de la zone à urbaniser en priorité de 
Bures-Orsay et approuvés par le comité 2 bis du F. D. E. S. ne sont 
pas appliqués ; 2° les dispositions qui sont prises au stade. de la 
programmation physique et financière pour que la nouvelle ville 
des Ulis bénéficie bien au fur et à mesure de l’arrivée des habitants 
de l’ensemble des équipements publics défini dès 1964 <50.000 habi
tants en 19761 ; 3" les raisons pour lesquelles le district urbain de 
Bures-Orsay (créé le 13 mars 19641 n’a, malgré ses nombreuses déli
bérations prises dans ce sens, jamais bénéficié des dispositions pré
vues par le décret n" 64-884 du 27 août 1964, instituant des majo
rations de subvention en faveur des opérations d’équipement menées 
par les groupements de communes.

Zones à u rb a n iser  par p r io r ité  (Z. '17. P.).
20935. — 17 novembre 1971. — M. Fraudeau attire l’attention de 

M. la ministre de l’éducation nationale sur les taux des subventions 
récemment accordés au district urbain de Bures-Orsay, dans le cadre 
de la zone à urbaniser en priorité de Bures-Orsay et dénommée Les 
Ulis, créée par arrêté ministériel le 30 novembre 1960. Il lui rappelle 
que l’opération — dont l’importance, eu égard aux 10.350 logements 
ou équivalents prévus et aux équipements de toute nature les 
accompagnant, l’assimile à une véritable « ville nouvelle » de fait — 
a été suscitée par l’implantation dans l’environnement immédiat 
d’organismes tant publics que privés d’impact bien souvent national 
(le centre national de la recherche scientifique, le centre d’énergie 
atomique, la faculté des sciences d'Orsay). 11 lui souligne que le 
poids financier de cette opération, dont le bilan prévisionnel général 
s’élevait à 220.401.000 en 1964, est sans commune mesure avec les pos
sibilités financières du district urbain de Bures-Orsay. Il lui rappelle 
enfin que ce bilan prévisionnel — qui fixe entre autres la participa
tion du district urbain de Bures-Orsay à l’opération des Ulis — a 

. été approuvé par ce district le 15 mai 1964 et par le comité 2 bis 
du F.- D. E. S. (Fonds de développement économique et social) le 
21 décembre 1964 ; le district urbain le considère donc comme la 
« charte » financière de la zone à urbaniser en priorité de Bures- 
Orsay et souhaite que ce « quasi-contrat » soit respecté par toutes 
les parties. Or les taux de subventions accordées au district urbain 
de Bures-Orsay ressortent à des montants inférieurs à ceux entérinés 
par le F.' D. E. S. Ainsi, en matière d’équipement scolaire, les deux 
premiers groupes scolaires réalisés n’ont bénéficié de subventions 
qu’à un taux moyen de 55 p. 100 au lieu de 75 p. 100 prévu au bilan 
approuvé par le F. D. E. S. De telles errements, s’Us devaient se 
prolonger, compromettraient gravement l’équilibre général du bilan 
prévisionnel et auraient les plus lourdes conséquences tant sur les 
anciennes que pour les nouvelles populations de Bures-sur-Yvette 
et Orsay. En conséquence, il lui demande s’il peut lui faire connaî
tre.: 1” les raisons pour lesquelles les taux de subventions prévus 
dans le bilan général prévisionnel de la zone à urbaniser en priorité 
de Bures-Orsay et approuvés par le comité 2 bis du F. D. E. S., ne 
sont pas appliqués ; 2° les dispositions qui sont prises au stade de 
la programmation physique et financière pour que la nouvelle ville 
des Ulis bénéficie bien au fur et à mesure de l’arrivée des habitants 
de l’ensemble des équipements publics défini dès 1964 (50.000 habi
tants en 1976) ; 3° les raisons pour lesquelles le district urbain de 
Bures-Orsay (créé le 13 mars 1964) n’a, malgré ses nombreuses déli
bérations prises dans ce sens, jamais bénéficié des dispositions pré
vues par le décret n° 64-864 du 27 août 1964, instituant des majo
rations de subvention en faveur des opérations d’équipement menées 

.p a r  les groupements de communes.

Service national.

20936. — 17 novembre 1971. — M. Longequeue rappelle à 
M. le ministre d‘€tat chargé de la défense nationale que le décret 
en conseil d’Etat qui doit fixer la date d’entrée en vigueur de 
la loi n’  71-424 du 10 juin 1971 portant code du service national 
n’est toujours pas publié. Il lui demande s’il peut : 1* définir la 
portée exacte de la promulgation intervenue le 10 juin 1971, 
au regard de la définition classique selon laquelle la promulgation 
est l’acte solennel par lequel « le Président de la République 
donne l’ordre d’exécuter la loi > (Henri Capitant, Vocabulaire 
juridique, p. 392) ; 2* lui faire connaître sur quelle base légale 
s’appuie l’administration lorsqu’elle prend sur elle d’appliquer dès 
maintenant certaines dispositions du code du service national 
qui ne figuraient pas dans les lois antérieures non encore abrogées; 
C’est le cas, notamment, de l’article 61 dudit code. Il lui demande 
enfin à quelle date 11 entend mettre un terme au paradoxe d’une 
loi promulguée et cependant Inapplicable, inapplicable et cependant 
partiellement appliquée.

S. N. C F.

20937. — 17 novembre 1971. — M. Jean-Claude Pâlit appelle 
l'attention de M. le ministre des transports sur l'intérêt que 
présente pour de nombreux usagers le maintien du train auto
moteur quittant Quimperlé pour Quimper le samedi matin à 
6 h 45. Devant les bruits persistants de suppression de ce service, 
il estime nécessaire de lui faire part de l'inquiétude des ouvriers 
et employés qui se rendent à leur travail chaque samedi à 
Quimper. Il lui demande s'il compte tout mettre en oeuvre pour 
maintenir le Service actuel en question.

S. N. C. F.

20936. — 17 novembre 1971. — M. Boutard expose à M. le 
ministre des transports que, dans l’état actuel des textes, et selon 
l’interprétation officielle qui leur est donnée, et qui a été exposée 
notamment dans la réponse à la question écrite n* 1B072 Uoumn! 
o ffic ie l , débats Assemblée nationale du 19 août 1967, p 30421, le 
bénéfice du tarif réduit des billets de congé annuel est refusé 
aux travailleurs inscrits comme demandeurs d'emploi auprès des 
services de la main-d’œuvre, auxquels sont versées, d'une part, 
les allocations d'aide publique, et d'autre part, les allocations servies 
par les caisses des A. S. S. E. D. I. C. Il lui fait observer que 
la position officielle ainsi définie apparaît en contradiction avec 
la politique sociale engagée depuis 1967, en faveur des travailleurs 
privés d'emploi. D’une part, en effet, l'ordonnance du 13 Juillet
1967 imposant aux employeurs l'obligation d'assurer leurs salarié* 
contre le risque de privation d’emploi, et le décret du 29 février
1968 qui a précisé les modalités de l'adhésion aux instituteurs 
du régime d'assurance chômage, confèrent pratiquement aux allo
cations spéciales de chômage le caractère d'un salaire de rem
placement, lequel est d'ailleurs imposable au même titre et dans 
les mêmes conditions que le salaire d’un travailleur en activité. 
D’autre part, l’autorisation d’absence, sans perte du drol' aux 
allocations de chômage, est aujourd’hui accordée de façon libérale 
aux demandeurs d'emploi, la période des vacances n’étant guère 
favorable au reclassement de la majorité d’entre eux. L'octroi 
de ce « congé autorisé > aux chômeurs correspond, incontestablement 
dans ('esprit des intéressés, à la reconnaissance de leur droit 
à des vacances. Aussi comprennent-ils difficilement le refus qui 
leur opposé par la Société nationale des chemins de fer français 
en ce qui concerne le bénéfice d'un voyage annuel avec réduction 
de 30 p. 100. n convient de souligner que le travailleur sans 
emploi dont le conjoint est salarié peut être inscrit sur le blllst 
de congé annuel de ce dernier. De ce fait, ce sont les demandeurs 
d’emploi les plus défavorisés qui se trouvent privés de l'avantage 
en cause, c'est-à-dire les célibataires, les couples de chômeurs, 
ou ceux dont la femme ne travaille pas en raison du nombre 
des enfants. U lui demande quelles mesures il compte prendre 
pour mettre fin à cette situation anormale et si, notamment, U 
ne serait pas possible de susciter des pourparlers entre ce* 
services, ceux de VUNEDIC et ceux de la Société nationale des 
chemins de fer français en vue d'aboutir à un accord au sujet 
du remboursement à la Société nationale des chemins de fer 
français de la perle de recettes, résultant de l’extension aux tra
vailleurs sans emploi du bénéfice des réductions consenties aux 
porteurs de billets de congé annuel.

Députés.
20939. — 17 novembre 1971. — M. Lebon expose à 81 le F rentier 

ministre que le 9 novembre a eu lieu au ministère des finance* 
une réunion au sujet de la zone d'appui nord champenoise, qu’t 
cette réunion avaient été invités deux député* des Ardennes sur 
trois, les deux sénateurs et un certain nombre de personnalités. 
Partant de ce cas précis pour en tirer des conclusions générales, 
il lui demande si un député est le représentant de sa circonscription 
uniquement ou du département ; si le député des Ardennes non 
invité, qui est par ailleurs délégué du conseil général t  la Coder 
Champagne-Ardennes, n’evalt pas le droit, tout autant que se* 
deux autres collègues, d'être tenu au courant des décisions 
concernant une partie d'un département dont U est l'élu, d’auliDt 
plus que les propos échangés onl montré que le département 
tout entier était concerné par le problème évoqué.

Moires.
20940. — 17 novembre 1971. — M. Benoist attire l’attention de 

M. le ministre de l’Intérieur sur l'article 30 du code municipal 
qui fait obligation aux employeurs de laisser aux conseillère 
municipaux le temps nécessaire pour participer aux séaneei plé
nières du conseil municipal et des commissions qui on dépendent. 
Le temps passé n’est pu  payé comme temps de trarall, mais ne
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peut éire une cause de rupture de contrat. Ces mêmes dispositions 
s'appliquent, bien sûr, aux maires, pour les mêmes services. Or, 
les fonctions de premier magistrat municipal ont considérablement 
évolué au ■ cours des dernières années. Plus particuliérement dans 
les villes à vocation industrielle, le maire est en fait le président 
directeur général de sa commune. Outre les séances du conseil 
municipal et des commissions, le maire passe un temps appréciable 
à l'étude des problèmes de gestion, il effectue de nombreux dépla
cements 'préfecture, services départementaux, etc.), il participe 
aux réunions de divers organismes pour lesquels il a été désigné 
ès-qualité, il reçoit ou visite des chefs d’entreprises, invite ou 
est invité à participer à des déjeuners d'affaires, etc. En consé
quence, il lui demande si un employeur peut refuser une autorisation 
d'absence à un de ses salariés pour lui permettre de remplir ses 
fonctions de maire ou d’adjoint.

Etudiants.

70941. — 17 novembre 1971. — M. Pierre Lagorce appelle l’attention 
de M. le ministre de l’éducation nationale sur la situation devenue 
catastrophique du logement des étudiants à Bordeaux. En effet, 
le nombre dos étudiants inscrits dans les divers établissements 
d'enseignement supérieur était en 1970-71 de 35.763. Il sera pour 
1971-72 de 39.339, dont 7.212 boursiers. A cette masse d'étudiants, 
dont la situation sociale est digne d’intérêt, il faut ajouter les 
« marginaux >>, c'esl-à-dire ceux qu'un échec a privé temporairement 
de leur bourse et que les œuvres universitaires se doivent d’aider. 
Or le contre régional des œuvres universitaires a enregistré 
10.300 demandes d’admission en cité, dont la quasi-totalité était 
recevable. Mais il ne peut offrir que 3.912 chambres, soit à peu 
près 10 p. 100 des ayants droit et ce, malgré l’ouverture en 1970 
de 900 chambres supplémentaires. Le centre régional de Bordeaux 
a aussi le triste privilège d’avoir le plus bas pourcentage de France 
d'étudiants logés en cité. Les raisons de ce retard sont simples : 
les opérations prévues dans le V’ Pian n’ayant été réalisées, pour 
les œuvres, que dans une proportion de 38,5 p. 100, le décalage entre 
les besoins et les ressources n’a pu être réduit. Il faudrait donc, 
de toute évidence, que les programmes refusés soient repris, en 
priorité absolue, dans le VI' Plan, et que soient inscrites' notamment, 
dès 1972, les 600 chambres qui devaient constituer à Talonce le 
village n" 6 dont l’emplacement est depuis longtemps prévu dans 
le Plan de masse du domaine universitaire. Il lui demande s’il 
peut de lui faire connaître son avis à ce sujet, ainsi que les autres 
dispositions qu’il entend prendre éventuellement pour remédier à 
une situation dont l’amélioration s’impose de toute urgence.

O rien ta tion  sco la ire  (p e rso n n e l) .

20942. — 17 novembre 1971. — M. Spénale appelle l’attention de 
M. le ministre de l'éducation nationale sur les indices de traitement 
des conseillers d'orientation professionnelle : cette catégorie de 
fonctionnaires ne bénéficie pas de traitements identiques à ceux 
des attachés d’administration ou d’intendance universitaire, pourtant 
recrutés sur la base de diplômes de même niveau. Ceux-ci béné
ficient d'indices nouveaux de traitement allant de 248 à 596, 
ceux-là d’indices allant de 248 à 498. Même avec la revalorisation 
envisagée (280 à 525>, ces indices resteraient inférieurs à ceux des 
catégories précitées. Il lui demande : 1” dans l’affirmative, les mesures 
qu’il compte prendre pour rétablir la parité entre ces différentes 
carrières administratives et dans quels délais ; 2° dans la négative, 
les arguments qui justifient cette position ; 3" et dans ce cas, si 
le conseiller d’orientation professionnelle ayant déjà la qualité 
de fonctionnaire lenseignant ou attaché) peut demander sa réin
tégration dans le cadre administratif d’origine.

Etablissements scolaires.
20943. — 17 novembre 1971. — M. Spénale attire l’attention de 

M. le ministre de l’éducation nationale sur la situation de certains 
collèges d'enseignement secondaire qui, bien que groupant un millier 
d’élèves, ne sont ni nationalisés ni bénéficiaires d’un traité constitutif. 
1* Ces établissements constituent des charges anormales pour les 
municipalités concernées, puisque de très nombreux enfants pro
viennent d’autres communes, 2° Une gestion comparable à celle 
d’une simple école de village constitue un anachronisme et, au-delà 
d'un certain seuil, une charge administrative très lourde. Il lui 
demande en conséquence : 1° s’il, existe un seuil concernant les 
effectifs des collèges d’enseignement secondaire, voire des collèges 
d'enseignement général, à partir duquel l'établissement d’un traité 
oonstltutif serait obligatoire ; 2° si les communes concernées 

- {eurent recevoir la garantie qu’après un court délai la natlonali- 
Mtàon de l’établissement pourra Intervenir et qu'elles ne se 
trouveront pas en conséquence devant l’obligation d’assurer autre- 
n«Bt qu'à titre transitoire des- charges qui doivent normalement 
revenir à l'Etat.

E»seipjie?reent a rtistiqu e.

20944. — 17 novembre 1971. — M. Gilbert Faure expose ,à 
M. le ministre de l'éducation nationale qu’en novembre 1968 le 
conseil de l’enseignement général et technique a proposé à 
l’unanimité, et avec l’accord des représentants de l'administration, 
que les maîtres auxiliaires des disciplines artistiques et des ensei
gnements spéciaux non pourvus des titres requis mais ayant au 
moins dix ans d’ancienneté puissent se présenter aux concourt 
spéciaux ouverts aux maîtres auxiliaires de ces disciplines qn 
possession de certains diplômes et ayant cinq ans d'ancienneté. 
Le décret du 11 décembre 1969 a Instauré ces concours spéciaux, 
mais il a éliminé, en éducation musicale, les maîtres auxiliaires 
diplômés d’un conservatoire municipal, restriction qui frappe un 
nombre important de ces auxiliaires. Un projet de décret préparé 
par le ministère de l’éducation nationale devait être présenté à 
MM. les ministres des finances et de la fonction publique permettant 
aux maîtres auxiliaires des disciplines artistiques ayant dix ans 
d’ancienneté de se présenter aux concours spéciaux dont la première 
session s’est déroulée en décembre 1970 ; or la seconde session 
va avoir lieu en décembre 1971 sans que le nouveau décret ait 
été publié alors que le nombre des candidats remplissant les 
conditions actuelles est inférieur au nombre de postes mis au 
concours, en musique (55 candidats remplissant les conditions de 
titres et d'ancienneté pour 116 postes) et en travaux manuels 
éducatifs (115 candidats remplissant les conditions pour 150 postes). 
Il lui demande s’il pourrait préciser dans quels délais ce décret 
tant attendu par des maîtres auxiliaires qui enseignent dessin, 
éducation musicale et travaux manuels à la satisfaction générale 
depuis plus de dix années, mais sans avoir aucune certitude 
d’emploi l’année suivante et sans pouvoir bénéficier des avantages 
de carrière et des garanties des fonctionnaires titulaires, sera 
publié.

P o u d res  e t  poudreries.

20945. — 17 novembre 1971. — M. Charles Privât attire l’attention 
de M. le ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur la
situation du personnel de la poudrerie de Saint-Chamas, dont la 
gérance a été confiée à la S. N. P. E. avec mission de fermer 
cette poudrerie dans les années qui viennent, fermeture qni se 
traduirait par: 1° la perte de l’emploi du personnel'de toutes 
catégories (ouvriers, fonctionnaires, contractuels) ; 2” l’obligation 
pour la plupart d’entre eux de subir une mutation dans une 
autre ville avec les conséquences matérielles, sociales et familiales 
qui en découlent ; 3° la disparition du principal établissement 
industriel de Saint-Chamas avec les répercussions sur la vie de 
la cité. II lui demande donc, en raison du taux de chômage dans 
les Bouches-du-Rhône et la situation économique déjà alarmante, 
quelles mesures il compte prendre en vue d’éviter la fermeture 
de cet établissement et éventuellement le reclassement du personnel

Assurances automobiles.
20946. — 17 novembre 1971. — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le 

ministre de l'économie et des finances que la loi impose une assu
rance automobile obligatoire de responsabilité pour une somme au 
moins égale à 500.000 F ; en fait, la plupart des automobilistes 
contractent une assurance pour une somme HUmitée et cette pra
tique semble devoir être encouragée. Par ailleurs, aucun texte ne 
rend obligatoire l’assurance dite « défense et recours >. Or certaines 
compagnies d’assurances refusent maintenant d’assurer la respon
sabilité illimitée s’il n’est pas contracté en même temps nne assu
rance défense et recours. Il lui demande si cette pratique est légale 
et si une compagnie est en droit de refuser le renouvellement d'une 
police parce que l’assuré ne veut pas ajouter la couverture du 
risque défense et recours.

O rp h elin s  (d e g u e r r e ) .

20947. — 17 novembre 1971. — M. Cornet appelle l’attention de 
M. le ministre des anciens combattants et des victimes de guerre sur
la situation des orphelins de guerre, âgés de plus de vingt et un ans, 
qui sont atteints d’une Infirmité les mettant dans l'impossibilité de 
gagner leur vie. Il lui expose que l’allocation actuellement servie à 
ces orphelins de guerre infirmes est fixée à 220 points tdepuis le 
1 " juin 1971), ce qui correspond à- une somme annuelle' de 2.430 
francs. Compte tenu de la faiblesse de cëtte somme très Insuffisante 
pour couvrir les dépenses d’entretien des intéressés, il lui demande 
s’il ne pourrait envisager de porter de 220 points à 250 poings l’allo
cation annuelle de cette catégorie d’ayants droit particuliérement 
défavorisée, remarque étant faite que l’incidence financière entraînée 
par la mesure souhaitée ne serait que peu importante, en raison dn 
nombre réduit de bénéficiaires.
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I. K. P. P. (bénéfices industriels et commerciaux).

20948. — 17 novembre 1971. — M. Henri Arnaud attire l'attention 
de M. le ministre de l'économie et des finances sur ia jurisprudence 
récente du Conseil d'Etat applicable en matière de provisions pour 
charges et de frais à payer déductibles pour le calcul des bénéfices 
industriels et commerciaux. Dans ses décisions en date du 20 décem
bre 1967 (requêtes n** 66-562 et 66-563), ia haute juridiction a refusé 
la déduction de dépenses comptabilisées au titre de provision pour 
charges, au seul motif qu’en raison de leur caractère certain, 
celles-ci auraient dû être comptabilisées au compte Frais à payer. 
A l’inverse, dans un arrêt du 18 juin 1971 (requête n” 80 167), le 
Conseil d’Etat a refusé la déduction de charges comptabilisées au 
compte Frais à payer qui, en raison de leur caractère aléatoire 
tant dans leur principe que dans leur montant, auraient dû être 
comprises dans les provisions pour charges. L’application de cette 
jurisprudence est susceptible de conduire à des conséquences aber
rantes dans (a mesure où un achat ou une charge d’une nature 
donnée, et dont l’existence n’est pas contestable, doit être compta
bilisé de façon différente selon qu’au moment où les comptes sont 
arrêtés, cette charge est soit connue pour son montant rigoureu
sement exact, soit connue pour un montant approché. Le respect 
littéral des principes rappelés ci-dessus aurait pour conséquence de 
faire enregistrer cette charge : dans le premier cas, au débit des 
comptes d’achat ou de charges par nature du compte d’exploitation 
(lignes 9 à 18 de l’imprimé 2053) et au crédit du compte de régula
risation passif Digne 62 de l’imprimé modèle 2051) figurant au bilan 
dans le passif S court terme ; dans le deuxième cas, au débit du 
compte Dotation aux comptes de provisions (ligne 20 de l’imprimé 
2053) et au crédit du compte Provisions pour risques et charges 
(ligne 50 de l’imprimé 2051) figurant au bilan dans les comptes de 
capitaux permanents. Cette façon de procéder conduit à fausser 
aussi bien la présentation du compte d'exploitation, en déplaçant 
des achats ou des charges par nature sur les dotations. aux provi
sions, que le bilan qui comprendra dans les comptes de classe 1 
< capitaux permanents » des dettes certaines, et pas seulement pro
bables, et généralement exigibles à très court terme et ce, pour le 
seul motif que la charge ainsi comptabilisée peut différer de quel
ques centimes de celle qui sera finalement payée. C’est pourquoi il 
lui demande s’il peut lui préciser la position de l’administration sur 
ce point et lui faire connaître quelles règles pratiques, et aussi 
simples que possible, doivent suivre les entreprises en ia matière. 
11 lui demande également si, à titre de règle pratique, il pourrait 
être admis que les entreprises puissent procéder à un * dédouble
ment » du compte de régularisation passif : le premier compte enre
gistrant les frais à payer exactement connus dans leur montant, et 
le second les frais à payer provisionnés pour un montant approché. 
Ce dernier compte figurerait bien entendu sur le relevé spécial des 
provisions (imprimé modèle 2056).

Transports en commun.

20949. — 17 novembre 1971. — M. Calmejane exposé à M. le ministre
des transports que la législation sur la coordination du rail et 
de la route soumet les entreprises assurant le transport des per
sonnes à des formalités et des charges, mais qu’en contrepartie, 
cette réglementation réserve l’exercice de cette activité à des 
professionnels, mises à part les dérogations en faveur <}es trans 
ports en régie municipale des enfants des écoles, des vieillards et 
occasionnellement des associations sportives. Il lui demande s’il 
ne lui apparaît pas anormal que des autocars municipaux soient 
utilisés à des fins politiques ou d’agitation syndicale au bénéfice 
de manifestants, et hors des limites de la commune. Il lui demande 
aussi, si le maintien du panneau < transport d’enfants » est justifié 
quand le véhicule est employé à un autre usage, et si les contrats 
d’assurances qui couvrent les risques, sans préciser qu’ils sont 
limités aux transports pour lesquels ces autocars ont été achetés, 
restent valables bien que facilitant une concurrence au détriment 
des entreprises de transport de personnes, qui paient les charges 
inhérentes à l’exercice de leur activité professionnelle et doivent 
se soumettre à la discipline de la coordination.

Transports en commun.
20950. — 17 novembre 1971. — M. Cslméjane expose à M. le ministre 

de l'Intérieur que les acquisitions de véhicules municipaux et leurs 
frais d’entretien sont à la charge des contribuables, qu'il apparaît 
d’autre part qu’aucune interdiction, soit du fait des contrats d’assu
rance, soit du fait du code municipal, n’empéche les municipalités 
de disposer des autocars communaux à des Ans politiques ou 
d’agitation syndicale. Cependant, au moment de leur acquisition, 
U a souvent été felt état d’une utilisation au bénéfice des enfants 
des écoles, des vieillards ou des sociétés sportives. 11 lui demande 
s'il ne lui apparaît pas anormal que des véhicules municipaux soient
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ainsi utilisés à des fins étrangères 3 la gestion communale, la 
dépense étant supportée par les contribuables et. pour le ras ou 
les utilisateurs paient une redevance, s’il n’y a pas une concurrence 
illicite avec les entreprises professionnelles de transport de per
sonnes, en violation des règlements de la coordination du rail et 
de la route.

Vignette automobile.

20951. — 17 novembre 1971. — M. Calméjane expose à M. le ministre 
de la justice que les prescriptions données, au moment de l’achat 
de la vignette automobile pour 1971-1972, énoncent que cette attes
tation doit être apposée en permanence sur le pare-brise du véhi
cule, toutes les fois qu’il circule ou, 3e trouve en stationnement 
sur la voie publique. D’autres questions posées par des parlemen
taires, mettent en évidence la répugnance de nombreux automo
bilistes à laisser ainsi, sans sécurité, un document dont la valeur 
représentative est une tentation pour les nombreux voleurs qui 
opèrent nuitamment sur la voie publique, et souhaitent que l'appo
sition de la photocopie soit autorisée. II lui demande sur quelles 
bases juridiques pourrait être fondée une sanction, toutes les fois 
que les automobilistes pourraient produire la justification du paie
ment de la taxe au moyen de l’original de la vignette, quand la 
photocopie aurait été apposée, et qu'il apparaîtrait que ce dtiph- 
catum est fidèle au primatum.

Inspection générale de la santé et de la population.

20952. — 17 novembre 1971. — M. Rabourdln attire l'attention de 
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les incidences regrettables que comporte la suppression, dans la 
loi de finances pour 1972, de quatre emplois de médecins inspecteurs 
généraux de la santé et de (a population. Cette mesure risque en 
effet de réduire considérablement les perspectives de carrière 
des inspecteurs généraux adjoints. Il lui demande, en conséquence, 
de lui apporter les précisions nécessaires sur la garantie des droits 
acquis par ce corps de fonctionnaires au cas notamment où un 
nouveau statut de l’inspection générale de la santé et de la popu
lation serait élaboré.

Crimes de guerre.

20953. — 17 novembre 1971. — M. Rabourdln demande à M. le minis
tre des affaires étrangères de quelle manière il envisage éventuel
lement de saisir le Gouvernement fédéral allemand de la réprobation 
unanime qui s’est manifestée à l’occasion de la constitution en 
Allemagne d’une amicale des anciens de la division S.S. « Das 
Reich », amicale que l’on peut légitimement considérer comme une 
atteinte à la mémoire des victimes de la barbarie nazie.

Agence -nationale pour l'amélioration de l’habitot.

20954. — 17 novembre 1971. — M. Lucien Richard rappelle à 
M. le ministre de l’équipement et du logement que l'article 6 de 
la loi de finances rectificative pour 1970 n* 70-1263 du 31 décembre 
1970 crée une taxe additionnelle au droit de bail prévu par l'article 
685-1 du code général des impôts. Cette taxe est. en particulier, 
applicable aux locaux loués à usage d’habitation et romprfa dana 
des immeubles achevés avant le 1" septembre 1948. Il lui expoae 
à cet égard la situation d’un propriétaire qui, après avoir acheté, 
en 1968, un immeuble ancien et vétuste, l’a-roodernisé en vue de 
créer six appartements et deux locaux professionnels. Cet immeuble 
situé à Pornic (Loire-Atlantique), commune non soumise k la régle
mentation des loyers résultant de la loi du 1”  septembre 1948, 
n'était pas assujetti au prélèvement de 5 p. 100 sur les loyers des 
seuls locaux relevant encore de la loi précitée. Il est regrettable 
que la taxe nouvelle s'applique dans une situation de ce genre. 
En effet, dans ce cas particulier les travaux ont consisté en une 
importante transformation et en la rénovation d'un immeuble per
mettant de loger huit familles au lieu d'une. Ces tranaformationi 
justifieraient d’ailleurs que l'immeuble en cause soit classé comme 
un immeuble neuf et, è ce titre, exempté. Il est bien évident que 
les travaux de rénovation qui viennent d'être terminés sont tels 
que le recours futur k l'agence nationale pour l'amélioration de 
l'habitat est hypothétique et. k coup sûr, lointain. En effet, cet 
immeuble se trouve dans le même cas qu'un immeuble neuf exempté 
lequel, d’ailleurs, peut dater de près de 23 ans (délai écoulé depuis 
le 1" septembre 1948). La taxe versée par le propriétaire esl donc 
un placement k long terme parfaitement dérisoire dans ce eu  
d’espèce. Cette taxe Inattendue et irrécupérable constitue un pré
lèvement regrettable sur des loyers déjà médiocres Son institu
tion dans les eu  de ee genre ne va pas dans le aena de la ■tabilllé 
souhaitée par les pouvoirs publics. Il lui demande en conséquanc*
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si des situations de ce genre ne devraient pas entraîner une 
modification de l'article 6 de la loi n” 70 1283 du 31 décembre 1970. 
afin d'étendre les conditions d’exonération de cette taxe addition
nelle au droit de bail.

Etablissements scolaires.

50955. — 17 novembre 1971. — M. Tisserand expose à M. le ministre 
de l'éducation nationale qu’à deux reprises au cours du mois 
d’octobre, une classe de perfectionnement a été fermée dans une 
école d’une commune de sa circonscription, alors que, de toute 
évidence, celte classe qui fonctionnait depuis assez longtemps 
répondait à un besoin certain. Dans un des cas l’ouverture d’une 
deuxième classe avait même été envisagée. Il souhaiterait connaître 
les raisons pédagogiques qui ont conduit à la fermeture de ces 
classes el à la dispersion des élèves qui ont été affectés dans les 
classes normales qui vont ainsi se trouver surchargées et dans 
lesquelles, aussi bien le personnel enseignant que les élèves nor
maux, auront beaucoup plus de difficultés à suivre le programme. 
Il lui demande les mesures qu’il compte prendre pour provoquer 
dans les moindres délais la réouverture des classes fermées et 
l’ouverture éventuelle de nouvelles classes nécessaires.

E n seig n em en t a rtis tiqu e.

50956. — 17 novembre 1971. — M. Tondu! rappelle à M. le ministre 
de l'éducation nationale la réponse qu’il avait faite à sa question 
écrite n" 10465 du 28 février 1970 et publiée au Journal o f f ic ie l  
des Débats de l’Assemblée nationale le 23 avril 1970. Cette ques
tion concernait l’accès à la titu'arisation des maîtres auxiliaires des 
enseignements artistiques et spéciaux n'ayant pas les titres requis 
pour se présenter aux concours spéciaux pour le recrutement de 
chargés d’enseignement. Il avait répondu : « Des études sont par 
ailleurs menées pour déterminer comment pourrait être envisagée 
la titularisation sans condition de titres des maîtres auxiliaires des 
enseignements spéciaux du second degré justifiant d’une certaine 
ancienneté et ayant subi avec succès les épreuves d’un concours 
spécial ». Il lui demande où en sont ces études dont les intéressés 
attendent les résultats avec impatience.

P en sion s de r e tra ite  c iv iles  e t  m ilita ires.

20957. — 17 novembre 1971. — M. de Poulpiquet rappelle à 
M. le ministre de l’économie et des finances que l’article 2 du décret 
n” 54-372 du 29 mars 1954 prévoit que la prise en charge par un 
organisme unique de la pension acquise au titre d’une carrière 
mixte s’applique, pour tous les régimes de pensions énumérés à 
l’article 1”  du même texte, à partir du 1er janvier 1948. Parmi 
les régimes de pensions énumérés à l’article 1" figurent : le régime 
général de retraites des fonctionnaires de l’Etat, le régime de 
retraites des ouvriers de l’Etat, le régime de retraites dès agents 
des collectivités locales. Il lui expose à cet égard la situation d’une 
veuve dont la pension de réversion est très réduite bien que son 
mari, décédé en 1947, ait travaillé plus de 12 ans dans des établis
sements industriels de l'Etat et pendant 20 ans au service d’une 
colléctivité' locale. La date du 1"’ janvier 1943 figurant à l'article 
précité ne permet pas, en effet, de reviser la- pension de réversion 
de cette veuve en cumulant les années de services effectuées par 
son mari décédé pour le compte des établissements industriels de 
l’Etat et de la collectivité locale qui l’a employé en dernier lieu. 
Le texte en cause crée donc une situation parfaitement anormale 
puisque, dans ce cas particulier, sur 32 années de services effec
tuées pour le compte de l’Eta’ et pour celui d’une collectivité locale, 
seules vingt d’entre elles sont retenues pour la liquidation de la 
retraite. 11 lut demande s’il envisagé de modifier le décret du, 
29 mars 1954 en supprimant l’exigence relative à la date du 
l ,r janvier 1948.

Etablissements scolaires.

20951. — 17 novembre 1971. — M. Westphal s’étonne auprès de 
M. le ministre de l’éducation nationale de n’avoir pas eu de réponse 
à sa question écrite n’  17538, parue au Journal o//iciel (Débats de 
l’Assemblée nationale» du 7 avril 1971, p. 927. Comme il tient abso
lument à connaître sa position i  l’égard du problème évoqué dans 
cette question, U lui renouvelle les termes de celle-ci et insiste pour 
obtenir une réponse rapide. Il lui rappelle que le conseil d’administra
tion d’un collège d’enseignement secondaire type 600 est composé : 
1* pour on sixième de représentants élus des parents d’élèves ; 
1* pour un sixième de personnalités intéressées aux activités de 
l'établissement et de représentants des collectivités locales ; 3" pour 
l*  reste, de représentants de rétablissement, de l'administration, des 
élèves, etc. S’aglnant des deux premières catégories, l’association 
dek parents d’élèves dispose de quatre représentauts avec voix
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délibérative. Les personnalités intéressées aux activités de l’établis
sement ont également quatre représentants, soit : un membre du 
conseil général, le médecin de santé scolaire ou le médecin 4e 
l’établissement, un représentant du centre d’orientation scolaire et, 
enfin, un représentant qui sera celui de la commune, lieu d’implan
tation de l'établissement, ou, s’il s’agit d’un syndicat de communes, 
un représentant désigné par ce syndicat. Ainsi donc, lorsqu'il s'agit 
d’un établissement nationalisé, le syndicat qui a des responsabilités 
et des obligations financières puisqu’il participe aux frais de fonc
tionnement pour un montant de 36 p. 100, ne dispose que d’une 
seule voix alors que les parents d’élèves, qui n’ont que des avis ou 
des revendications à présenter, sans aucun engagement matériel, 
disposent de quatre voix. Cette répartition constitue une anomalie, 
c ’est pourquoi il lui demande s’il envisage de la modifier de telle 
sorte que les syndicats (le communes puissent disposer d’autant 4e 
voix délibératives que les parents d’élèves.

H ôp ita u x .

20959. — 17 novembre 1971. — M. Robert Ballanger attire l’atten
tion de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur les conséquences très dommageables pour les hôpitaux, du 
retard apporté à la diffusion par l’administration centrale des direc
tives concernant les prévisions budgétaires et les prix de journées. 
L’article 10 du décret du 29 décembre 1959 relatif au fonctionne
ment financier des hôpitaux stipule que -les propositions présentées 
par les commissions administratives doivent être adressées, au plus 
tard le 1" novembre aux directeurs départementaux de l’action 
sanitaire et sociale. Les décisions des préfets sur les pr ĉ de journées 
doivent, après vérification, être prises avant le 1" janvier et avoir 
fait l’objet, à cette date, de la publicité prévue à l’article 11 du 
décret précité. Or depuis plusieurs années, ce calendrier ne peut 
être respecté par suite de la parution tardive des instructions de 
l’administration centrale pour l’établissement des budgets et prix 
de journées. C’est ainsi qu’en 1971, un certain nombre d’hôpitaux 
n’ont eu connaissance de leurs prix de journées que dans le courant 
du deuxième trimestre de cette année. En conséquence, il lui 
demande s’il peut donner d’urgence toutes instructions-utiles à ses 
services afin que, dans l’avenir, les prix de journées des hôpitaux 
puissent être fixés dans tous les cas avant le commencement de 
l’exercice.

Handicapés.

20960. — 17 novembre 1971. — M. Pierre Bas appelle l’attention de 
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur un
vœu formulé par de nombreux parents d’enfants handicapés appar- 
tenant à la catégorie des travailleurs indépendants. Ceux-ci souhai
teraient que les travailleurs indépendants âgés de plus de soixante 
cinq ans et ayant à leur charge un enfant handicapé, soient exonérés 
de la cotisation personnelle d’allocation familiale, ainsi que le sont 
déjà certaines catégories de parents ayant élevé au moins quatre 
enfants jusqu’à l’âge de quatorze ans. C’est pourquoi il lui demande 
quelles sont les mesures qui pourraient être prises en vue de donner 
satisfaction au voeu exposé ci-dessus.

H ô te ls  e t  resta u ra n ts .

20961. — 17 novembre 1971. — M. Sablé expose à M. le ministre 
de l’économie et des finances que l’article 66Tb de la loi n* 70-1199 
du 21 décembre 1970 prévoit que dans les départements d’outre-mer 
les hôtels et restaurants créés avant le 1 " janvier 1976 pourront 
être exonérés de la taxe à la valeur ajoutée à compter de la mise 
en service de leur installation, sous réserve qu'ils répondent aux 
conditions qui seront fixées par arrêté conjoint du ministre de 
l’économie et des finances, du ministre délégué auprès du Premier 
ministre chargé des départements et territoires d’outre-mer et du 
ministre de l’équipement et du logement. Il lui précise que si le 
décret susvisé en date du 15 juillet 1971 a bien été publié au 
Jou rnal o f f ic ie l  du 25 juillet 1971, il ne concerne que les hôtels et 
n’aborde pas le cas des restaurants déjà en activité au 1“  jan
vier 1971, date de prise d’effet des dispositions de l'article 66-1 de 
la loi de finances pour 1971. Il lui demande si un décret concernera 
prochainement les restaurants visés par le texte susindiqué ou al, 
par analogie arec les établissements hôteliers, les restaurants classés 
au minimum dans la catégorie deux étoiles sont d’ores et déjà 
exonérés du paiement de la taxe à la valeur ajoutée.

M arin e  marchande.
20962. — 17 novembre 1971. — M. Christian Bonnet expose à M. le 

ministre des transports que le naufrage du M aori va, une fois encore, 
ajouter au drame que constitue, sur le plan moral, pour plusieurs 
dizaines de familles, la disparition de leur chef, des difficulté* 
matérielles auxquelles aucun homme de cœur ne saurait demeurer
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Insensible. 0 lu) demande s’il ne lui apparaît pas indispensable de 
saisir cette pénible occasion pour promouvoir une formule de nature 
à fonder, en pareil cas, les pensions des veuves et des orphelins 
sur la rémunération réelle plutôt que sur les salaires forfaitaires.

O ff ic e  d e  ra d io d iffu sio n  té lév is io n  fra n ça ise .

20963. — 17 novembre 1971. — M. Cousté demande à M. le Premier 
ministre quand il pense que la première chaîne puisse être égale
ment diffusée en couleurs puisque, si les renseignements qu’il pos
sède sont exacts, tous les films de télévision sont pratiquement 
tournés en couleurs, sauf l’actualité. Il lui demande également s'il 
pourrait préciser quels seraient les problèmes à résoudre et les 
moyens financiers indispensables à réunir et quel délai d’exécution 
suppose la mise en couleurs de la première chaîne de télévision.

O ff ic e  d e  ra d io d iffu sio n  té lév is io n  fra n ça ise .

30964. — 17 novembre 1971. — M. Cousté demande à M. le Premier 
ministre si l’office de radiodiffusion télévision française a exporté 
des programmes dans les pays étrangers, s’il pourrait lui préciser 
le nombre de programmes exportés et le montant en francs pour 
l’année 1970 et les cinq années précédentes. Il lui demande égale
ment quel est le montant des importations de programmes ou de 
films étrangers pour ces mêmes années. En définitive, il voudrait 
savoir si la balance des achats et ventes à l'étranger est positive ou 
négative et quelle est la signification des résultats jusqu’alors 
observés.

C o m m erce  e x té r ieu r .

-30965. — 17 novembre 1971. — M. Cousté attire l’attention de 
M. le ministre de l'économie et des finances sur la nécessité de plus 
en plus grande pour les exportateurs, mais aussi pour certains impor
tateurs français, compte tenu de la situation monétaire internatio
nale, de pouvoir se couvrir à terme dans leurs opérations de change. 
H lui demande s’il peut lui préciser les mesures d’ores et déjà appli
cables et celles qu’il envisage de prendre pour répondre au besoin 
du maintien et du développement pour la France de son commerce 
international.

Communes (personnel).
30966. — 17 novembre 1971. — M. Royer expose à M.'le ministre 

de l’intérieur les difficultés éprouvées par les mairies des grandes 
villes pour recruter des agents du cadre moyen des services admi
nistratifs au niveau de rédacteur. Le statut général du personnel 
communal prévoit que le grade de rédacteur est accessible après 
concours aux personnes titulaires d’un diplôme dont celui délivré 
après trois années dans les centres universitaires régionaux d’études 
administratives municipales relevant de l’association nationale 
d’études municipales. Or, les agents ayant échoué au concours de 
rédacteur (indices bruts 235-435) peuvent, s’ils possèdent le diplôme 
ci-dessus, être nommés secrétaire de mairie des villes de 2.000 à 
5.000 habitants (indices bruts 235-520), plus avantageux que ceux 
de rédacteur. Il y a là une anomalie flagrante causée par l’arrêté 
ministériel du 2 août 1966 dont les effets sont les suivants : 1° hémor
ragie d’agents des villes où existe l’emploi de rédacteur vers les 
communes de 2.000 à 5.000 habitants ; 2" inégalité de chances 
d’avancement pour des agents ayant obtenu le même diplôme et qui 
à la suite d’un échec au concours restent en place sur un poste de 
commis ou partent dans une plus petite commune comme secrétaire 
général. 11 lui demande s’il ne paraîtrait pas dans ces conditions 
équitable, soit de rapporter les dispositions de l’arrêté du 2 août 1966, 
soit de les étendre à l’emploi de rédacteur.

REPONSES DES M IN IST R E S
AUX QUESTIONS ECRITES

PREM IER M INISTRE

O ff ic e  d e  ra d iod iffu sion -té lév is ion  fra n ça ise.

30256. — M. Gosnat attire l’attention de M. le Premier ministre 
sur le fait que le journel télévisé de t’lle-de France n’a pas trouvé 
les moyens d’informer les téléspectateurs de la foire d’ivry-sur- 
Selne, bien qu’il ait été prévenu dès le 23 septembre 1971 par la 
municipalité j ’Ivry de l’ouverture de cette importante manifestation 
communale. Il lui signale la protestation unanime des commerçants

exposant à cette foire et il lui demande s’il peut lui faire connaître 
les raisons ayant motivé celte altitude du journal télévisé. -Question 
dit 8 o c to b re  1971.)

Réponse. — La programmation des émissions de télévision et de 
radiodiffusion relève de la compétence de l’Office de radiodiffusion- 
télévision française La direction générale de l’Office de radiodiffu
sion-télévision française, à qui la question de l’honorable parlemen
taire a été transmise, a précisé que le journal télévisé de Paris • 
Ile-de-France ayant à rendre compte, chaque jour — sauf le dimanche 
— de l’activité régionale d’un ensemble de départements groupant 
plusieurs centaines de communes, il ne peut être envisagé de citer ou 
d’évoquer toutes les manifestations qui s'y déroulent. La priorité 
est donc donnée à celles qui, débordant du cadre strictement local, 
ont les plus grandes chances d’intéresser l’ensemble des téléspec
tateurs de i’Ile-de France. En ce qui concerne la foire d’Ivr.vsur- 
Seine, malgré l'intérêt certain qu’elle présentait pour celte localité, 
elle n’a pu faire l’objet d’un reportage télévisé, étant donné le 
grand nombre de manifestations d’intérêt régional, sportives notam
ment, qui ont eu lieu en même temps.

Office de radiodiffusion télévision française.

30360. — M. G osnat attire l’attention de M. le Premier ministre
sur la décision prise par la direction de l’Office de radiodiffusion- 
télévision française de supprimer le tournage de deux mussions 
prévues: Louis et l'Aventure et La Cyracuse. Il lui demande s’il 
peut lui faire savoir les raisons ayant motivé celte décision et les 
mesures qu'il compte prendre pour faire rapporter cette mesure 
arbitraire frappant deux réalisateurs dont le talent est unanimement 
apprécié. (Question du 8 octobre 1971.1

Réponse. — L’Office de radiodiffusion-télévision française con-ulté 
a fourni les éléments de réponse suivants : « La décision de mettre 
un terme au tournage de deux émissions dramatiques, dont le 
projet avait été retenu au titre du plan de production 1971. a été 
prise à la suite de l'examen par les directeurs de chaîne nommés le 
15 septembre 1971 des commandes passées par le prédécesseur de 
l'un d’entre eux. II est résulté de cet examen que certains projeta 
dont ceux cités par l’honorable parlementaire ne sont pas apparus 
comme susceptibles de s’inscrire dans les programmes prévus psr 
les nouveaux responsables. Il va de soi que cette mesure ne met 
pas en cause les qualités professionnelles des réalisateurs concernés ».

Jeunesse, s forts et loisirs 

E ducation  populaire.

13756. — M. Delorme appelle l’attention de M. le Premier ministre 
(jeunesse, sports et loisirs) sur la situation de l’association Travail 
et culture, agréée par le ministère de l’éducation nationale. Il lui 
fait observer, en effet, que cette association d'éducation populaire 
a longtemps bénéficié d’une subvention versée par le secrétariat 
d'Etat à la jeunesse et aux sports, mais que cette subvention, dont 
le montant a été diminué de 50 p. 100 en 1970, a été supprimée 
en 1971. Cette décision appareil particulièrement injuste, compte 
tenu du rôle que joue cette association. Dans ces conditions. Il 
lui demande: 1° pour quels motifs la subvention a été supprimée; 
2° quelles mesures j| compte prendre pour la rétablir. (Question 
du 4 septembre 1971 )

R ép on se . — La diminution, puis la suppression des subventions à 
certaines associations a été motivée par les compressions budgétaire! 
qui sont intervenue; depuis 1969 ; les choix prioritaire* arrêté* 
à l’époque, dans une conjoncture d’économie ont done dû être 
maintenus. Ces choix ont été faits en tenant compte de la nature, 
de la valeur et de rinlérét des activités proposée* par les asso
ciations et la décision a été prise de porter les efforts >ur -rile* 
qui assurent une formation d’animateurs et offrent les vrllviré* 
les plus formatrices, j ’ai tenu i  définir et i  préciser en septembre 
1970 les principes directeurs concernant les statuts de* personnels 
d'animation socio-éducative et socio-culturelle et à permettre dés 
1970 l’organisation de nombreux stages qui préparent ans diplômes 
du Base et du Capage, diplômes qui consacrent, comme vous le 
savez, une formation adaptée eux besoins actuels de l'animation 
et de l’évolulion de l9 société française. Dans un souri de cohérence 
à l’égard de cette politique, l’aide aux clubs, maisons et foyers 
de jeunes (jeunes travailleurs notammantl a été aenaiblrmrn! 
augmentée au détriment du soutien qui était juaqu'âlort accordé t 
des associations s’intéressant à d’autre*'secteurs d’arllrité*. C’est 
avec regret que j ’ai dû procéder à ce choix, et que je doit la 
maintenir, car Je ne mésestime pas l'intérêt que représente loulo 
forme d'animation : i) ne me paraît pas possible en 1972 de ipodiller 
ces options-
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C alam ités a gr ico les .

19041. — M. Roucaute expose à M. le ministre de l'agriculture
que (les orages d’une violence inouïe accompagnés de pluie dilu
vienne se sont abattus sur la région cévenole les 14 et 15 juin 1971, 
causant de sérieux dommages aussi bien dans le domaine public 
que privé. Des rivières comme le Gardon, la Cèze, l’Auzonnet, le 
Galeuon et des ruisseaux ont débordé causant d’importants dégâts. 
Des ouvrages d'art ont été emportés par les eaux torrentielles, des 
murs de soutènement se. sont effondrés, des chaussées affaissées : 
des chemins communaux et ruraux ravinés sont devenus impra
ticables. Des immeubles d'habitation ont été endommagés tandis 
que dans plusieurs communes, cultures maraîchères ou fruitières 
ont été complètement anéanties par les inondations ou les fortes 
pluies. En présence de tels dégâts qui se chiffrent à plusieurs 
millions de francs, il lui demande quelles mesures il compte 
prendre: 1" pour que les communes de la région cévenole ayant 
subi des dégâts importants soient classées en zone sinistrée ; 
2” pour que soient indemnisées les victimes de ces inondations et 
des pluies diluviennes de juin 1971 ; 3” pour attribuer aux communes 
une aide exceptionnelle de l’Etat et des subventions leur per
mettant de réparer les dommages dans les meilleurs délais ; 4” pour 
faire bénéficier les sinistrés de prêts à long terme et à taux réduit 
et des exonérations ou réductions de leurs impôts. (Question du  
24 juin 1971.J

R ép on se . — 1“ dès maintenant la publication des arrêtés préfec
toraux définissant les zones sinistrées ouvre aux exploitants la 
possibilité d’obtenir les prêts à taux réduits prévus par l’article 675 
du code rural qu’U s'agisse de risques assurables ou non. De 
plus, les agriculteurs sinistrés peuvent bénéficier des avantages 
fiscaux prévus par les articles 142i et 64 du code général des 
impôts. Cette procédure donne satisfaction à l’honorable parle
mentaire sur les points évoqués au 4” de sa question ; 2" le risque 
grête étant assurable, les dégâts provoqués directement par celle-ci 
ne sauraient être pris en charge par le fonds national de garantie 
contre les calamités agricoles mais donneront iieu à indemnisation 
de la part des organismes d’assurances au profit des agriculteurs 
qui se seront garantis contre ce risque ; 3" en ce qui concerne 
les dégâts aux biens communaux, la législation sur les calamités 
agricoles ne s’appliquant pas aux collectivités publiques, l’aide 
souhaitée ne saurait être mise à la charge du fonds national de 
garantie contre les calamités agricoles. Les crédits nécessaires 
à la remise en état de la voirie rurale pourront être prélevés sur 
la dotation budgétaire accordée à ce titre au département du 
Gard ; il appartiendra aux instances locales de déterminer la part 
qui pourra être consacrée à la remise en état des ouvrages 
endommagés. J’étudie actuellement les moyens supplémentaires qui 
pourront être dégagés pour faire face à l’ensemble des besoins 
consécutifs aux calamités agricoles de l’été, qui sont considérables 
en raison du très grand nombre de départements concernés.

Vin.

19511* — M- Bizet demande à le ministre de l’agriculture 
quelle solution il compte apporter au problème du statut du 
personnel de l’institut national des appellations d’origine. (Question 
du 31 ju ille t 1971.)

Réponse. — En application du décret du 9 janvier 1967 relatif aux 
règles de fonctionnement de i’institut national des appellations 
d’origine des vins et eaux-de-vie, les conditions de recrutement et 
de rémunération des personnels de cet organisme sont fixées 
par une délibération de son comité national ou de son comité 
directeur, approuvée par le ministre de l’agriculture et par le 
ministre de l’économie et des finances. De nouvelles propositions, 
élaborées en accord avec l’institut et tenant compte, dans toute 
la mesure du possible, des observatîons présentées sur un projet 
antérieur, viennent d’être adressées au département des finances 
en vue de donner aux personnels en cause u„ e situation plus 
adaptée que celle qui leur est faite actuellement aux qualifications 
exigées cl aux responsabilités qu’ils assument.

C alam ités a g ricole$

19617. _  M. G e o rg e s  Caillau d einande à M le m in istre  de
l'a gricu ltu re  pour quelles raisons l’arrêté oaru au Jou rnal o f f i c i e l  
e t  déterminant les communes sinistrées Cn droit de bénéficier des 
dispositions de la loi sur les calamité agricoles ne reproduit pas
exactement la nomenclature des communes deréellement sinistrées en juin, juillet et j37j 
le* raisons de celte anomalie q^  inquiète

af ri<;,ulteUl;!  sl" i! tré® de ce département, injustement écartes des droits qui sont les leurs. du  21 août 1971.)

Lot-et-Garonne 
Il lui demande 

sérieusement de

SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1971

R ép o n se . — L’arrêté interministériel du 13 juillet 1971 a attribué 
le caractère de calamité agricole au sens de la loi du 10 juillet 
1964 aux dommages causés aux exploitants agricoles de 169 com
munes du département de Lot-et-Garonne. A la suite d’une enquêta 
complémentaire effectuée par les autorités départementales, un 
second arrêté en cours de publication, étendra aux sinistrés de 
38 nouvelles communes le bénéfice des dispositions de 1* loi 
précitée. En ce qui concerne les dégâts qui résultent de l’orage 
du 3 août, la commission nationale des calamités agricoles sera 
appelée à donner son avis au cours de sa prochaine séance sur 
le dossier de ce sinistre. Si cette instance émet un avis favorable 
à la prise en considération de ce dossier, un nouvel arrêté inter 
ministériel sera publié et les sinistrés seront également admit 
au bénéfice de l’indemnisation par le fonds national de garantie 
des calamités agricoles.

O u vriers  a gr ico les .

20004. — M. Fontaine attire l’attention de M. le ministre de 
l'agriculture sur le cas d’un employé agricole, ancien combattant, 
prisonnier de guerre pendant cinq ans. L’état de santé de cet homme 
laisse beaucoup à désirer, ce qui l’oblige à prendre des congés de 
maladie répétés. Cette situation est loin d’être exceptionnelle et 
particulière, car si l’on se réfère aux conclusions de la commission 
ministérielle de la pathologie de la captivité, l’on apprend que 
la fréquence de certaines affections est plus élevée que celle 
observée dans la population masculine de la même branche d’âge. 
En conséquence, devant l’obligation qui s’impose à ce salarié 
agricole de restreindre considérablement son activité professionnelle 
avec toutes les conséquences qui en découlent pour sa famille, 11 
lui demande quelles mesures il pense pouvoir prendre pour lui 
permettre de bénéficier de la retraite professionnelle au taux 
plein, puisqu’il réunit d’ores. et déjà les conditions de cotisations, 
à partir de soixante ans. (Q u estio n  du  25 s ep tem b re  1971.)

Réponse. — La possibilité d’obtenir, à partir de soixante ans 
et sans reconnaissance préalable de l’inaptitude au travail, une 
pension calculée sur un taux égal à celui qui est normalement 
retenu à soixante-cinq ans est prévue en faveur des anciens 
déportés et internés. Cette disposition qui présente un caractère 
exceptionnel a été prise en raison des traitements inhumains 
auxquels ont été soumis les intéressés pendant leur déportation 
ou leur internement. Les anciens prisonniers de guerre relevant, 
notamment, du régime des assurances sociales agricoles peuvent, 
après un examen médical dont les conclusions tiendront compte 
des conséquences de la captivité sur leur état de santé, bénéficier 
éventuellement, au plus tôt à l’âge de soixante ans, de la pension 
attribuée au titre de l’inaptitude au travail. Il convient de signaler, 
à cet égard, que le projet de loi établi par le Gouvernement 
comporte des dispositions qui assouplissent très sensiblement les 
conditions requises pour ia reconnaissance de cette inaptitude. B 
n’est pas envisagé, en conséquence, d'étendre aux anciens pri
sonniers de guerre les mesures exceptionnelles prises à l'égard ries 
anciens déportés et internés.

ECONOMIE ET FINANCES
Dépenses publiques.

19354. — M- Fontaine demande à M. le ministre de l'écononri*
et des finances quelles mesures il compte prendre pour que ne 
se renouvellent Pas les anomalies, les négligences, voire les impré
voyances dénoncées par le rapport de ia Cour des comptes pour 
l’année 1969. Il pense en particulier au déclassement volontaire 
des fonctionnaire5 voyageant par avion, aux dépassements impor
tants des devis originels que la collectivité se voit contrainte 
d’entériner après avis favorable des services techniques chargés 
précisément du contrôle, à la pratique devenue normale, voire 
ordinaire, des avenants aux marchés de travaux publics qui vident 
de son importance le marché origine], le gaspillage né de l’incom
pétence des ordonnateurs des dépenses, etc. (question du 17 juillet 
1971).

Réponse. — Une commission est instituée chaque année i  la 
diligence du ministère de l’économie et des finances, pour étudier 
les suites à donner aux observations contenues dans le rapport 
public de la Cour des comptes. Cette commission, composée d’un 
haut fonctionnaire nommé par le secrétaire d’Etat auprès du 
Premier ministre, chargé de la fonction publique, et de deux hauts 
fonctionnaires du ministère de l’économie et des finances, est 
chargée de proposer au Gouvernement toutes mesures législatives 
ou réglementaires susceptibles de remédier aux irrégularités et 
lacunes signalées par la haute juridiction. Elle établit un rapport 
qui est ^communiqué au Parlement. Comme les années précédente* 
une commission interministérielle sera créée à cet effet. L’arrêté 
constituant cet organisme qui examinera les suites à donner aux 
rapports publics de la Cour des comptes publiés respectivement 
en 1970 et 1971 êst actuellement soumis à la signature des ministre*
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. intéressés. Par ailleurs, le décret n" 71-560 du 12 juillet 1971 
(Journal o ff ic ie l  du 13 juillet 1971) a créé un comité permanent des 
réformes administratives qui peut être consulté notamment sur 
les mesures à prendre pour donner suite aux rapports du Conseil 
d'Etat et de la Cour des comptes. Les précisions suivantes peuvent 
être données en ce qui concerne les points du dernier rapport annuel 
plus particulièrement évoqués par l’honorable parlementaire : 1° 
déclassement volontaire des fonctionnaires voyageant par avion : 
la Cour observe qu’une circulaire du département de l’économie 
et des finances, en date du 7 décembre 1970, a prescrit aux services 
chargés de la liquidation des dépenses de transport supportées par 
l’Etat, les mesures nécessaires pour mettre fin, dans ce domaine, 
aux abus constatés. Ainsi qu’il était indiqué dans la réponse aux 
observations de la Cour, la circulaire précitée a été notifiée aux 
comptables du Trésor et des instructions leur ont été données pour 
qu'ils veillent, dans le cadre de leurs attributions, à son application 
effective. 2° Dépassements importants des devis originels que la 
collectivité se voit contrainte d’entériner, après avis favorable des 
services techniques chargés du contrôle. L’expérience montre que 
ces pratiques résultent généralement de l’insuffisance des études 
préalables. Le système de rémunération des hommes de l’art et 
des bureaux incite au gonflement de ceux-ci. De leur côté, les 
services ont tendance à minorer le montant de l’opération pour 
pouvoir obtenir les autorisations budgétaires. Ce problème fait 
actuellement l’objet d’études approfondies à la fois pour définir 
la nature exacte des prestations devant normalement être fournies 
par l’ingénierie et pour examiner les mode possibles d’incitation 
à la réduction des coûts et aux gains de productivité. Une meilleure 
connaissance du coût de l’opération permettra également d’engager 
en temps voulu les autorisations de programme nécessaires et 
évitera les retards dans les paiements qu’entraînent les réévaluations 
de ces autorisations de programme. 3° Avenants aux marchés de 
travaux publics qui vident de son importance le marché originel. 
Les orientations retenues dans les études évoquées ci-dessus devraient 
normalement impliquer une diminution considérable de l’impor
tance des avenants dans les marchés de travaux puisque l’opé
ration sera mieux étudiée et son coût mieux cerné. La passation 
d’un avenant pour modification du montant des travaux devrait 
devenir exceptionnelle. De plus, le projet de cahier des clauses 
administratives générales applicables aux marchés de travaux, dont 
la refonte est en cours, prévoit que lorsque la variation de l’impor
tance des travaux reste à l’intérieur de certaines, limites, variables 
suivant la catégorie, la passation d’un avenant n’est pas requise. 
Il suffira que les maîtres d’ouvrages engagent dès le départ 
des crédits tenant compte de ces variations éventuelles.

A g r icu ltu r e  (p erso n n e l).

20362. — M. Jacques Barrot attire l’attention de M. le ministre 
de l'économie et des finances sur la situation des agents contrac
tuels s renforcement du remembrement » en matière de classement 
indiciaire. Au moment de la création du corps par le décret n* 56480 
du 9 mai 1956, les conditions de rémunération de ces agents ont 
été fixées par un arrêté interministériel du 2 juillet 1956. Les 
indices affectés à chaque catégorie de ce personnel étaient alors 
à parité avec ceux qui étaient en vigueur pour les agents titu
laires, remplissant les mêmes fonctions et ayant la même ancien
neté. De plus, une note ministérielle en date du 12 juillet 1956 
précisait que toutes les mesures prises, en faveur du personnel 
titulaire, devraient automatiquement s’appliquer au personnel contrac
tuel. Depuis cette date, les indices minima et maxima octroyés 
aux agents titulaires des catégories C et D ont été revalorisés à 
quatre reprises (décret n° 57-174 du 16 février 1957 ; décret n* 61-717 
du 7 juillet 1961 ; décret n° 62-594 du 26 mai 1962 ; décret n* 70-78 
du 27 janvier 1970), cependant, malgré les termes de la note du 
12 juillet 1956, susvisée, aucune de' ces revalorisations n’a été 
appliquée aux agents contractuels de niveau C et D. La seule mesure 
décidée au cours du dernier exercice budgétaire, et non encore 
appliquée à ce jour, n’aura même pas pour effet de combler ia 
moitié de l’écart qui existe entre les rémunérations des agents 
titulaires et celles des agents contractuels, à la suite de l’application 
des dispositions du décret du 27 janvier 1970. Dans la réponse 
à la question écrite n° 15765 de M. de Montesquiou (Journal officiel. 
Débats Assemblée nationale du 6 mai 1971, p. 1.675), il est annoncé 
qu’un projet d’arrêté ministériel, alors en cours de signature 
auprès des ministères intéressés, doit relever à compter du 
l*r janvier 1971 les classements indiciaires des différents emplois 
de contractuels des catégories C et D. D’autre part, dans le projet 
de loi de finances pour 1972 du budget de l’agriculture figure une 
provision de 1.644.000 F pour le relèvement des rémunérations 
de certains personnels contractuels de niveaux C et D des services 
extérieurs, en vue de les faire bénéficier des améliorations indl- 
c’alres prévues par le décret n° 70-78 du 27 janvier 1970, en faveur 
des fonctionnaires des catégories C et D. Il lui demande al le plan 
de reclassement prévu pour les agents contractuels « renforcement 
du remembrement» qui doit intervenir i  la suite de la publication 
de l’arrêté visé dans la réponse à la question écrite n* 15765, et

pour lequel des crédits provisionnels sont inscrits dans le projet 
de loi de finances pour 1972, permettra de rétablir la panlé indi
ciaire entre lesdits agents contractuels et leurs homologues titu
laires. 'Question du 14 octobre 1971.)

Réponse. — La provision de 1.644.000 franc a inscrite dans le 
projet de budget de 1972 du ministère de l'agriculture est destiner 
1 couvrir les dépenses résultant de l'extension de la réforme des 
catégories C et D aux personnels contractuels des services exté
rieurs de ce ministère. Cette mesure a fait l'objet d'un arreté 
du 28 septembre 1971 publié au Journal o ffic ie l du 6 octobre 1971. 
Les nouveaux indices figurant dans cet arrêté ont été déterminés 
conformément à des dispositions générales qui ont été appliquées 
dans des conditions identiques à l’ensemble des contractuels des 
administrations et établissements publics de l'Etat.

EDUCATION N ATIO N ALE

Bourses d'enseignement.

20436. — M. Germain rappelle i  M. le ministre de l'éducatien 
nationale que le taux des bourses d’enseignement supérieur a été 
légèrement augmenté à partir du l ”  octobre 1971. D’autre part, 
le plafond des ressources au-dessous duquel une bourse peut être 
accordée a été relevé uniformément de 4,38 p. 100. De même, les 
bourses nationales d’études du second degré viennent d’être légè
rement réévaluées ; le plafond des ressources au-delè duquel l’aide 
de l’Etat n’est plus accordée a été relevé de 4,25 p. 100. Ces relè
vements apparaissent cependant insuffisants, surtout en ce qui 
concerne le plafond des ressources, qui est fixé très bas. Répandant 
à une question écrite de M. Cressard <n" 17534, Journal o ffic ie l. 
Débats A. N. du 10 juin 1971, page 2635'. il disait qu’une étude 
était en cours pour déterminer les modalités selon lesquelles les 
barèmes d’attribution des bourses nationales d’études du second 
degré et des bourses d’enseignement supérieur pourraient être 
aménagés pour l’année universitaire 1972-1973. Il lui demande à 
quelles conclusions ont abouti ces études et quelles décisions ont 
été prises, ou vont être prises, en ce qui concerne la majoration 
du taux des bourses ainsi que celle du plafond retenu pour l’attri
bution des bourses d’enseignement supérieur et des bourses d'en
seignement secondaire. (Question du 20 octobre 1971.)

Réponse. — Les barèmes d’attribution des bourses, tant du second 
degré que de l’enseignement supérieur, font annuellement l’objet 
d'une révision. Les aménagements susceptibles de les améliorer tout 
en restant dans les limites de l’enveloppe budgétaire y sont alors 
apportés et font l’objet d’instructions aux services académiques en 
vue du travail d’attribution des bourses pour l’année scolaire et 
universitaire suivante. Pour l’année 1972-1973, les modifications qui 
pourront être effectuées' dans les barèmes sont actuellement t 
l’étude. Une augmentation de 150 francs du taux moyen des bourses 
d’enseignement supérieur, et de 3 francs du taux de la part uni
taire pour les bourses d’études du second degré, est proposée dans 
le projet de loi de finances portant budget de l'éducation nalio- 
nale pour 1972.

Etablissements scolaires.

20492. — M. Peyrat rappelle à M. lo minlstra do l'éducation natio
nale que la construction des C.E. G. et leur fonctionnement impo
sent des charges 1res importantes aux collectivités locales, puis
qu’elles sont chaque année de l'ordre de 30.000 francs pour la 
construction et de 110.000 francs pour la gestion. Supportables pour 
les villes d’une certaine importance, ces dépenses ne le sont p u  
pour les petits chefs-lieux de cantons ruraux malgré l'intervention 
de la loi du 31 décembre 1970 sur la gestion municipale et lea 
libertés communales et le décret pris pour son application, la 
16 septembre 1071. En effet, pour une commune d’environ 1.000 habi
tants, la dépense annuelle est de l’ordre de 10 000 francs et pour 
une commune d’environ 300 habitants la dépense annuelle u t do 
l’ordre de 3.000 francs. Cette sorte de dépense incombe normale
ment à l’Etat après nationalisation de rétablissement, mais 11 sem
ble que le ministère de l’éducation nationale tarde de plus en plus 
i  procéder à en  nationalisations. Il y a quelques années, la natio
nalisation Intervenait environ un an apréa la construction de l’éta
blissement ; actuellement, ce délai est bien supérieur et de l’ordro 
de deux i  trois ans. Il semble d’ailleurs que la politique actuelle 
conduise à nationaliser de préférence les collèges d’enseignement 
secondaire, ce qui est Incontestablement regrettable puisque eu  
collèges d’enseignement secondaire sont situés dans du  villes qui 
disposent de ressources notablement plus Importa/!lu. D lai demande 
s’il peut envisager une modification de la politique menée t cet 
égard en accroissant l'effort fait en faveur de le nationaiisetloo 
de eu  établissements el en donnant U préférence aux collégu 
d’enseignement général plutôt qu’aux collégu d'enseignement u r w  
daire. (Question du 22 octobre 1971.1
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Réponse. — La nationalisation des établissements de premier 
cycle et des collèges d’enseignement secondaire en particulier 
demeure un des principaux objectifs poursuivis par le ministère 
de l’éducation nationale, mais sa réalisation est néanmoins subor
donnée à des impératifs budgétaires. Pour résoudre tes problèmes 
posés par l’accueil et la scolarisation dans le premier cycle, un 
elTort très important a été accompli dans le domaine des construc
tions scolaires de collèges d’enseignement secondaire et de collèges 
d'enseignement général, ce qui a permis l’ouverture d’un grand 
nombre d'établissements neufs ; mais le volume annuel des contin
gents budgétaires de nationalisations n’a pu malheureusement sui
vre le rythme de ces créations. A ces impératifs budgétaires s’ajou
tent pour les collèges d’enseignement général, dont un grand nom
bre ne remplissaient pas encore les conditions exigées pour être 
transformés en établissements nationalisés, dos raisons d’opportu
nité imposant d’attendre, pour effectuer leur nationalisation, une 
évolution sensible de leurs effectifs et la mise en service de locaux 
adaptés à la structure définie par la réforme de l’enseignement 
et conforme aux perspectives de la carte scolaire. Cependant, l’eiïort 
important qui sera fourni, l’an prochain, indique assez l'importance 
que le ministère de l'Education nationale attache à la réalisation 
de sa politique de nationalisation, puisque !e projet de loi de 
finances pour 1972 prévoit l’exécution de 150 opérations de natio
nalisation, soit trois fois plus qu’en 1970 et 1971.

INTERIEUR

Police.
19890. — M. Boulay appelle l’attention de M. le ministre de 

l’intérieur sur l’insuffisance grave des effectifs de police de la ville 
de Clermont-Ferrand. I! lui fait observer, en effet, que le corps 
urbain en tenue de Clermont-Ferrand a obtenu, au titre de l’année 
1971, un contingent supplémentaire de dix-huit agents de toutes 
catégories, mais que ces affectations ont été compensées par vingt 
et un départs en retraite et cinq départs par suite de mutation, de 
sorte que les effectifs de cette année, se trouveront inférieurs à 
ceux de l’année 1970- Or, la population de l’agglomération clermon- 
toise augmente à un rythme particulièrement rapide (un des plus 
forls taux d’accroissement démographique! et l’extension de la ville 
dans de nouveaux quartiers entraîne une augmentation régulière 
des incidents, surtout la nuit, dus à des malfaiteurs qui commettent 
des vols, larcins divers, agressions, etc. Alors que les normes régle
mentaires prescrivent un policier pour quatre cents habitants, 
l'agglomération elermontolse dispose seulement d’un fonctionnaire 
de police pour mille habitants, de sorte qu’entre vingt et une heures 
et six heures du matin, il y a seulement quatorze agents de toutes 
catégories pour veiller sur la sécurité de quelque deux cent mille 
habitants. Enfin, la présence à Clermont-Ferrand d’un grand nombre 
de relégués et d’assignés à résidence, par suite de décisions de 
justice, contribue à augmenter tes risques et, dans ces conditions,’ 
il lui demande s’il peut lui faire connaître la suite qu’il pense 
réserver aux demandes qui lui ont été présentées depuis longtemps 
par la municipalité de Clermont-Ferrand, et plus récemment par un 
vœu du conseil général, afin que le corps urbain de police de 
Clermont-Ferrand puisse disposer d’un important contingent supplé
mentaire de fonctionnaires de toutes catégories, indispensable pour 
assurer le maintien de l’ordre et la sécurité des citoyens. (Question 
du 1S septembre 1971.)

R ép on se . — La nécessité d’un renforcement des effectifs de la 
police nationale est bien connue du Gouvernement qui consent 
depuis plusieurs années déjà un effort important pour permettre 
aux services de police de faire face à l’accroissement et à la diversi
fication de leurs tâches : la situation des grands centres urbains 
fait l’objet, à cet égard, d’une attention toute particulière ; les 
emplois créés ont donc été attribués par priorité aux grandes villes 
et aux agglomérations en développement rapide. C’est ainsi que 
Clermont-Ferrand a reçu en supplément 26 fonctionnaires en tenue, 
15 en 1970 et 11 en 1971, et 6 fonctionnaires en civil dont 4 pour le 
service régional de police judiciaire. C'est donc au total 32 policiers 
qui, au cours de ces deux années, sont venus renforcer les services. 
U s'agit d'un véritable renfort car, bien entendu, les vacances qui 
s’ouvrent sont par ailleurs compensées. Ainsi, pour la tenue, il est 
pourvu par le mouvement général â toutes celles qui résultent des 
mutations et des mises à la retraite, même lorsque celles-ci ne 
doivent avoir lieu qu’au cours du quatrième trimestre. De cette 
minière, ces dernières se trouvent compensées par anticipation dès 
le l*r septembre, date d'installation le plus souvent retenue pour 
les gard ien s mutés au mouvement général. A cette date, les effectifs 
d u  c o rp s  urbain sont donc complets. Bien entendu, l’évolution 
d ém ograp h iqu e  dea  g ra n d es  Circonscriptions continuera à être suivie 
A v ec  bea u cou p  d ’a tten tion , a fin  que soit poursuivi dans la limite 
d e  n ou velles  créa tion s  d 'em p lo is , l’effort de renforcement déjà 
en trepris . Ce. sera  le  cas, n otam m en t, de Clermont-Ferrand.

•Sapeurs-pompiers.

20088. — M. Barrot rappelle à M. le ministre de l'intérieur que,
dans ia circulaire minitsérielle du 2 mai 1962 instituant une allocation 
viagère annuelle dite «allocation de vétérance», en faveur de» 
anciens sapeurs-pompiers ayant accompli vingt-cinq années de ser
vice, ou cessant leurs fonctions pour inaptitude au service, il était 
précisé que cette allocation ne constituait qu’une solution provisoire 
en attendant ta création d’une caisse nationale de retraite à laquelle 
seraient affiliés les sapeurs-pompiers volontaires. Cependant, aucune 
nouvelle mesure n’est intervenue depuis 1962 et, à l’heure actuelle, 
le régime de « l’allocation de vétérance » apparaît nettement insuf
fisant, d’une part, parce que cette allocation, dont le taux varie 
d’un département à l’autre, est d’un montant insignifiant,' d’autre 
part, parce que le volontariat mérite d’être plus nettement encou
ragé, notamment en milieu rural. Il lui demande s’il n’a pâs .l'Inten
tion de mettre ce problème à l’étude et s’il est permis d’espérer 
qu’un régime national de retraite sera prochainement institué eu 
faveur des sapeurs-pompiers bénévoles. (Q u estion  du 2 octobre 1971.1

Réponse. — La question évoquée par l’honorable parlementaire 
de ta création d’une caisse nationale de retraites à laquelle seraient 
affiliés les sapeurs-pompiers volontaires a effectivement fait l’objet 
d’un examen approfondi. Il est apparu, à cette occasion, que les 
corps de sapeurs-pompiers présentaient des situations très diverses 
C’est pourquoi les solutions de caractère local, telles que caisses de 
retraites communales ou allocations de vétérance accordées par les 
services départementaux d’incendie et de secours, apparaissent 
comme un moyen mieux adapté aux conditions générales actuelles 
de l’organisation du service, que l’institution d’un régime unique 
applicable à l’ensemble du territoire national.

Police.
20174. — M. Dupont-Fauville rappelle à M. 1* ministre de -l'intérieur

qu’une indemnité est attribuée aux gradés de la police nationale, en 
raison des charges qu’ils assument (art. l ,r du décret du 2 juillet 
1970). Cette indemnité n’est pas cependant accordée aux'gradés 
logés par l’administration. Il semble qu’il y ait là une regrettable 
anomalie puisqu’il ne s’agit pas d'une indemnité de logement mais 
d'une indemnité pour charges assumées. Il lui demande quelles 
mesures il compte prendre pour remédier à cette anomalie. (Question 
d u  2 o c to b r e  1971.)

R ép o n se . — Les' fonctionnaires de la police nationale ne bénéfi
cient pas du logement par nécessité ou utilité de service. Cependant, 
de manière très exceptionnelle, des facilités de logement sont 
accordées à un petit nombre de fonctionnaires. Ces personnels béné
ficient de la gratuité du logement, ce qui constitue, par rapport 
à la situation de leurs collègues, un avantage important. C’est pour 
quoi le décret du 2 juillet 1970 a prévu de réserver l’attribution 
de l’indemnité spéciale aux fonctionnaires non logés par l’adjni- 
nistration. U ne s’agit donc pas d’une anomalie, mais d’une réglemen
tation équitable, compte tenu 'des considérations qui l’ont motivée.

S a p eu rs-p om p iers .

20318. — M. Michel Jamot expose à M. le ministre de l’intérieur
que le statut du personnel communal prévoit que la limite d'ige. 
de recrutement fixée à trente ans est reculée d’un certain 
nombre d’années qui tient compte des services militaires accomplis 
ou du nombre d’enfants des candidats au recrutement. Par contra 
et quels que soient les services antérieurs, la limite d’âge de 
recrutement applicable aux sapeurs-pompiers professionnels com
munaux demeure fixée à trente ans. Cette règle interdit parfois 
de recruter du personnel entraîné et qualifié. C’est ainsi qu’un 
candidat ayant accompli son service militaire dans le corps des 
sapeurs-pompiers puis ayant contracté deux engagements de cinq 
années dans ce corps ne peut être recruté car il a trente et un ans 
et ceci malgré sa qualification et son parfait entrainement. B 
lui demande s ’il compte modifier l’article 9B du statut des sapeurs- 
pompiers professionnels, afin de lui apporter toute la soupiesso 
nécessaire permettant d’effectuer le recrutement dans des condi
tions analogues à celles prévues par le statut du personnel 
communal. (Q u estion  du 13 octobre 1971.)

Réponse, — Le statut particulier des sapeurs-pompiers profes
sionnels prévoit la possibilité d’un recul de la limite d’âge supérieure 
de recrutement dans des conditions analogues à celles fixées per 
le statut des autres personnels communaux. Toutefois, U limite 
d’âge normale de recrutement des sapeurs-pompiers est de vingt- 
cinq ans et ne peut être reculée au-delà de trente ans. Cette 
limitation est motivée par les aptitudes physiques que requiert 11 
profession de sapeur-pdmpier. Par contre, dans le cas d’espèce 
signalé par l’honorable parlementaire, la limite d'âge est reculée, 
dans la limite de dix années, d’un temps égal à celui qui a été
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effectivement passé sous les drapeaux par les jeunes gens ayant 
souscrit un engagement pour accomplir des obligations militaires 
d’une durée supérieure à celle du service actif. (Décret n" 70-508 
du 15 juin 1970 portant application de l'article 31 de la loi n" 65-550 
du 9 juillet 1965, relatif au recrutement en vue de ('accomplis
sement du service national).

Taxis.
20339. — M. Fontaine demande à M. le ministre de l'intérieur

a’il envisage de saisir le Parlement comme il l'a annoncé à 
plusieurs reprises d'un projet de loi relatif aux taxis et aux voitures 
de remise. (Question du 14 o c to b r e  1971.)

R éponse. — La préparation d’un projet de loi relatif aux taxis 
et aux voitures de remise est en cours depuis plusieurs mois. 
Afin de mener ce projet à bien, de nombreuses consultations ont 
été effectuées, notamment auprès des représentants de la profession. 
L’état actuel des travaux permet d'espérer que la présentation devant 
le Parlement devrait être possible pour la session du printemps 1972.

JUSTICE

Prisons.
2(605. — M. Privât demande à M- le ministre de la justice

quelles mesures il compte prendre, à la suite des drames de 
Clairvaux, Lyon et Marseille, pour assurer la sécurité du personnel 
des établissements pénitentiaires. (Question du 28 o c to b r e  1971.)

Réponse. — La sécurité du personnel des établissements péni
tentiaires dépend à la fois de l’équipement des prisons, de la 
discipline appliquée aux détenus en fonction du danger qu’ils 
peuvent présenter ainsi que du strict respect des consignes 
de service par les agents quelquefois enclins à la confiance en 
raison de l’accoutumance au risque. Outre les précautions d’ordre 
général qui s'imposent dans l’organisation du service, des instructions 
viennent d’être adressées à tous les chefs d’établissements afin de 
leur rappeler les consignes précises dont ils doivent assurer l’appli
cation, en particulier pour : organiser et contrôler strictement 
les divers mouvements afin de les réduire et surtout de séparer 
les diverses catégories pénales ; assurer systématiquement la fouilie 
corporelle des détenus préalablement à tout entretien notamment 
avec une personne du sexe féminin et aménager les locaux de 
visites pour faciliter la surveillance et les interventions ; détecter 
et signaler les individus qui, en raison de leurs antécédents, de 
leurs traits de caractère ou de leur comportement, pourraient être 
enclins à se livrer à une action violente afin d'attirer tout spé-. 
cialement l’attention des agents sur les intéressés et d’instituer 
à l’égard de ces détenus des mesures de précaution particulières. 
Les aménagements de locaux qu’impliqueraient ces dispositions 
ainsi que les modifications dans le  fonctionnement du service de 
détention comportant éventuellement un renforcement des postes 
& couvrir feront l’objet d’examens spécifiques et de décisions 
rapides.

PR O TEC TIO N  DE L A  N A TU R E  E T  E N V IR O N N EM EN T

P êch e .

20249. — M. Paul Duraffour appelle l’attention de M. le ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection de 
la nature et de l'environnement, sur la nécessité de hâter la 
publication du décret, pris sur avis du Conseil d’Etat, relatif 
à la fixation des taux des taxes piscicoles pour la pêche au coup 
et la pêche au lancer au l "  janvier 1972. Les taux de ces taxes 
ayant fait l’objet de la décision d’acceptation de M. le ministre 
de l’économie et des finances parvenue le 4 janvier 1971 à la 
direction générale de la protection de la nature, rien ne parait 
s’opposer â la publication du décret en question, alors que tout 
retard met inévitablement en périi l’équilibre financier du conseil 
supérieur de la pêche dont les réserves sont épuisées. Il lui 
demande s’il peut faire hâter la publication dudit décret. (Question 
du 8 octobre 1971.)

Réponse. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de prolectiort de la nature et de l’environnement, est 
d’autant p|us conscient de la nécessité de relever les taux des 
taxes piscicoles à compter du 1" janvier 1972 que ce relèvement 
était déjà souhaitable au l rr janvier 1971. L’accord donné par 
le département de l’économie et des finances le 4 janvier 1971 
n’a pas permis la mise en application de cette mesure qui ne peut 
intervenir qu’au premier Jour de l’année civile qu’elle concerne. 
Au cours de l'année 1971 les réserves du conseil supérieur de la 
pêche on( été en conséquence mises à contribution pour couvrir 
l’accroissement des dépenses obligatoires. C’est pourquoi toutes les 
diligences utiles ont été accomplies pour que le décret portant
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relèvement de la taxe piscicole soit pris et public en temps 
utile, de telle sorte que le relèvement s'applique des le I "  janvier 
1972. Une démarche pressante vient d’élre entreprise en ce 
sens auprès de M. le ministre des finances dont l'avis favorable 
conditionne l'aboutissement rapide de la procédure.

P êche.

20383. — M. Jacques Barrot expose à M. le ministre délégué 
auprès du Premier ministre, chargé de la protection de la natura 
et de l’environnement, qu'étant donné la situation financière diffi
cile dans laquelle se trouve le conseil supérieur de la pèche, qui 
a énuisé en 1971 toutes ses réserves, jl est indispensable que les 
nouveaux taux des taxes piscicoles t7 francs pour la pèche au coup 
et 17 francs p our la pêche au la n cen , sur lesquels un accord esl 
intervenu en 1970 entre les pécheurs et les administrations inté
ressées, puissent être mis en application a compter du I "  janvier 
1972. Il lui demande s’il peut donner l'assurance que !o décret 
permettant le relèvement des taux sera publié avant la fin de 1971. 
(Q u estion  du 15 o c to b r e  1971.)

Réponse — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la protection de la nature et de l’environnement, est 
d’autant plus conscient de la n écess ité  d e  r e lev e r  les taux des 
taxes piscicoles à compter du t”  janvier 1972 que ce relèvement 
était déjà sôi^iaitabie au 1" janvier 1971. L’accord donné par 
le département de l'économie et des finances le 4 janvier 1971 n'a 
pas permis la mise en application de cette mesure qui ne peut 
intervenir qu'au premier jour de l'année civile qu'elle con cern e. 
Au cours de l’année 1971 les réserves du conseil supérieur de 1» 
pèche ont été en conséquence mises a contribution pour couvrir 
l’accroissement des dépenses obligatoires, ("est pourquoi toutes 
les diligences utiles ont été accomplies pour que le décret portant 
relèvement de la taxe piscicole soit pris et publié en temps utile, 
de telle sorte que le relèvement s'applique des le t”  janvier 19*2. 
Une démarche pressante vient d’être entreprise en ce sens aupri-a 
do M. le ministre des finances dont l’avis favorable conditionne 
l’aboutissement rapide de la procédure.

Péril e.

20456. — M. Joanne rappelle à M. le ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé de la protection de la nature et de 
l’environnement, qu’en 1970, les pécheurs et les administrations 
intéressées étaient d'accord pour porter les taux des taxes à 
7 francs pour la pèche ap coup et à 17 francs pour la pêche su 
lancer, mais que la décision d’acceptation du ministère des finances 
n’est parvenue à la direction de la protection de la nature quo 
le 4 janvier 1971. En conséquence, les taxes de 1971 n’ont pu être 
portées à ce taux, ce qui fait que le conseil supérieur de la pêche 
a épuisé, en 1971, toutes ses réserves, loul en reconduisant simple* 
ment le budget de 1970. Or, à la fin du troisième trimestre 1971. 
•e décret qjji permettrait d’appliquer, à compter du I "  janvier 1972, 
les taux sus-indiqués, n'a pas encore été envoyé au Conseil d'Etat 
En outre, dans le texte envoyé aux finances, la direction de la 
protection de la nature aurait inclus des dispositions instituant 
des «taux plafonds^, ce qui risque de faire rejeter le projet par 
le Conseil d’Etat, compte tenu de l’article 402 du code rural. II lui 

' demande s’il n’estime pas urgent que soit signé et publié le décret 
en question. (Question du 20 octobre 1971.)

R ép onse. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la protection de la nature et de l’environnement, est 
d’autant plus conscient de U nécessité de relever les taux dos 
taxes piscicoles à compter du 1" Janvier 1972 que ce relèvemenL 
était déjà souhaitable au 1" Janvier 1971. L’accord donné par la 
département de l’économie et des finances le 4 janvier 1971 n’a 
pas permis la mise en application de cette mesure qui ne peut 
intervenir qu'au premier jour de l’année civile qu’elle concerne. 
Au cours de l’année 1971 les réserves du conseil supérieur de la 
pêche ont été en conséquence mises à contribution pour couvrir 
l’accroissement des dépenses obiigstoires. C’est pourquoi toutes 
les diligences utiles ont été accomplies pour que le décret portant 
relèvement de la taxe piscicole soit pris et publié en temps utile, 
de telle sorte que le relèvemenl s’applique dès le 1”  Janvier 1972. 
Une démarche pressante vient d’èlre entreprise en ce sens auprès 
de M. le ministre des finances dont l'avis favorable conditionne 
l'aboutissement rapide de la procédure.

Pêche.

20490. — M. Nestler rappelle à M. I» ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé de la pn»l*c*iOn de le neture ef de 
l'environnement, qu’en 1970, les administrations intéressera et Isa 
associations de pèche étaient d’accord pour que le taux des taxes 
piscicoles soit porlé à 7 francs pour la pèche au cou p  et à 17 francs



5310 ASSEMBLEE NATIONALE 3' SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1971

po.:r lii pèche au lancer. La décision d’acceptation du ministère 
de l'économie et des finances n’est cependant parvenue à la direc
tion de la protection de la nature que le 4 janvier 1971. Pour 
celle raison, les taxes pour 1971 n’ont pu être portées aux taux 
ci-dessus si bien que le conseil supérieur de la pêche a épuisé, 
en 1971, toutes ses réserves, tout en reconduisant simplement le 
budget de 1970. A moins de trois mois du début de l’année 1972, 
il apparail que le décret qui permettrait d’appliquer à compter 
de cette date les taux précités n’a pas encore été soumis au 
Conseil d’Ëtat. Par ailleurs, dans le texte soumis- au ministère 
de l’économie et des finances, la direction de la protection de 
la ni turc aurait inclus des dispositions instituant des «taux pla
fonds ce qui risque de faire rejeter le projet par le Conseil 
d’Etat, compte tenu de la rédaction de l’article 402 du code rural. 
I! lui demande s'il n’entend pas, en accord avec son collègue, 
M. le ministre de l’économie et des finances, prendre toutes dispo
sitions pour que le projet de décret auquel il est fait allusion 
puisse être signé avant la fin de l'année 1971. (Question du 
22 o c to b r e  1971.)

Réponse. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la protection de la nature et de l’environnement, est 
d’autant plus conscient de la nécessité de relever les taux des taxes 
piscicoles à compter du 1" janvier 1972 que ce relèvement était 
déjà souhaitable au 1" janvier 1971. L’accord donné par le dépar. 
tement de l’économie et des finances le 4 janvier 1971 n’a pas 
permis la mise en application de cette mesure qui» ne peut inter
venir qu’au premier jour de l’année civile qu’elle concerne. Au 
cours de l’année 1971 les réserves du conseil supérieur de la pêche 
ont été en conséquence mises à contribution pour couvrir l’accrois
sement des dépenses obligatoires. C’est pourquoi toutes les dili
gences utiles ont été accomplies pour que le décret portant relè
vement de la taxe piscicole soit pris et publié en temps utile, 
de telle sorte que le relèvement s’applique dès le l«r janvier 1972. 
'Jne démarche pressante vient d’être entreprise en ce sens auprès 
de M. le ministre des finances dont l’avis favorable conditionne 
l’aboutissement rapide de la procédure.

Pêche.
20503. —  M. C hazalon expose à M . le  m in istre  d é légu é  a u p rès  

du  P rem ier m in istre, ch a rg é  de  la p ro te c tio n  de la n atu re  e t d e  
l’en v iron n em en t, qu'étant donné la situation financière difficile dans 
laquelle se trouve le conseil supérieur de la pêche, qui a épuisé 
toutes ses réserves en 1971, 11 est indispensable que les nouveaux 
taux des taxes piscicoles (7 francs pour la pêche au coup et 
17 francs pour la pêche au lancer), sur lesquels un accord est 
intervenu en 1970 entre les pêcheurs et les administrations inté
ressées, puissent être mis en application à compter du l ar janvier 
1972. Il lui demande s’il jeut donner l’assurance que le décret per
mettant le relèvement des taux sera publié avant la fin de 1971. 
(Question du 22 o c to b r e  1971.)

Réponse. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé de la protection de la nature et de l'environnement, est

d’autant plus conscient de la nécessité de relever les taux des taxe» 
piscicoles à compter du l ' r ja'nvler 1972 que ce relèvement était 
déjà souhaitable au 1" janvier 1971. L'accord donné par le dépar
tement de l’économie et des finances le 4 janvier 1971 n’a nas 
permis la mise en application de cette mesure qui ne peut inter
venir qu’au premier jour de l’année civile qu’elle concerne. Au 
cours de l’année 1971 les réserves du conseil supérieur de la pêche 
ont été en conséquence mises à contribution pour couvrir l’accrois
sement des dépenses obligatoires. C’est pourquoi toutes les diligences 
utiles ont été accomplies pour que le décret portant relèvement 
de la taxe piscicole soit pris et publié en temps utile, de telle 
sorte que le relèvement s’applique dès le 1" janvier 1972. Une 
démarche pressante vient d’être entreprise en ce sens auprès de 
M. le ministre des finances dont l'avis favorable conditionne l’abou
tissement rapide de la procédure.

TRA N SP O R TS

Société n a tion a le  d e s  ch em in s  d e  f e r  fra n ça is  (handicapés).
19757. —  M. de G astin es expose à M. le ministre des transports

que les parents d’enfants infirmes ou invalides sont très souvent 
dans l'obligation de confier leurs enfants à des établissements 
spécialisés situés loin de leur domicile. Cette situation entraîne 
pour les intéressés des dépenses de transport importantes qui 
sont durement ressenties au niveau des familles aux revenus 
souvent modestes. U lui demande si, dans le cadre de la régle
mentation en vigueur, il est possible de faire bénéficier les 
parents d’LM.C., mis dans l’obligation d'accompagner leurs enfants 
dans leurs déplacements, d’une réduction de prix ou d’une exoné
ration sur les lignes de la S. N C. F. (Q u estio n  du  4 sep tem b re  1971.)

Réponse. — Étant donné ses aspects douloureux, le problème, 
posé par l’honorable parlementaire a retenu toute mon attention. 
Mais, aux termes. du texte fixant les rapports entre l’Etat et la 
Société nationale des chemins de fer français, la mesure suggérée 
ne serait réalisable que si la perte de recettes qui en résulterait 
pour la société nationale était prise en charge par l’Etat Or Ja 

I charge financière que représente l’ensemble des tarifs réduits 
est déjà fort lourde et ne peut être augmentée actuellement.

R e ctifica tif
au  c o m p te  ren d u  in tég ra l d e  la 3* s éa n ce  d u  9 novembre 1971.

1Journal o f f ic ie l , Débats Assemblée nationale, du 10 novembre 1971.)

Réponses des ministres aux questions écrites

Page 5598, 1" et 2* colonne, 4' ligne de la réponse de M. le ministre 
de l’éducation nationale à la question n’  19908 de M. Westphal, 
au lieu de : <... l’article 37 de ce texte a concédé... », lire : «... l’arti
cle 37 de ce texte a conféré... ».
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A N N E X E S  AU P R O C È S - V E R B A L

DE LA

3e Séance du Mercredi  17 Novembre 1971.

Sur l’a m en d em en t n° 118 du G o u v ern em en t in séran t un article addi
tionnel après l’a rtic le  57 du projet d e loi de fin a n ces  p ou r  1972. 
(Prise en- ch a rg e , par le  r ég im e  g én éra l d e  la s é cu r ité  socia le, 
des prestations en n a tu re  d e  l’a ssura nce m aladie relevant des 
régimes spéciaux d es g en s  de m er , d es  m in eu rs  e t  d es a gen ts  de 
la R. A . T. P.).

Nombre des votants...............................................  47B
Nombre des suffrages exprimés.........................  452
Majorité absolue ...............................

Pour l’adoption ..................
Contre ......................................

L’Assemblée nationale a adopté.

MM.
Abdoulkader Moussa 
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Aillières (d’i. 
Alloncle.
Ansquer.
Arnaud (Henri).
Arnould-
Aubert.
Aymar.
Barillon.
Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Bayle.
Beauguitte (André). 
Beauverger.
Bécam.
Bégué.
Belcour.
Bénard (François). 
Bénard (Mario). 
Bennetot (de). 
Bénouville (de). 
Bérard.
Béraud.
Berger.
Bernasconi.
Beylot.
Bichat.
Bignon (Albert). 
Bignon (Charles). 
Billotte.
Bisson.
Bizet.
Blary.
Blas (René). 
Boinvllliers.
Boisdé (Raymond). 
Bolo.
Bonnel (Pierre). 
Bonnet (Christian). 
Borda ge.
Borocco.
Boscher.
Bouchacourt.
Boudon.

SCRUTIN (N ' 283)

Ont voté pour (1)

Bourgeois (Georges). 
Bousquet.
Bousseau.
Boyer.
Bozzi.
B re sso lie r.
Brial.
Bricout.
Briot.
Brocard.
BrogUe (de).
Buffet.
Buot-
Buron (Pierre). 
Caillau (Georges). 
Caillaud (Pauli- 
Caille (René). 
Caldaguès. 
Calméjane.
Capelle.
Carrier.
Carter.
Cassabel.
Catalifaud.
Catry.
Cattin-Bazin.
Chai» bon.
Chambrun (de) 
Charbonnel.
Charié.
Charret (Edouard). 
Chassagne (Jean). 
Chaumont.
Chauvet.
Clavel.
Colibeau.
Collette.
Conte (Arthur). 
Cornet (Pierre). 
Cornette (Maurice). 
Corrèze.
Couderc.
Coumaros.
Cousté.
Couvelnhes.
Crespin.
Cressard.

Dahalani (Mohamed). 
Damette.
Danilo.
Dassault.
Degraeve.
Dehen.
Delachenal.
Delahaye.
Delatre.
Dethalle.
Deliaune.
Delmas (Louis-Alexis). 
Denis (Bertrand). 
Deprez.
Destremau.
Dijoud.
Dominati.
Donnadieu.
Duboscq.
Ducray.
Dumas.
Dupont-Fauville.
Durieux.
Dusseaulx.
Duval.
Ebm (Albert).Fagot.
Falala.
Faure i Edgar).
Favre (Jean).
Feït (René).
Feuillard.
Flornoy
Fontaine.
Fortuit
Fossé.
Fouchet.
Foyer.
Fraudeau
Frys.
Gardeil.
Carets (des).
Gastines (de). 
Georges.
Gerbaud.
Gerbet.
Germain.

Giacomi.
Giscard d’Eslaing 

(Olivier).
Gissinger.
Glon.
Godefroy.
Godon.
Gorse.
Grailly (de).
Granet.
Grimaud.
Griotteray.
Grondeau. 
Grussenmeyer. 
Guichard (Claude). 
Guillermin. 
Habib-Deloncle. 
Halgouët (du). 
Hamelin (Jeanl.
Mme Hauteclocque 

(dei.
Hélène.
Herman.
Herzog.
Hinsberger.
Hoffer.
Hoguet.
Jacquet (Marc). 
Jacquet (Michel). 
Jacquinot.
Jacson.
Jalu.
Jamot (Michel).
Janot (Pierre). 
Jarrige.
Jarrot.
Jenn.
Joanne.
Jouffroy.
Joxe.
Julia.
Kédinger.
Krieg.
Labbé.
Lacagne.
La Combe.
Lainé
Lassourd.
Laudrin.
Lavergne.-
Lebas.
Le Bault de la Morl- 

nière.
Lecat.
Le Douarec.
Lehn.
Le) on g iPierre). 
Lemaire.
Le MarcTiadour. 
Leroy-Beaulieu.
Le Tac.
Le Theule.
Llogler.
Lucas (Pierre).

Luciani.
Macquet.
Magaud.
Mainguy.
Malène (de la). 
Marcenel.
Marcus.
Marelle.
Marie.
Marque! (Michel). 
Martin (Claude). 
Marti." (Hubert). 
Massoubre.
Mathieu.
Mauger.
Maujoiian du Gasset. 
Mazeaud.
Menu.
Mercier.
Meunier.
Mirtin.
Missoffe.
Modiano.
Mohamed (Ahmed). 
Morellon.
Morison.
Moron.
Moulin (Arthur).
Mourot
Murat.
Narquio.
Nass.
Nessler.
Nungesser.
Offroy.
Ornano (d’1.
Palewski (Jean-Paul). 
Papon.
Paquet
Pasqua.
Peizerat
Perrot.
Petit (Camille).
Petit (Jean-Claude). 
Peyrefitte.
Peyret
Planta.
Plantier.
Poirier.
Poncelet
Poniatowski.
Pouyade (Pierre). 
Préautnont fde). 
Quentier (René). 
Rabourdln.
Rabreau.
Radius.
Raynal.
Renouard
Réthoré.
Rlbadeau Dumas. 
Rlbes.
Ribière (René). 
Richard iLucien).

Richoux.
Rickert
Ritter.
Rivière (Joseph). 
Rivière iPaul). 
Rivicrez.
Robert.
Rocca Serra (de). 
Rochet (Hubert). 
Rolland. - 
Roux (Claude).
Roux iJean-Pierre). 
Rouxel.
Ruais.
Sabatier.
Sablé.
Salle (Louis). 
Sanglier. 
Sanguinettt 
Santon).
Sarnez (de). 
Schnebelen. 
Sehvtrtt.
Sers.
Slbeud.
Soisson.
Sourdllle
Sprauer.
Stirn.
Terrenolre (Alain). 
Terrenoire (Louis). 
ThllUrd.
Thoralller.
T ib ir i.
Tissandier.
T isserand.
TomasinL
Tondut
Toutain.
Trémeau.
T ri boulet 
Tricon.
M m e Troisier. 
Valade.
Valenet 
Vallelx. 
Vandelanoitte. 
Vendroux (Jacquet). 
Vendroux (Jacques- 

PbUippei. 
Verkindere. 
Vernaudon. 
VerplIUère (de la). 
Vertadler.
Vltter.
Villon (de).
VoUquln.
Voisin (Alban). 
Volumard.
Wagner.
Weber.
Weinman.
W estphal
Zim m erm ann.

MM.
Abelln.
AchilleFould.
Alduy.
Andrleux.
Ballanger (Robert).

O n t v o té  c o n t r e  (1 ) 

Barberot
Barbet (Raymond). 
Barel Virgile) 
Barrot 'JarquefL 
Bayou iRaoul). 
Benoist

Bertbelot
Berthooln.
Billrrea
BIHoux
Boudct.
Soulay
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Boulloche.
Bourdellès.
Boutard.
Bretles.
Brugcrolle.
Brugnon.
Biislin.
Carpentier.
Cazenavo.
Cermolacce.
Cerneau.
Ccsaire.
Chandernagor.
Chapelain.
Chazalon.
Chazclle.
Mme Chonavcl.
ClaudiusPetit.
Cormier.
Dardé.
Darias.
Oefferre.
Delelis.
Dclonne.
Denvers.
Douzans.
Dronnc
Ducoloné.
Dumortier.
Dupuy.
Duraffour (Paul). 
Durafour (Michel). 
Duroméa.
Fabre (Robert). 
Fajon.
Faure ("Gilbert). 
Faure (Maurice).

Feix (Léon).
Fiévez.
Cabas.
Carcin.
Caudin.
Cernez.
Gosnat.
Cuilie.
Hulboul.
Hersant
Houël.
Ihuel.
Lacavé.
Lafnn.
Lagorce (Pierre). 
Lamps.
Lame (Tony).
Lavielle.
Lebon.
Lejeune (Max). 
Leroy.
L’Huillier (Waldeck). 
Longequeue.
Lucas (Henri). 
Madrelle.
Masse (Jean).
Massot.
Médecin.
Miosscc.
Mitterrand.
Mollet (Guy). 
Musmeaux.
Nilès.
Nolebart.
Odru.
Ollivro.

Péronnet.
Peugnet.
Philibert.
Planeix.
Mme Ploux. 
Poudevigne. 
Poutpiquet (de).
Privât (Charles). 
Rainette.
Regaudic.
Rieubon.
Rocard (Michel). 
Rochet (Waldeck). 
Roger.
Rossi.
Rouuaii(e.
Royer.
Saint-Paul.
Sanford.
Sauzedde.
Schloesing.
Servan-Schreiber.
Spénale-
Stasi.
Stehlin.
Sudreau.
Mme T h om e-P ate - 

nôtre (Jacqueline). 
Mme Vaillant- 

Couturier.
Vais (Francis). 
Vancalster.
Védrines.
Ver lAntonin). 
Vignaux.
Villon IPierre). 
Vinatier.

Se sont abstenus volontairement (1) :

MM.
Mme Aymé de la 

Chevreliére. 
Boucler. 
Bonhomme.
Caill (Antuine). 
Charles (Arthur). 
Commenay. 
Dassié.
Delong (Jacques).

Deniau (Xavier).
Fouchier,
Guilbert.
Hauret.
Hébert.
Hunault.
■Icart.
Lepage.
Monlcsquiou (de). 
Neuwirth.

Pitljot.
Pierrebourg (de). 
Richard (Jacques). 
Roussel (David). 
Sallenave 
Torre.
Vallon (Louis). 
Voisin (André- 

Georges).

N'a pas pris part au vote :

M. Rives-Henrÿs

Excusés ou absents par congé (2) : 
(Application de l’article 162 alinéas 2 et 3. du règlement.)

MM. Chédru. Collière et Ziller.

N'a pas pris part au vote :

M. Achille Peretti. président de l’Assemblée nationale.

A  d é lé g u é  son  d r o it  d e  v o te  :

(Application de l’ordonnance n" 58-1066 du 7 novembre 1958.)

M. Commenay à M. Sallenave (maladie).

Motifs des excuses :
(Application de l'article 162, alinéa 3. du règlement.)

MM. Chédru (maladie). 
Collière (maladie). 
Ziller (maladie).

(1) Se reporter & la liste ci-après, des députés ayant délégué leur 
vote.

(2) S e  ré p o r te r  à la liste c l-a p r is , des motifs des excuses.

S C R U T IN  (N ° 28 4 )

Sur l 'en sem b le  du p ro je t  d e  lo i d e  fin a n ces  pour 1972.

Nombre des votants...............................................  478
Nombre des suffrages exprimés.........................  449
Majorité absolue ..............................- ................... 235

Pour l’adoption .......................... 374
Contre ........................................  *5

L’Assemblée nationale a adopté.

MM.
Abdoulkader Moussa 

Ali.
Achitle-Fouid. 
Aillières (d ’). 
Alloncle.
Ansquer.
Arnaud (Henri). 
Arnould.
Aubert.
Aymar.
Barberot.
Barillon.
Barrot (Jacques).
Bas (Pierre).
Baudis.
Baudouin.
Bayle
Beauguilte (André). 
Beauverger.
Bécam.
Bégué.
Belcour.
Bénard (François). 
Bénard 'Mario). 
Bennetol (de). 
Bénouville (de). 
Bérard.
Béraud.
Berger.
Bernasconi.
Beucler.
Beylot
Bichat
Bignon (Albert). 
Bignon (Charles). 
Bisson.
Bizet.
Blary
Blas (René). 
Boinvilliers.
Boisdé (Raymond). 
Bolo
Bonhomme.
Bonne! (Pierre). 
Bonnet (Christian). 
Bordage.
Borocco.
Boscher.
Bouchacourt.
Boudon.
Bourdellès.
Bourgeois (Georges). 
Bousquet.
Boussenu.
Boutard.
Boyer.
Bozzi.
Bressolier.
Brial.
Brlcout.
Briot.
Brocard.
Broglie (de). 
Brugerolle.
Buffet.
Buot.
Buron (Pierre).
Caill (Antoine). 
Caillau (Georges). 
Caillaud (Paul).
Caille (René). 
Caldaguès.
Calméjane.
Capelle
Carrier.
Carter.
Cassabel.
Catalifaud.
Catry.

Ont volé pour (1) :
Cattin-Bazin.
Cazenave.
Cerneau.
Cliambon.
Chambrun (de) 
Charbonnel.Charié.
Chartes (Arthur). 
Charret (Edouard). 
Chassagne (Jean). 
Chaumont.
Chauvet.
Chazalon.
Claudius-Petit.
Clavel.
Colibeau.
Collette.
Commenay.
Conte (Arthur). 
Cormier.
Cornet (Pierre). 
Cornette (Maurice). 
Corrèze.
Couderc.
Coumaros.
Cousté.
Couveinhes.
Crespin.
Cressard.
Dahalani (Mohamed). 
Damette.
Danilo.
Dassault.
Dassié.
Degraeve.
Dehen-
Delachenal.
Delahaye.
Delatre.
Delhalle.
Deliaune.
Delmas (Louis-Alexis). 
Delong (Jacques). 
Deniau (Xavier). 
Denis (Bertrand). 
Deprez.
Destremau.
Dijoud.
Dominati.
Donnadieu.
Douzans.
Duboscq.
Ducray.
Dumas.
Dupont-Fauville.
Durieux.
Dusseaulx.
Duval.
Ehm (Albert).
Fagot.
Faiala.
Faure (Edgar).
Favre (Jean).
Feït (René).
Feuillard.
Flornoy.
Fontaine.
Fortuit
Fossé.
Fouchet.
Fouchier.
Foyer.
Fraudeau.
Frys.
Gardeil.
Garets Ides).
Gastines (de). 
Georges.
Gerbaud.
Gerbet.
Germain.

Giàcomi.
Giscard d’Estaing 

(Olivier).
Gissinger.
Glon.
Godefroy.
Godon.
Gorse.
Grailly (de).
Granet.
Grimaud.
Griotteray. 
Grondeau- 
Grussenmeyer, 
Guichard (Claude). 
Guilbert.
Guillermin. 
Habib-Delon cle.
Halbout 
Halgouët (du). 
Hamelln (Jean). 
Hauret.
Mme Hauleclocque 

(de).
Hébert.
Hélène.
Herman.
Hersant
Herzog.
Hinsberger.
Hoffer.
Hoguet.
Hunault
Icart.
Ihuel.
Jacquet (Marc).. 
Jacquet (Michel). 
Jacquinot.
Jacson.
Jalu.
Jamot (Michel). 
Janot (Pierre). 
Jarrige.
Jarrot.
Jenn.
Joanne.
Jouffroy.
Joxe.
Julia.
Kédinger.
Krieg.
Labbé.
Lacagne.
La Combe.
Laine.
Lassourd.
Laudrin.
Lavergne.
Lebas.
Le Bault de la Mori- 

nière.
Lecat.
Le Douarec.
Lehn.
Lelong (Pierre). 
Lemaire.
Le Marc'hadour. 
Lepage.
Leroy-Beaulieu.
Le Tac.
Le Theule.
Liogier.
Lucas (Pierre), 
Luciani.
Macquet.
Magaud.
Mainguy.
Malène (de la). 
Marcenet.
Marcus.
Marette.



ASSEMBLEE NATIONALE 3' SEANCE DU 17 NOVEMBRE 1971 5913

Marie.
Marquet (Michel). 
Martin (Claude). 
Massoubre.
Mathieu.
Mauger.
Maujoiian du Gasset. 
.Mazeaud.
Menu.
Mercier.
Meunier.
Miossee.
Mlrtin.
Mlssoffe.
Modiano.
Mohamed (Ahmed). 
Montesquiou (de). 
Morellon.
Morison.
Moron.
Moulin (Arthur). 
Mourot.
Murat.- 
Narquin.
Nass.
Nessler.
Neuwirth.
Nungesser.
Offroy.
Ollivro.
Ornano (d').
Palewski (Jean-Paul). 
Papon.
Paquet.
Pasqua.
Peizerat.
Perrot.
Petit (Camille).
Petit (Jean-Claude). 
Peyrefitte.
Peyret
Pianta.
Pidjot.
Pierrebourg (de). 
Plantier.
Mme Ploux.

MM.
Alduy.
Ahdrieux.
Mme Aymé de la 

Chevrelière. 
Ballanger (Robert). 
Barbet (Raymond). 
Barel (Virgile). 
Bayou (Raoul). 
Benoist.
Berthet ot. 
Berthouin.
Billères.
Billotte.
Billoux.
Boulay.
Boulloche.

Poirier.
Poncelet. 
Poniatowski. 
Poudevigne. 
Poulpiquet (de). 
Pouyade (Pierre), 
Préaumont (de) 
Quentier (René). 
Rabourdin.
Rabreau.
Radius.
Raynal.
Renouard.
Rélhoré.
Ribadeau Dumas. 
Ribes.
Ribière (René). 
Richard (Jacques). 
Richard (Lucien). 
Richoux.
Rickert.
Ritter.
Rivière (Joseph). 
Rivière (Paul). 
Rivierez.
Robert.
Rocca Serra (de). 
Rochet (Hubert). 
Rolland.
Rossi.
Roux (Claude). 
Roux (Jean-Pierre). 
Rouxel.
Royer,
Ruais.
Sabatier.
Sablé.
Sallé (Louis). 
Sallenave.
Sanford.
Sanglier.
Sanguinetti.
Santoni.
Sarnez (de). 
Schnebelen. 
Schvartz.

Ont voté contre (1) :

Brettes.
Brugnon.
Bustin.
Carpentier.
Cermolacce.
Césaire.
Chandernagor.
Chazelle.
Mme Chonavel. 
Dardé.
Darras.
Defferre.
Delelis.
Delorme.
Denvers.
Ducoloné.
Dumortier.

Sers.
Sibeud.
Soisson.
Sourdille.
Sprauer.
Stasi.
Stehlin.
Stirn.
Sudreau.
Terrenoire (Alain). 
Terrenoire (Louis). 
ThUlard.
Thorailler.
Tiberi.
Tissandier.
Tisserand.
Toinasini.
Tondut.
Torre.
Toutain.
Trémeau.
Triboulet.
Tricon.
Mme Troisier. 
Valade.
Vaienet 
Valleix. 
Vandelanoitte. 
Vendroux (Jacques). 
Vendroux (Jacques- 

Philippe). 
Verkindere 
Vernaudon. 
Verpiiiière (de a). 
Vertadier.
Vitter.
Vitton (de).
Voilquin.
Voisin (Aiban). 
Voisin (André- 

Georges). 
Volumard.
Wagner
Weber.
Weinman
Westphal.
Zimmermann.

Dupuy.
Duraffour (Paul). 
Duroméa.
Fabre (Robert) 
Fajon.
Faure (Gilbert). 
Faure (Maurice). 
Feix (Léon). 
Fiévez 
Gabas.
Garcin.
Gaudin.
Gernez.
Gosnat.
Guille.
Houël.
Lacavé.

Lafon.
Lagorce (Pierre). 
Lamps.
Larue (Tony) 
Lavielle.
Lebon.
Lejeune (Max)
Leroy.
L’Huillier (Waldeckl. 
Longequeue.
Lucas (Henri). 
Madrelle.
Masse (Jean).
Massot.
Mitterrand.
Mollet (Guy).

MM.
Abelin.
Boude!
Chapalain.

Musmeaux
Nilès.
Notcbarl
Odru
Péronnct.
PeugneL
Philibert
Planeix.
Privât (Cnarics). 
Ramette.
Rcgaudie
Ricubon.
Rocard (Michel). 
Rochet (Waldeck). 
Roger 
Roucaute.

Dronne
Durafour 'Michel). 
Martin (Hubert).

Saint-Paul
Sauzedde
Schlocsing
Servan-Schreiber.
Spénale
Mme Thom e Pâte 

nôtre (Jccquvl^e). 
Mme Vaillant- 

Couturier.
Vais 'Francis). 
Vancalster.
Védrincs.
Ver (Antonlm. 
Vignaux.
Villon iplerrei. 
Vinatier.

Médecin.
Roussel (David). 
Vallon (Louis).

N'a pas pris part au vota :
M. Rives-Henrÿs

Excusés ou absents par congé (2) :
(Application de l'article 162. alinéas 2 et 3, du règtemeuL)

MM. Chédru, Collière et Zilier.

N'a pas pris part au vote :

M. Achille Peretti, président de l'ASsemblée nationale.

A délégué son droit de vota :
(Application de l'ordonnance n" 58-1066 du 7 novembre 1658.) 

M. Commenay â M. Sallenave (maladie).

Motifs des excuses :
(Application de l’article 162. alinée 3, du réglement.)

MM. Chédru (maladie). 
Collière (maladie). 
ZiUer (maladie).

(1) Se reporter i  la liste rl-après. des députés ayant délégué leur 
vote

(2) Se reporter à la liste ci-après, des motifs des excuses.

Se sont ebstenus volonteirement (1) :

Ce numéro comporte le compte rendu intégrel des trois séences 
mercredi 17 novembre 1971.

1 " séance: page 58 1 9 :  2* séance: page 5 8 5 3 ;  3* séance: page S 8 65.

Paris Imprimerie des Journaux officiels, 26. rue Desaix.


